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PARTIE 2 

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
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CLIMAT 

Les données statistiques climatologiques utilisées pour le diagnostic qui suit 

proviennent de la station Météo-France de Saumur (située à environ 15 kilomètres au 

nord-est de Doué la Fontaine) et portent sur une période de 30 ans (1971 – 2000), 

suffisamment longue pour permettre d’étudier les précipitations, les températures, de 

façon fiable et significative. 

Pour l’insolation et les vents, les données proviennent de la station Météo-France 

d’Angers-Beaucouzé (située à environ 40 kilomètres au nord-ouest de Doué la 

Fontaine). 

LES TEMPERATURES 

La température annuelle moyenne observée est voisine de 12,2°C (cf. page suivante).  

L’examen de la température minimale moyenne (5,2°C) et de la température maximale 

moyenne (20,1°C) souligne l’étendue des écarts. Les températures moyennes les plus 

élevées sont enregistrées durant les mois de juillet et août (20,1 et 20,0°C), les plus 

basses entre décembre et février (6,0°C en décembre et février, et 5,2°C en janvier). 

On enregistre chaque année plus de 40 jours avec gelées, 60 jours de chaleurs (plus 

de 25°C) et 15 jours de forte chaleur (plus de 30°C). 

LES PRECIPITATIONS 

La pluviométrie annuelle moyenne s’établit à 581,2 mm/an à la station de Saumur (cf. 

Erreur ! Source du renvoi introuvable. page suivante). Ces précipitations, dont le 

cumul est plutôt faible, se répartissent de façon relativement homogène sur l’ensemble 

de l’année (faible amplitude), caractérisant un climat de type océanique atténué. Avec 

150 jours de pluie par an, la région saumuroise est arrosée tout au long de l’année.  

On distingue cependant une augmentation des précipitations entre septembre et 

février, de même qu’un pic au mois de mai au cours duquel la pluviométrie est plus 

élevée. Les mois les plus pluvieux sont novembre (57,6 mm) et décembre (59,6 mm). 

Le climat général est un climat de transition, entre le climat océanique des 

régions proches de l'océan et un climat continental plus marqué sur la 

Touraine. Le climat de Saumur est ainsi influencé par la vallée de la Loire qui 

canalise les flux doux et humides d’origine atlantique. 

L’ENSOLEILLEMENT 

La région angevineé reçoit 1 940 heures de soleil en moyenne chaque année, ce qui 

constitue une valeur moyenne pour l’Ouest. On compte un peu plus de 50 jours sans 

soleil.
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Données du poste climatologique de Saumur (1971 - 2000), source : Météo France 

LES VENTS 

Le climat angevin est assez venté, puisqu’on recense chaque année plus de 60 jours 

avec des vents violents (avec des rafales dépassant les 57 km/h), contre un peu plus 

de 40 à Nantes ou Tours. 

L'examen de la rose des vents de Beaucouzé (voir figure suivante) fait apparaître une 

nette prédominance des vents de secteur Sud-Ouest. Ces vents, doux et humides, 

résultent d'influences océaniques et sont le plus souvent liés à une situation 

dépressionnaire sur l'Ouest de l'Europe ou sur le proche Atlantique. Ils apportent ainsi 

les précipitations. 

Des vents de secteur Nord-Est sont également notés assez fréquents (mais moins 

forts), généralement secs, parfois particulièrement froids en hiver. 

Concernant les classes de vitesses, les vents de 1,5 à 4,5 m/s sont les plus fréquents, 

avec une dominance dans la direction Ouest-Sud-Ouest et Nord-Est. Les vents de 4,5 

à 8 m/s sont plus fréquemment orientés Nord-Est/Sud-Ouest. 

 

Rose des vents de la 

station de Beaucouzé,  

Source : Météo France 
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La tendance au réchauffement climatique lié aux gaz à effet de serre est en partie 

causée par les activités humaines. Cette problématique est largement mise en 

avant dans le Grenelle II. Sur le territoire, le PNR a élaboré un Plan Climat 

Territorial (PCT). Dans un objectif de cohérence et de conformité avec la 

législation, le PLUi doit intégrer les questions liées aux changements 

climatiques. 

 

RELIEF 

La topographie de la communauté de communes se caractérise globalement par un 

relief peu accidenté, excepté au niveau de la vallée du Layon qui entaille le 

plateau. 

Trois sous-unités topographiques peuvent être de façon simplifiée distinguées : 

- Au nord, un coteau ondulé aux pentes douces couvert localement de vignes 
et de boisements et présentant des altitudes approchant les 100 m NGF, 

- Dans la partie centrale, la plaine calcaire du douessin qui forme une vaste 
cuvette au relief très peu marqué et dont les altitudes sont comprises entre 50 
et 80 m NGF, 
 

 
 

- Au sud, la vallée du Layon dominée par des coteaux aux versants assez 
abrupts s’écoule à des altitudes descendant sous les 50 m NGF. 
 

Au sein de la plaine douessine, le territoire est marqué par la présence de 

bombements (petites buttes) correspondant à des zones d’affleurement des faluns. 

Louresse, Rochemenier et Doué sont ainsi établis sur des monticules. 
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Contexte topographique, Théma Environnement, fond : IGN 
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GEOLOGIE 

La région de Doué la Fontaine se situe à la frontière entre le Bassin Parisien et le 

Massif Armoricain. 

Trois unités morphologiques peuvent être distinguées : 

- Au nord, une zone de plateaux souvent boisés, constituée par les 

formations calcaires et crayeuses du Crétacé, recouvertes par les formations 

calcaires lacustres ou continentales de l'Eocène et des limons des plateaux 

(formations superficielles du Quaternaire). Cette zone est limitée au sud par 

une cuesta turonienne (plateau crayeux incliné vers le sud). 

- Au centre, la plaine calcaire de Doué-la-Fontaine résulte d'une 

sédimentation marine ayant recouvert un territoire arasé dès le début du 

Jurassique inférieur ; elle forme une dépression comblée par les formations 

meubles du Cénomanien (calcaires, marnes et sables) dans laquelle 

subsistent des lambeaux de falun d'âge Miocène. 

- Au sud apparaît une zone plus accidentée par le horst d'âge primaire de 

Doué-la-Fontaine, accident de direction armoricaine. On y retrouve les 

terrains calcaires jurassiques, l'extrémité orientale du bassin houiller dit « de 

la Basse-Loire » ainsi que des terrains schisteux anciens plus ou moins 

métamorphisés (paléozoïque et précambrien). La faille de Douces marque la 

rupture entre les faluns miocènes et le massif primaire complexe qui marque 

l'extrémité orientale du bassin houiller de la Basse Loire. 

Le coteau du Layon résulte d’un glissement le long d’une cassure (faille) de la zone 

sédimentaire calcaire qui rencontre ici le massif cristallin des Mauges. 

 

 
Carte géologique simplifiée de la Région Saumuroise, source : Atlas des cavités 

souterraines du saumurois – Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées 
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EXPLOITATION DES RESSOURCES DU SOUS-SOL 

De nombreuses carrières de falun ont été exploitées sur les communes de Brigné et 

Doué-la-Fontaine. Exploités à ciel ouvert, les faluns fournissent un excellent matériau 

comme sable à bâtir pour la construction des routes. 

Une autorisation d'extraction de falun est encore en cours de validité, à ce jour, 

sur la commune de Doué-la-Fontaine. 

Il s'agit du site du « Clos Melon », d'une superficie de 16,72 ha, au bénéfice de la 

Société des carrières de Doué, autorisée le 4 décembre 1997 dont l'expiration est 

prévue en 2017. L’autorisation prévoit l’extraction de 5000 tonnes par an. 

La présence de cavités souterraines (carrières souterraines, caves, habitats 

troglodytiques) résulte de l’exploitation d’un falun plus compact, utilisé comme pierre à 

bâtir. 

Par ailleurs, les terrains carbonifères du petit bassin houiller dit de Minière ont été 

exploités au cours du XIXème siècle : concession de Doué la Fontaine (1842 – 1931). 

Le Schéma départemental des carrières approuvé en décembre 2000 a pour objectif 

de promouvoir une gestion rationnelle et économe des matériaux. Il détermine les 

conditions générales d’implantation des carrières à l’échelle du département. Ce 

schéma est actuellement en révision. 

Le rapport de présentation du SCOT du Grand Saumurois indique que sur ce territoire, 

les potentiels d’exploitations pour les années à venir (15 carrières en activité) reposent 

majoritairement sur des extractions à court terme. En effet, les 2/3 des autorisations 

d’exploitations vont cesser dans moins de 5 ans. C'est-à-dire que sur 898 500 tonnes 

de matériaux extraits par an, d’ici 5 ans la production va se réduire d’environ 271 500 

tonnes. 

Enjeux : Le Scot du Grand Saumurois recommande de préserver des capacités 

de production des ressources du sous-sol tout en prenant en compte les enjeux 

environnementaux et humains (nuisances) pour les nouvelles carrières. La 

réhabilitation des carrières constitue un autre enjeu. 
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Contexte géologique, Théma Environnement, données : BRGM. 
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HYDROGEOLOGIE 

L’environnement calcaire est propice à l’infiltration des eaux météoriques. Sur le 

plateau, les nappes aquifères présentes sont :  

- Les sables glauconieux du Cénomanien moyen et inférieur qui 

fournissent des débits variables. Les graviers de base du Cénomanien 

recèlent des ressources en eau importantes. Ces graviers ont une épaisseur 

variable et de nombreux puits ou forages sont creusés jusqu'à leur niveau. 

Des débits de l'ordre de 80 m3/heure sont courants, mais l'eau est 

généralement ferrugineuse. Au contact du Cénomanien et du socle, on 

rencontre fréquemment des sources. 

Cette nappe est la principale ressource en eau à l’échelle du département. Sa 

potentialité est très intéressante du fait de la protection dont elle dispose et des 

débits qu’elle présente. Saumur sollicite cet aquifère, qui depuis 2006, est classé 

en zone de répartition des eaux. 

- La nappe des faluns ; les formations du Tertiaire souvent superficielles 

constituent localement des petits aquifères exploités pour l'irrigation et la 

production d'eau potable. Les débits obtenus sont généralement soutenus, 

comme dans la nappe des Faluns présente dans la région de Doué-la-

Fontaine. Cependant, la qualité des eaux captées est souvent mauvaise, en 

raison de la faible protection naturelle de ces nappes superficielles. 

L'altération de la qualité des eaux est ainsi à l'origine de l'abandon en 2005 

du captage de Doue-la-Fontaine est probable dans un avenir relativement 

proche. 

Cet ouvrage est toujours utilisé pour l’alimentation en eau de l’usine France 

Champignon (420 000 m3/an actuellement). Les eaux de process sont traitées par la 

station d’épuration et permettent, après rejet, un soutien du débit d’étiage du Douet. Il 

s’avère que l’eau pompée est impropre à la consommation, la teneur en nitrate étant 

trop élevée, malgré une légère tendance à la baisse observée dernièrement. 

Les calcaires lacustres (formations tertiaires également) ont des ressources aquifères 

très limitées. 

Des résurgences de la nappe peuvent être observées dans la zone de contact 

entre les faluns de l’Anjou et les marnes à ostracées du Cénomanien. 

Il n’existe aucun captage ou forage exploitant les eaux souterraines à des fins 

d’alimentation en eau potable sur le territoire de la communauté de communes. 

Enjeu : Protection de la nappe du Cénomanien 

RISQUE DE REMONTEES DE NAPPES 

Concernant le risque de remontée de nappes, celui-ci est gradué selon une échelle de 

sensibilité à 6 niveaux variant de très faible à nappe sub-affleurante (site internet 

« remontée de nappe » du BRGM). 

On appelle zone «sensible aux remontées de nappes» un secteur dont les 

caractéristiques d'épaisseur de la Zone Non Saturée, et de l'amplitude du battement de 

la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent déterminer une émergence de la 

nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la 

surface du sol. 

La nappe est subaffleurante dans les principales vallées (Douet et Layon) et vallons. 

La sensibilité au risque remontée de nappe est fort à très fort sur une grande partie des 

territoires de Saint-Georges sur Layon et Concourson sur Layon. 

Enjeu : Ce risque doit être pris en compte dans le cas où des constructions 

seraient envisagées dans les secteurs sensibles aux remontées de nappe. 
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Carte risque de remontée de nappes, Théma Environnement, données : BRGM 
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PEDOLOGIE 

La morphologie des sols découle principalement des conditions géologiques et 

topographiques. 

Les sols que l’on rencontre sur les formations sédimentaires du Secondaire sont 

principalement des sols bruns calcaires ou calciques, relativement profonds, de 

textures limoneuses à limono-argileuses. Ces sols peuvent présenter localement un 

excès d’eau temporaire, en particulier sur substrat marneux peu perméable et dans les 

secteurs où la topographie est relativement plane. 

Ils présentent dans l’ensemble de bonnes à très bonnes potentialités avec 

assainissement et/ou irrigation. 

Sur les formations tertiaires, on rencontre souvent des sols pauvres, sableux ou 

graveleux, souvent décalcifiés voire même acides. Ces sols présentent souvent des 

potentialités agronomiques médiocres, en raison soit d’un excès d’eau prolongé, soit 

du fait de leur acidité et de leur faible réserve utile. 

Certains types de sols sableux après drainage ou irrigation et fertilisation appropriée 

acquièrent un potentiel assez élevé à très élevé, alors que d’autres demeurent 

globalement médiocres. 

Les sols des coteaux et de la vallée du Layon sont sains sur le versant, mais ils 

deviennent hydromorphes dès 30 cm, voire dès la surface, quand ils se localisent en 

bas de versant. Ils sont pour d’autres, issus d’une altération limoneuse instable de 

schiste. Ces sols sont hydromorphes dès 30 cm et sont moyennement profonds (70-80 

cm en moyenne). 

Les sols présentent des potentiels agronomiques variables en fonction de la 

nature du sous-sol : 

- Les calcaires du Jurassique, les craies, le tuffeau donnent des sols riches 

principalement consacrés à la céréaliculture. 

- Les sols sableux du Cénomanien, sont essentiellement couverts de bois et de 

prairie et sont parfois même cultivés. 

- La viticulture se pratique sur des terrains argilo-siliceux. 
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HYDROGRAPHIE 

Le territoire de la communauté de communes se caractérise par un réseau 

hydrographique dense mais fortement marqué par l’empreinte humaine (recalibrage, 

aménagements hydrauliques,…). 

Il est localisé principalement sur le bassin versant amont du Layon qui traverse la 

partie sud du territoire. L’extrémité nord-est dépend du bassin versant du Thouet. 
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Carte du réseau hydrographique, Théma Environnement 
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BASSIN VERSANT DU LAYON 

LE LAYON 

Généralités et hydrologie 

Le Layon a fait l'objet de lourds aménagements hydrauliques, lui conférant aujourd'hui 

un caractère artificiel. Dans l'optique d'acheminer la houille de Chatelaison jusqu'a la 

Loire par chaland, le Layon a été canalisé en 1776 sur plus de quarante kilomètres. 

Le Layon a fait, par ailleurs, l’objet, dans les années 1960-1980 de travaux 

d'hydraulique ayant pour objectif la lutte contre les inondations. Il a ainsi été recalibré 

sur une grande partie de son cours. Ces travaux de recalibrage ont été accompagnés 

de la réalisation de nombreux ouvrages de retenue (une quarantaine) sur l'ensemble 

du cours du Layon. Ces travaux ont eu pour conséquence la perturbation des habitats 

de la rivière : modification des fonds et des écoulements, modification de la végétation 

aquatique et rivulaire, destruction des zones de frai des espèces piscicoles, obstacles 

à la libre circulation de la faune piscicole. 

Le Syndicat Mixte du Bassin du Layon a lancé un vaste programme de restauration de 

la majorité des cours d'eau de son bassin versant à travers un Contrat Territorial des 

Milieux Aquatiques à l’échelle du bassin versant du Layon. Le contrat de bassin 

versant est un outil d’intervention permettant de mettre en place un programme 

d’actions coordonné et préparé par la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE 

Layon-Aubance. 

Un Contrat Restauration Entretien a couvert la période 2001-2006 et un nouveau 

Contrat Territorial Milieux Aquatiques à l’échelle du bassin versant du Layon a été 

signé pour la période 2011-2015. Il poursuit les travaux de restauration morphologique 

déjà entrepris (suppression de barrages, retalutage de berges, restauration du lit 

mineur, etc.). Des travaux de restauration du lit du Layon ont été récemment réalisés à 

Saint Georges sur Layon et Concourson sur Layon. 

 

Le Layon à Concourson 

Le régime hydrologique général du bassin versant du Layon laisse apparaître un 

caractère pluvial très marqué avec une période hivernale de fort débit (Décembre à 

Avril) et une période estivale d’étiage marquée (Juillet à Septembre). La station 

hydrologique située à Saint-Georges sur Layon fait état de débits d’étiage nuls. 
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Objectifs de qualité 

Les objectifs de qualité correspondent aux niveaux de qualité fixés pour un tronçon de 

cours d'eau à une échéance déterminée, afin que celui-ci puisse remplir la ou les 

fonctions jugées prioritaires (eau potabilisable, baignade, vie piscicole, équilibre 

biologique...). Ils se traduisent aujourd'hui par une liste de valeurs à ne pas dépasser 

pour un certain nombre de paramètres. En outre, la directive cadre sur l’eau (directive 

CE n°2000/60 du 23 octobre 2000) impose aux états membres de parvenir d’ici 2015 à 

un bon état écologique des eaux de surface européennes.  

L'objectif de qualité fixé par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne, dont la révision a été approuvée le 18 novembre 2015, 

pour le Layon et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Lys 

est le bon état écologique et global en 2027. 

 

Appréciation de la qualité au moyen du SEQ-Eau 

L’appréciation des altérations de la qualité des cours d’eau est un élément essentiel de 

la connaissance de l’état et de l’évaluation des milieux aquatiques. Les données du 

Réseau de Bassin de Données sur l’Eau (RBDE) et du Système d’Evaluation de la 

Qualité de l’Eau (SEQ-Eau) permettent d’apprécier l’évolution dans le temps de la 

qualité des cours d’eau. 

La qualité des eaux est établie pour les cinq altérations décrites ci-après grâce au 

logiciel SEQ-Eau (deuxième version). Cet outil présente la qualité des eaux 

superficielles selon 5 classes :  

Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

 

La qualité des eaux est établie pour les cinq altérations décrites ci-après grâce au 

logiciel SEQ-Eau (deuxième version) :  

 

Matières organiques et 

oxydables (MOOX) 
Altération prenant en compte la présence de matières organiques carbonées ou 

azotées susceptibles de consommer de l’oxygène du cours d’eau. 

Matières azotées (hors 

nitrates) 

Altération prenant en compte la présence de nutriments (NH4
+, NJK et NO2) de 

type matières azotées susceptibles d’augmenter le développement des végétaux 

aquatiques. 

Nitrates 
Altération prenant en compte la présence de nitrates participant en tant que 

nutriments au processus d’eutrophisation des cours d’eau et gênant la production 

d’eau potable. 

Matières phosphorées 

Altération prenant en compte la présence de nutriments de type matières 

phosphorées (PO4, phosphore total) constituant des nutriments pour la 

croissance des végétaux et étant considérés comme des facteurs de maîtrise de 

la croissance du phytoplancton. 

Phytoplancton ou 

Effets des proliférations 

végétales 

Altération prenant en compte , à travers les teneurs en chlorophylle, le 

développement des micro-algues en suspension dans l’eau. La prolifération des 

algues, entraînant une dégration de la qualité de l’eau, est liée à un excès de 

nutriments (phosphore et azote). 

 

La qualité des eaux du Layon est mesurée dans sa partie amont à la hauteur de 

Martigné Briand immédiatement en aval du territoire de la communauté de communes. 

Le tableau suivant présente le bilan des analyses réalisées entre 2010 et 2012 : 

Paramètres 2010 2011 2012 

Matières organiques et 

oxydables (MOOX) 
Médiocre Médiocre Médiocre 

Matières azotées (hors nitrates)       Moyenne Médiocre Moyenne 

Nitrates Médiocre Médiocre Moyenne 

Matières phosphorées Moyenne Médiocre Moyenne 

Effets des proliférations 

végétales 

Bonne 
Bonne Moyenne 

Source : Agence de Bassin Loire-Bretagne / DREAL 



 

PLUi de la Région de Doué-la-Fontaine  Rapport de présentation – Tome 2 

20 

La qualité des eaux du Layon et ses affluents est altérée par les matières 

organiques et oxydables, les nitrates, les produits phytosanitaires et les rejets des 

petites stations d’épuration implantées sur son bassin versant. Cette mauvaise 

qualité est notée depuis plusieurs années puisque le diagnostic du SAGE (Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux) en faisait état en 2000. 

Depuis 2007, la ville de Doué la Fontaine s’est engagée dans une démarche de 

réduction du recours aux pesticides pour l’entretien de son espace public pour 

tenir compte des risques sanitaires et environnementaux engendrés par 

l’utilisation des produits phytosanitaires. 

 

Qualité biologique des eaux 

 Indice biologique diatomée (IBD) 

Les diatomées sont des algues microscopiques brunes unicellulaires constituées d’un 

squelette siliceux. Elles sont une composante majeure du peuplement algal des cours 

d’eau et des plans d’eau. Considérées comme les algues les plus sensibles aux 

conditions environnementales, elles renseignent donc essentiellement sur la qualité du 

milieu (qualité et diversité des habitats) et la qualité de l’eau (matières organiques en 

particulier).  

 Indice biologique Global Normalisé (IBGN) 

L’existence de populations de macroinvertébrés benthiques est liée à la présence 

d’habitats diversifiés, mais également à la qualité des eaux (notion d’espèces 

polluosensibles). 

L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne réalise des campagnes de suivi du peuplement 

d’invertébrés benthiques Les données obtenues sont basées sur l’échantillonnage des 

macroinvertébrés benthiques suivant le protocole de détermination de l’Indice 

Biologique.  

Sur le Layon à Martigné Briand, l’IBGN révèle un bon état en 2011 et un état 

moyen en 2012. 

Sur le Douet à Louresse-Rochemenier, l’IBGN révèle un bon état en 2009. 

 Qualité piscicole 

Le Layon est classé en 2ème catégorie piscicole.  

Le peuplement piscicole en place sur le Layon amont apparaît discordant avec le 

peuplement théorique attendu : absence de cyprinidés d’eau vive, présence d’espèces 

théoriquement marginales (gardon, tanche ou perche). 

L’indice poisson (IPR) fournit une évaluation globale du niveau de dégradation des 

cours d’eau. A Martigné Briand, l’indice poisson a été qualifié de moyen en 2011. 

L’analyse des populations de diatomées permet de déterminer plusieurs indices de 

qualité de l’eau, comme l’Indice Biologique Diatomées (IBD) normalisé depuis 2000. 

Sur le Layon à Martigné Briand, l’IBD révèle un état moyen en 2010. 
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LE DOUET 

Le Douet constitue le principal affluent du Layon sur le territoire de la Communauté de 

communes. 

Le Douet prend sa source au nord du bourg de Doué la Fontaine (il recueille l’essentiel 

des eaux de ruissellement de l’agglomération) et coule vers l'ouest pour rejoindre le 

Layon. Le linéaire principal s’écoule sur environ 9,5 km avant sa confluence avec le 

Layon en rive droite au lieu-dit « la Raguenière », sur la commune de Saint-Georges-

sur-Layon. Ce cours d’eau draine d’autres affluents que sont le ruisseau de la 

Bournée, le ruisseau du Pont de Varanne, le ruisseau de Maliverne et le ruisseau de la 

Fontaine Noire. 

 

Il présente un rôle important de soutien des débits d’étiage du Layon. 

Il se caractérise dans sa partie amont par une bonne diversité des écoulements, des 

berges, parfois artificialisées mais avec une diversité d’habitat intéressante et une 

végétation rivulaire également diversifiée. En revanche le lit mineur présente une 

qualité moyenne avec un colmatage important par les matières fines et une continuité 

écologique médiocre avec des  ouvrages (seuils, déversoirs) recensés sur le cours 

perturbant fortement la libre circulation des peuplements piscicoles. 

AUTRES RUISSEAUX 

Dans la plaine, les cours d’eau ont généralement été recalibrés pratiquement sur toute 

leur longueur et présentent un profil et un tracé très artificiel, parfois sans aucune 

ripisylve (végétation arborée bordant un cours d’eau). 

              

 

 

Le long de ces ruisseaux ont été creusés de nombreux points d’eau pour l’irrigation 

(maïs, pépinières, roseraies) ou l’agrément.  

Certains d’entre eux sont bordés d’une bande enherbée en zone vulnérable aux 

nitrates. Ces dispositifs sont efficaces pour réduire les transferts de polluants vers les 

eaux superficielles. 

 

Ruisseau en aval de la Fontaine désignée 

(Forges) 

Ruisseau proche de la 

STEP (Les Ulmes) 
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BASSIN VERSANT DU THOUET 

L’extrémité nord-est du territoire de la communauté de communes dépend du bassin 

versant du Thouet.  

Ce secteur est parcouru par de petits émissaires (le Pontreau à Montfort, le ruisseau 

de l’étang de la Bretaudière à Meigné et les Ulmes). 

 
Le Pontreau, Montfort 

 

L'objectif de qualité fixé par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne pour le Douet et ses affluents depuis la source 

jusqu’à la confluence avec le Thouet (cet affluent du Thouet est alimenté par le 

ruisseau de l’étang de la Bretaudière) est le bon état écologique en 2027. 

 

Enjeu : Protection des cours d’eau et de la qualité des eaux 
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DOCUMENT CADRES 

SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)  révisé a été 

approuvé par arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 18 novembre 

2015 pour la période 2016-2021 dans la continuité du SDAGE 2010-2015: 

 Il définit les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau, 

  Il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours 
d’eau, plan d’eau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral, 

 Il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et 
assurer l’amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques. 

 

Le SDAGE est complété par un programme de mesures qui précise les actions 

(techniques, financières, réglementaires) à conduire pour atteindre les objectifs fixés. 

 

Les préconisations du SDAGE s’articulent autour des objectifs suivants : 

1. Repenser les aménagements des cours d’eau pour restaurer les équilibres 

2. Réduire la pollution des eaux par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique 

4. Maîtriser et réduire la pollution des eaux par les pesticides 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau 

8. Préserver les zones humides  

9. Préserver la biodiversité aquatique 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion 

équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux définis par le SDAGE. Le SDAGE impose notamment la prise en compte des 

zones humides dans les PLU. 
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LES SCHEMAS D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)  

Le territoire de la communauté de communes de la région de Doué la Fontaine est 

concerné tout ou partie par le périmètre de deux SAGE : 

LE SAGE LAYON-AUBANCE 

9 des 11 communes sont incluses en totalité ou en partie dans le périmètre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux Layon-Aubance approuvé le 24 mars 2006 et 

actuellement en cours de révision. 

Commune Superficie 

Brigné En totalité 

Concourson-sur-Layon En totalité 

Dénézé-sous-Doué Partiellement 

Doué la Fontaine Partiellement 

Forges Partiellement 

Louresse-Rochemenier Partiellement 

Meigné Partiellement 

Saint-Georges sur Layon En totalité 

Les Verchers-sur-Layon Partiellement 

 

Le projet du SAGE Layon Aubance a été validé par le bureau de la Commission Locale 

de l’Eau le 14 juin 2013. Un avis défavorable de la commission d’enquête a été rendu 

en août 2015. 

Les principaux objectifs fixés par le SAGE révisé sont les suivants : 

- Atteindre/Maintenir le bon état des masses d'eau pour le paramètre 

phosphore total (améliorer le traitement des stations d’épuration et fiabiliser 

les fonctionnements des réseaux de collecte d’eaux usées) 

- Pour le paramètre nitrate, l’atteinte du bon état sur l’ensemble des masses 

d’eau du territoire 

- Pour les pesticides, atteint/maintien du bon état chimique 

- L’atteinte du bon état biologique sur l’ensemble des masses d’eau 

- La restauration de la continuité écologique sur l’ensemble du bassin versant 

- Préserver et reconquérir les fonctionnalités des zones humides 

- Garantir le respect des objectifs quantitatifs du Layon (débit objectif) 

- Encadrer l’implantation de retenues sur le territoire) 

- Sécurisation de l’alimentation en eau potable 

- Développer la culture du risque face aux risques inondations 

LE SAGE DU THOUET 

6 des 11 communes sont incluses en totalité ou en partie dans le périmètre du SAGE 

Thouet, en cours d'élaboration (périmètre défini par arrêté du 20 décembre 2010) et qui 

s’étend sur 193 communes (37 dans le Maine-et-Loire). 

Commune Périmètre du SAGE 

Doué la Fontaine Partiellement 

Forges Partiellement 

Meigné Partiellement 

Montfort En totalité 

Les Ulmes En totalité 

Les Verchers-sur-Layon Partiellement 

 

L’état des lieux et le diagnostic réalisés en 2013-2014 constituent la première étape de 

l’élaboration du SAGE. Le diagnostic global devrait être finalisé au cours du 1er 

semestre 2016. 

Les principaux enjeux du SAGE Thouet sont les suivants : 

- développement des ressources alternatives et la sécurisation de l'alimentation en eau 

potable,  

- la gestion quantitative de la ressource,  

- la protection des têtes de bassin et des espaces naturels sensibles,  

- le rétablissement de la connectivité amont/aval des cours d'eau 

- la valorisation touristique et maîtrise des loisirs liés à l'eau. 
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PARTIE 2 

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

LE MILIEU PHYSIQUE 

LES MILIEUX NATURELS 

LES PAYSAGES 

LA PATRIMOINE CULTUREL OU HISTORIQUE 

LES ENERGIES RENOUVELABLES DU TERRITOIRE 

LES RISQUES ET NUISANCES 



 

PLUi de la Région de Doué-la-Fontaine  Rapport de présentation – Tome 2 

26 

OCCUPATION DES SOLS  

UN TERRITOIRE COMPOSE D’UNE MOSAÏQUE DE MILIEUX 

 

Haies L’analyse des milieux naturels sur le territoire de la communauté de communes 

est représentée selon la typologie CORINE Land Cover. Cette cartographie, établie à 

l’échelle nationale (1/100 000ème), définit de grands ensembles de végétation. La 

méthodologie employée pour réaliser cette cartographie implique que la surface de la 

plus petite unité cartographiée (seuil de description) soit de 25 hectares. L’information 

fournie par cette base de données est donc à prendre au sens large considérant le 

degré de précision qui en découle à l’échelle du territoire intercommunal. 

Plusieurs entités, naturelles ou anthropisées, se distinguent sur le territoire 

intercommunal. Elles sont listées dans le tableau présenté ci-après. 

D’après la carte de l’occupation du sol établie selon la typologie CORINE Land Cover, 

le paysage local est très largement dominé par les espaces agricoles (terre arables et 

vignobles). Les espaces boisés viennent compléter la mosaïque d’habitat.
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Milieu 

Code 

CORINE 

Land 

Cover 

Intitulé de 

l’habitat 
Description de l’habitat 

Territoires 

artificialisé

s 

1.1.2. 
Tissu urbain 

discontinu 

Espaces structurés par des bâtiments. Les bâtiments, la voirie 

et les surfaces artificiellement recouvertes coexistent avec des 

surfaces végétalisées et du sol nu, qui occupent de manière 

discontinue des surfaces non négligeables. 

1.2.1 

Zones 

industrielles et 

commerciales 

Zones recouvertes artificiellement (zones cimentées, 

goudronnées, asphaltées ou stabilisées : terre battue, par 

exemple), sans végétation occupant la majeure partie du sol. 

Ces zones comprennent aussi des bâtiments et / ou de la 

végétation 

1.4.2 

Équipements 

sportifs et de 

loisirs 

Infrastructures des terrains de camping, des terrains de sport, 

des parcs de loisirs, des golfs, des hippodromes... y compris 

les parcs aménagés non inclus dans le tissu urbain. 

Territoires 

agricoles 

2.1.1. 

Terres arables 

hors 

périmètres 

d'irrigation 

Céréales, légumineuses de plein champ, cultures fourragères, 

plantes sarclées et jachères. Y compris les cultures florales, 

forestières (pépinières) et légumières (maraîchage) de plein 

champ, sous serre et sous plastique, ainsi que les plantes 

médicinales, aromatiques et condimentaires. Non compris les 

prairies. 

2.2.1. Vignobles Surfaces plantées de vignes 

2.2.2 
Vergers et 

petits fruits 
Surfaces plantées de vergers 

2.3.1. Prairies 

Surfaces enherbées denses de composition floristique 

composées principalement de graminacées, non incluses dans 

un assolement. Principalement pâturées, mais dont le fourrage 

peut être récolté mécaniquement. Y compris des zones avec 

haies (bocages). 

Milieu 

Code 

CORINE 

Land 

Cover 

Intitulé de 

l’habitat 
Description de l’habitat 

2.4.2. 

Systèmes 

culturaux et 

parcellaires 

complexes 

Juxtaposition de petites parcelles de cultures annuelles 

diversifiées, de prairies et / ou de cultures permanentes 

complexes. 

2.4.3. 

Surfaces 

essentiellemen

t agricoles, 

interrompues 

par des 

espaces 

naturels 

importants 

Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par de la 

végétation naturelle. 

Forêts et 

milieux 

semi-

naturels 

3.1.1. 
Forêts de 

feuillus 

Formations végétales principalement constituées par des 

arbres mais aussi par des buissons et des arbustes, où 

dominent les espèces forestières feuillues. 

3.1.2. 
Forêts de 

conifères 

Formations végétales principalement constituées par des 

arbres, mais aussi par des buissons et arbustes, où dominent 

les espèces forestières de conifères. 

3.2.4 

Forêt et 

végétation 

arbustive en 

mutation 

Végétation arbustive ou herbacée avec arbres épars. 

Formations pouvant résulter de la dégradation de la forêt ou 

d'une re-colonisation / régénération par la forêt. 

Listes des entités naturelles et anthropisées identifiées sur le territoire de la CCRdF 
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Carte de l’occupation du sol, Théma Environnement, données : Corine Land Cover 2006 
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DESCRIPTION DES MILIEUX 

Les paragraphes suivants s’attachent à présenter de manière succincte les différents 

types de milieux (habitats) rencontrés sur le territoire de la communauté de communes. 

Le territoire de la Communauté de Communes est très fortement marqué par son 

caractère agricole, dominé par la culture et la vigne. 

DES CULTURES 

Ces espaces artificiels sont bien représentés dans la plaine douessine.  

Ces espaces artificiels occupent la majeure partie du territoire. Ils sont principalement 

à vocation de production céréalières, de maïs, de blé ou d’oléoprotéagineux et 

s’étendent sur de grandes parcelles uniquement interrompues par les voiries. 

Ces espaces cultivés constituent des milieux à très faible biodiversité compte tenu des 

techniques culturales mises en œuvre à leur niveau (labour, amendement, 

traitements…). La diversité floristique y est limitée à quelques espèces adventices 

("mauvaises herbes"). 

Ces espaces représentent néanmoins des secteurs d’alimentation et de refuge pour 

certaines espèces animales d’intérêt, comme les oiseaux. À ce titre, quelques espèces 

d’intérêt cynégétique, telles les perdrix, faisans, lapins et lièvres peuvent y être 

rencontrées. 

  
Grandes plaines agricoles à Saint-Georges-sur-Layon et à Meigné 

DES VIGNES 

Les parcelles viticoles sont très présentes sur les coteaux surplombant la vallée du 

Layon et dans la partie basse du coteau occupé par les formations boisées au nord du 

territoire (secteur des Ulmes notamment). Elles ne représentent qu’un faible intérêt 

écologique compte tenu du caractère intensif de la culture qui pénalise le maintien de 

la biodiversité. 

  
Vignes aux Ulmes et à Saint-Georges-sur-Layon 

 

DES PELOUSES ET FRICHES CALCAIRES 

La plaine des Douces est constituée de sortes de steppes herbacées en cours 

d’enfrichement du fait du développement de Ronces et de Prunellier (Prunus spinosa). 

On y recense une grande diversité d’espèces vernales. 

 

D’un point de vue biodiversité, les 

vallées sèches de la Plaine des 

Douces constituent des espaces 

remarquables permettant à un 

peuplement d’espèces animales et 

végétales de s’installer au sein de ces 

zones de cultures intensives : 

 

Plaine des Douces, Doué-la-Fontaine 
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- on retrouve, sur leurs bordures des habitats d’espèces de la Directive 

Oiseaux, 

- elles abritent une partie de l’entomofaune servant de ressource alimentaire à 

l’avifaune de plaine, 

- elles constituent des corridors nécessaires à la reconquête d’une richesse 

biologique en plaine. 

DES PRAIRIES NATURELLES PATUREES OU DE FAUCHE MESOPHILES A HUMIDES  

Les prairies pâturées par les chevaux ou les bovins s’insèrent soit dans des espaces 
ouverts ou des espaces plus bocagers. La qualité de ces prairies est différentes 
puisque l’alternance espaces ouverts et fermés et les lisières que créent les haies 
enrichissement la biodiversité. Il s’agit principalement de prairies mixtes servant 
également au fourrage, d’où un semi et une artificialisation assez importante sur le 
territoire de la Communauté de Communes. 

  
Prairie humide et prairie mésophile 

  
Praires de fauche et pâturées sur le territoire étudié 

DES BOISEMENTS 

Les boisements sont bien représentés, en particulier dans la partie nord du territoire 
intercommunal (massif forestier de Milly) sur des plateaux peu fertiles délaissés par 
l’agriculture. Cette zone forestière alterne futaies, taillis et zones enrésinées. 
On trouve dans ce secteur des peuplements de feuillus (les chênes sessile et 
pédonculé et  le châtaignier constituent les essences dominantes), des plantations de 
résineux (pin maritime, douglas,…) et des peuplements mixtes (feuillus et résineux). Le 
chêne pubescent est localement présent. 

  
Espaces de peupleraies 

La carte des peuplements forestiers page suivante illustre la diversité des faciès de 
boisements. Cependant l’intérêt biologique des boisements est très variable, selon leur 
origine et leur gestion : les plantations mono-spécifiques de type résineux sont très 
pauvres en biodiversité alors que les boisements de feuillus où persistent des arbres 
âgés et des milieux connexes (mares, landes, lisières…), constituent des refuges 
importants pour la faune et la flore. De la gestion dépend donc les rôles apportés par la 
forêt en termes de biodiversité, mais aussi en termes de paysage, de stockage de CO2, 
de protection des sols et de la qualité de l’eau… 
La forêt de Milly, qui concerne le territoire de Louresse, d’une superficie totale de 1 285 
ha, est gérée par l’Office National des Forêts. La diversité floristique de ce massif 
(bois, landes et taillis d’influences atlantiques et méditerranéennes) a été fortement 
altérée par son enrésinement, pins maritimes, douglas et épicéa couvrant les trois 
quarts de son étendue. Elle conserve néanmoins un intérêt ornithologique marqué de 
par la présence en nidification et/ou en hivernage de plusieurs espèces de rapaces 
diurnes et nocturnes et d’espèces inféodées aux milieux boisés ainsi qu’un intérêt 
mycologique. 
Sur les communes de Dénézé sous Doué, Meigné et les Ulmes, la répartition 

feuillus/résineux apparaît plus équilibrée. 
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Formations végétales boisées, Source : inventaire-forestier.ign.fr 
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LES HAIES BOCAGERES 

Une analyse de la répartition et de l’évolution des haies en saumurois a été établie 

entre 1991 et 2002 dans l’état initial de l’environnement du SCOT du grand saumurois. 

Il ressort que 358 km de haies ont été inventoriés dans le douessin en 2012. Le 

linéaire de haie a diminué de 5% au cours de cette période (-18 km). 

Ce linéaire de haie est inégalement réparti sur le territoire de la CCRdF ; la trame 

bocagère n’étant quasiment pas représenté dans la plaine douessine alors que 

l’interfluve entre le Douet et le Layon à l’ouest de Doué la Fontaine présente une trame 

bocagère nettement plus fournie. 

 
Répartition des haies, source : diagnostic du SCoT du Grand Saumurois 

Un diagnostic des haies est en cours de réalisation par la Chambre d’Agriculture de 

Maine et Loire. 

Le réseau de haies est présent sur le territoire communal sous forme d’un maillage 

morcelé et déstructuré. Quelques haies sont recensées le long des routes et autour 

des hameaux. Elles sont constituées d’arbres jeunes principalement des de chênes 

pédonculé, de frêne, de noisetier, d’érable champêtre, …. La strate arbustive est, 

quand elle existe, constituée de prunellier, aubépine, églantier, cornouiller, sureau, 

fusain,... 

  

  
Haies de bord de route et de délimitation de parcelles 

Le bocage est un paysage adapté à l’activité agricole. Autrefois rentables par leur 

valorisation en bois de chauffage notamment, les haies deviennent à partir des années 

1960 une contrainte pour la mécanisation et l'agrandissement des parcelles par 

échange ou remembrement. Cette évolution a notamment entraîné des 

dysfonctionnements biologiques et un appauvrissement de la biodiversité. 
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Ce déclin du bocage continue de nos jours, pourtant les bienfaits des haies sont 

nombreux (corridor écologique, qualité du paysage, gestion de l’eau, …), et certains 

comme la production de bois de chauffage pourraient revenir à l’ordre du jour. 

Pour ces raisons, il convient de préserver et valoriser le bocage, voire favoriser sa 

replantation lorsqu’il s’agit de recréer des continuités écologiques, sans oublier que ces 

haies exigent un entretien constant, dont les agriculteurs sont les principaux acteurs. 

LES RIVES ET LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le climant chaud et sec du secteur permet l’existence d’un cortège d’espèces 

floristiques méditerranéennes sur les coteaux. La juxtaposition de zones calcaires et 

non calcaires crée une mosaïque écologique riche et diversifiée 

Le Layon est bordé d’une ripisylve relativement continue constitué de frênes, d’aulnes 

glutineux, de saules, d’ormes, de robiniers,… 

  
Le Layon 

 

La Communauté de communes compte plusieurs plans d’eau artificiels présentant aux 

vues de leurs caractéristiques un intérêt biologique très limité. 

D’autres plans d’eau et étang situés en continuité du réseau hydrographique apportent 

un réel intérêt dans la diversité des milieux aquatiques, bénéfique à la faune et la flore. 

  
Douves du Château des Mines à St Georges sur Layon et fossé à Louresse 

  
Réseau hydrographique dans les hameaux 

  
Mares 
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Grand étang à Meigné et Etang de Launay à Louresse-Rochemenier 

  
Plans d’eau d’agréement 

 

LES MILIEUX SOUTERRAINS 

Les cavités constituent des milieux qui peuvent être favorables aux chauves-souris, 

toutes protégées à l’échelle nationale. 

LES PARCS ET ESPACES ORNEMENTAUX 

Le territoire est parsemé de plantations paysagères qui sont autant de relai pour la 

faune et la flore. De même, les parcs boisés des châteaux et propriétés apportent des 

essences favorables à un cortège d’oiseaux et d’insectes varié. 

Ces éléments sont autant de pénétrantes vertes reliant les aux éléments écologiques. 

  
Espaces paysagers des bourgs 

  
Parcs boisés 
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LA BIODIVERSITE RECONNUE 

LE PARC NATUREL REGIONAL LOIRE ANJOU TOURAINE 

L’ensemble du territoire de la CCRDF est inclus dans le territoire du PNR Loire Anjou 

Touraine. 

 Créé le 30 mai 1996, le PNR Loire Anjou Touraine a renouvelé sa charte le 22 mai 

2008 pour la période 2008-2020. 

Le parc réunit 141 communes réparties sur deux départements (Maine-et-Loire et 

Indre-et-Loire). 

Les orientations et objectifs de la charte se déclinent selon trois axes permettant 

d’intégrer les missions auxquelles doivent répondre les Parcs naturels régionaux de 

France : 

Axe 1 : Des patrimoines pour les générations futures : reconquête de la nature 

ordinaire (préservation des corridors écologiques), maitrise des ressources naturelles, 

lutte contre pollutions diverses, préservation des paysages, maitrise de l’extension 

urbaine. 

Axe 2 : Un développement économique respectueux des équilibres écologiques 

et humains 

Axe 3 : Un territoire responsable et dynamique ouvert à la coopération 

Le contenu de la charte est décliné dans une carte dite « plan stratégique » dont les 

indications reprennent les prescriptions et recommandations du rapport. 

C'est plus particulièrement au niveau de chaque projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) que la notice peut être déclinée, assurant ainsi une 

cohérence entre les différents niveaux de projets de territoire. 

Sur le plan du parc (voir page suivante), le territoire intercommunal est concerné par 

les qualifications suivantes : 

- 4 zones écologiques majeures identifiées : coteaux du Layon, plaine des 

Douces en frange sud, massif forestier de Milly, boisements à l’extrémité 

nord-est de Dénezé ; 

- Des espaces de fonctionnalité biologique identifiés sur la partie ouest du 

territoire de part et d’autre de la vallée du Layon et sur la partie nord 

(complexe de boisements) ; Le maintien de leur intérêt écologique réside 

dans la conservation des continuums écologiques permettant aux espèces 

animales et végétales de se déplacer sur le territoire. Elles ont également une 

fonction de refuge pour les espèces animales et végétales considérées 

comme ordinaires. 

- Principales liaisons écologiques à préserver entre les deux entités 

précédentes, avec la forêt de Brignon au sud (Nueil sur Layon – hors CCRdF) 

- 5 secteurs à vocation de sauvegarde et mise en valeur patrimoniale 

correspondant aux bourgs de Concourson, de Saint Georges sur Layon, de 

Dénezé, des Ulmes et du lieu-dit la Rousseilière (Les Ulmes). Il s’agit des 

paysages emblématiques menacés par des dynamiques d’évolution qui 

risquent de faire disparaître leur caractère identitaire. 

- Des secteurs de vigilance pour mise en œuvre prioritaire de démarches 

de qualité intéressant la plupart des bourgs (excepté Meigné) des différentes 

communes. Il s’agit des territoires les plus soumis à la pression foncière sans 

qu'ils soient pour autant considérés comme des paysages emblématiques. 

Les recommandations portent, en particulier dans le cadre de la révision des 

documents d'urbanisme, sur la recherche, dans un premier temps, de la constructibilité 

au sein des enveloppes d'urbanisation existantes et, dans un second temps, après 

avoir étudié la faisabilité de telles options, de l'ouverture à l'urbanisation en dehors de 

ces limites sous conditions, Les nouvelles extensions devant être étudiées sous forme 

d’opérations d’ensemble afin de rationaliser la consommation de l’espace. 

A cette occasion, la possibilité de recourir aux démarches de qualité devrait être 

systématiquement étudiée en s'appuyant sur une déclinaison des principes du 

développement durable. 
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Plan du Parc (extrait), Théma environnement, données : PNR Loire Anjou Touraine. 

 

Enjeux : L’élaboration du projet de PLU nécessite la prise en compte des priorités définies selon ces trois axes. Les zonages devront justifier de leur compatibilité 

avec le plan stratégique de la charte. 
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PERIMETRES D’INVENTAIRE 

 

LES SCAP (Stratégie nationale de création d’aires protégées) 

 
La Stratégie nationale de création d’aires protégées (SCAP) est une stratégie qui 
doit concourir à stopper la perte de biodiversité en protégeant de nouveaux habitats et 
habitats d'espèces dans un réseau plus écologiquement cohérent d’aires protégées. 
 
2 SCAP intéressent le territoire de la CCRDF : 
 

- SCAP100 : Plaine et carrières des Douces (992 ha) sur Doué, Montfort et 
Brossay (hors CCRDF) 

 
Elle englobe environ un tiers de l’agglomération douessine. Les enjeux principaux de 
biodiversité sont identifiés comme suit : 
 
Sur la Plaine des Douces, les prairies humides et carrières souterraines recèlent 
quelques espèces rares et menacées. La présence de Chiroptères prioritaires pour la 
Stratégie nationale de Création d’Aires Protégées (SCAP) apporte un intérêt 
mammalogique à ce site. Parmi ces espèces, le Petit rhinolophe, le Grand rhinolophe, 
le Murin de Bechstein et le Murin à oreilles échancrées hibernent dans ces cavités. Par 
ailleurs, la nidification de nombreuses espèces d’oiseaux a été observée sur les 
prairies alentours. Ainsi, l’Oedicnème criard, la Bécassine des marais et l’Outarde 
canepetière apprécient ce secteur favorable à leur reproduction. 
 
Les menaces évoquées sont les suivantes :  
Des travaux de remblaiement dans les carrières des Douces risquent à terme de faire 

disparaître l’ensemble des espèces remarquables. Il en est de même pour les mises 

en culture de certaines parcelles. Il convient de mettre en place d’urgence une gestion 

conservatoire de l’ensemble de la zone. 

De plus, au niveau des Cavités souterraines des Varennes, l’implantation d’un champ 

éolien à proximité de ces caves ainsi que sur la zone de transit avec les zones de 

chasses, peut présenter un risque de collision pour les chauves-souris. 

 

 

- SCAP 145 : Château d’Echeuilly – 279 ha 
 

Au centre de la SCAP, le château d’Echeuilly qui date de 1740 est formé de douves, 

tours et colombiers et est entouré d’une vaste zone boisée correspondant au bois du 

Parc. Au cœur des prairies humides de la vallée du Layon, ce château privé recèle 

quelques espèces rares et menacées. En effet, la présence de Chiroptères prioritaires 

pour la Stratégie nationale de Création d’Aires Protégées (SCAP) apporte un intérêt 

mammalogique à ce site. Parmi ces espèces, le Petit rhinolophe, le Grand rhinolophe 

et le Murin à oreilles échancrées ont été observés au niveau des combles et 

dépendances du château. Par ailleurs, la nidification du Courlis cendré à l’est du 

secteur a été remarquée en 2009 sur les prairies alentours. 

 

ZNIEFF 

Le territoire communautaire est concerné au total par 4 ZNIEFF qui s’étendent 

néanmoins principalement pour trois d’entre elles en dehors de la communauté de 

communes : 

4 ZNIEFF de type II (de deuxième génération): 

 n°20220000 – Forêt de Brossay (Montfort) – 1071 ha 

 n° 20230000 – Landes de Louerre, Grézillé, Saint-Georges-des-

sept-Voies (Louresse-Rochemenier) – 1364 ha 

 n°21840000 « Forêt de Milly et Bois de la Tilleulée » (Dénézé-

sous-Doué) – 426 ha 

 n°21870000 – Plaine et carrières des Douces (Doué-la-Fontaine, 

Montfort) – 339 ha. 
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Les ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) 

Elles ne constituent pas un outil de protection mais sont un inventaire généralisé et 

régionalisé de la faune et de la flore, mis au point en 1990. Elles servent de base à une 

politique nationale et régionale de prise en compte du patrimoine nature en précisant 

les zones à protéger en raison de la richesse de la faune et de la flore. Elles ne sont 

pas opposables aux tiers mais constituent des références importantes à intégrer dans 

les projets d'aménagement, la jurisprudence reconnaît d'ailleurs valeur d'expertise à 

ces inventaires. Toute modification fondamentale des conditions écologiques doit être 

évitée dans ces zones dont on distingue deux catégories : 

 Les ZNIEFF de type I sont des secteurs homogènes de superficie limitée, 
caractérisés par la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou de milieux 
rares remarquables ou caractéristiques du patrimoine national ou régional. Ces 
zones sont particulièrement sensibles à des équipements ou à des transformations 
mêmes limitées. 

 Les ZNIEFF de type II identifient de grands ensembles naturels (massif forestier, 
vallée, plateau, estuaire…) riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands 
équilibres écologiques, en tenant compte, notamment, du domaine vital de la faune 
sédentaire ou migratrice. 

Il compte également 4 ZNIEFF de première génération : 

 n° 2052 – Bois et landes de Rou-Marson (Meigné, Les Ulmes) 

 n° 2053 – Forêt de Brignon (Les Verchers-sur-Layon) 

 n° 2054 – Forêt de Milly (Dénezé-sous-Doué, Louresse-

Rochemenier) 

 n° 2055 – Bois et landes entre Dénezé-sous-Doué, Gennes et 

Chênehutte (Dénézé-sous-Doué, Meigné) 

 

L’inventaire de deuxième génération se substitue dans son intégralité à 

l’inventaire ZNIEFF de première génération. 

Le tableau suivant dresse une description synthétique des composantes naturelles 

listées par ces inventaires : 

Intitulé Dénomination Description 

ZNIEFF de 

type I 

(de 

deuxième 

génération) 

 n°20220000 – 
Forêt de 
Brossay 

Massif forestier en partie enrésiné comportant de 

nombreuses mares, des zones de landes et des futaies 

de feuillus. Présence du chêne pubescent sur calcaire et 

du chêne chevelu (subspontané). Flore originale, 

comportant de nombreuses espèces calcicoles, dont une 

espèce protégée au niveau régional. Avifaune nicheuse 

intéressante, avec plusieurs espèces de futaie et de 

landes. 

Commentaires : Enrésinement à limiter. 

 n°20230000 – 
Landes de 
Louerre, 
Grézillé, 
Saint-
Georges-des-
sept-Voies 

Vaste ensemble de boisements et zones plus ouvertes 

sur grès et limons, comprenant quelques zones basiques 

en périphérie. Pour des raisons liées à la pédologie, la 

partie Est englobe une zone de forêt domaniale fortement 

enrésinée, mais présentant une riche flore calcicole au 

niveau des allées et talus forestiers.  

Ensemble diversifié de futaies et taillis de feuillus, landes, 

pinèdes et prairies plus ou moins abandonnées. Vaste 

superficie de landes à Genêt et Erica scoparia, 

hébergeant plusieurs espèces d'oiseaux caractéristiques, 

rares ou peu communs dans la région. Intérêt botanique 

important, notamment au niveau des talus calcaires et 

des landes siliceuses (présence d'une Cistacée très rare 

dans la région). Intérêt mycologique avec la présence de 

quelques espèces intéressantes, principalement localisés 

dans le vallon du Moulinet. 

Commentaires : Zone fortement dégradée par les 

enrésinements. Gestion sylvicole à réorienter vers des 

plantations de feuillus. Zone humide du vallon du 

Moulinet à préserver de toute atteinte. 

 n°21840000 Zone forestière alternant futaies, taillis de feuillus et 
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Intitulé Dénomination Description 

« Forêt de 
Milly et Bois 
de la 
Tilleulée » 

zones plus enrésinées. Le vallon de la Fontaine de 

l'Enfer contribue à la diversité du site. Végétation 

intéressante, avec plusieurs espèces de fougères et de 

plantes calcicoles peu communes, témoignant de la 

complexité géologique du site. Avifaune diversifiée, 

comprenant de belles populations d'oiseaux de landes, 

rares ou peu communs dans notre région. Intérêt 

batrachologique et entomologique (odonates) à confirmer 

par de nouvelles prospections. 

Commentaires : Site peu menacé dans sa globalité, 

mais les récentes créations de plans d'eau le long du 

ruisseau de l'enfer contribuent à la destruction d'un 

cortège floristique intéressant. 

 n°21870000 – 
Plaine et 
carrières des 
Douces  

La plaine des Douces, de part et d'autre de la D761 

présente un sol difficile à mettre en culture, d'où la 

présence de jachères et de friches. La délimitation 

englobe donc l'ensemble des sites délaissés et les 

anciennes carrières, ainsi que la propriété Vigneaux, qui 

accueille des espèces de grand intérêt. 

La plaine des Douces hébergeait dans les années 70 une 

population d'Outardes canepetières. un seul couple s'y 

maintient aujourd'hui. Par ailleurs, les carrières à l'ouest 

accueillent un passereau nicheur rare en Maine-et-Loire, 

tandis que la propriété Vigneaux constitue la seule station 

angevine pour un rapace. Le site présente un intérêt 

entomologique et arachnologique élevé avec plusieurs 

espèces en limite d'aire ou dont c'est la seule station 

connue en Pays-de-la Loire. Les carrières de faluns 

présentent une grande richesse en fossiles. 

Commentaires : Des travaux de remblaiement dans les 

carrières risquent à terme de faire disparaitre l'ensemble 

des espèces remarquables. Il en est de même pour les 

mises en culture de certaines parcelles. Il convient de 

mettre en place d'urgence une gestion conservatoire de 

l'ensemble de la zone 
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Patrimoine naturel, Théma Environnement, données : DREAL Pays de la Loire 
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LES ESPACES NATURELS SENSIBLES DU DEPARTEMENT 

Le Conseil Départemental du Maine-et-Loire dans le cadre de la mise en œuvre 

d’une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public de ses espaces 

naturels a adopté son Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles en 

juin 2010. 

Les espaces naturels sensibles (ENS) des départements sont un outil de protection 

des espaces naturels par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions 

avec les propriétaires privés ou publics. 

Pour mettre en œuvre son plan départemental des ENS, le Conseil Général d’appuie 

sur la taxe départementales des espaces naturels sensibles et dorénavant remplacée 

par une partie de la taxe d’aménagement. 

Le volet « mise en œuvre » du plan départemental établi en décembre 2011 définit les 

modalités d’accompagnement des porteurs de projet pour la préservation et l’ouverture 

raisonnée au public de ces espaces dans l’élaboration de plans d’actions, la mise en 

oeuvre d’actions, d’inventaires, de restauration de milieux naturels, de gestion et de 

valorisation de sites. 

Les espaces naturels sensibles départementaux font l’objet de la hiérarchisation 

suivante : 

1. Prioritaire 

2. Fort enjeux 

3. Complémentaire 

Sur le territoire de la CCRdF, cinq espaces naturels sensibles ou parties d’espaces 

naturels sensibles  sont recensés : 

- Bois et landes de Louerre en partie sur Ambillou Château et Louresse Rochemenier 

– site à forts enjeux (plus remarquable ensemble de landes du Département) 

- Plaine des Douces à Doué – site à forts enjeux (site potentiel pour l'avifaune de 

plaine- cortège d'invertébrés remarquables) 

- Coteaux du Layon aux Verchers sur Layon, Concourson sur Layon et Saint Georges 

sur Layon – site complémentaire (corridor écologique, intérêt géologique) 

- L’étang de Launay sur la commune de Louresse Rochemenier, site complémentaire 

(intérêt avifaunistique et pour l’entomofaune) 

- Bois de la fontaine de l’enfer dont une toute petite partie intéresse Dénezé sous 

Doué- site complémentaire (élément majeur du vaste massif forestier de Milly) 

La délimitation de ces sites correspond aux zones écologiques majeures délimitées par 

le PNR Loire Anjou Touraine. 
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Cartographie des Espaces Naturels Sensibles de Maine-et-Loire, Conseil Général 49 
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INVENTAIRE DU PATRIMOINE GEOLOGIQUE 

L’inventaire géologique national lancé en 2007 permet : 

- d'identifier l'ensemble des sites et objets d'intérêt géologique, in situ et ex situ 
- de collecter et saisir leurs caractéristiques sur des fiches appropriées 
- de hiérarchiser et valider les sites à vocation patrimoniale  
- d'évaluer leur vulnérabilité et les besoins en matière de protection. 

Il a donc d’abord un caractère informatif, mais peut également permettre de définir et 

de mettre en place une politique adaptée en faveur de la gestion et de la valorisation 

d’un patrimoine remarquable (observatoires, panneaux, sentiers de découverte...). 

Plusieurs secteurs ont été répertoriés (pré-sélectionnés ou proposés) sur le territoire 

communautaire : 

 . n° IPG49 FA003 – Discordance de la carrière AFPA de Doué (Doué-la-

Fontaine) 

 . n° IPG49 FA004 – Discordance ou faille de la Fontaine d'Argent perdu 

(Doué-la-Fontaine) 

 . n° IPG49 FA038 – Les faluns miocène du parc zoologique (Doué-la-

Fontaine) 

 . n° IPG49 FA073 – Les Perrières troglodytes (Doué-la-Fontaine) 

 . n° IPG49 FA074 – Les faluns de la carrière du Clos Melon (Doué-la-

Fontaine) 

 . n° IPG49 FA010 – Discordance du Moulin Garreau à Rochemenier 

(Louresse-Rochemenier). 

 . n° PAL0001 – Les faluns miocène de Doué (Doué-la-Fontaine, Montfort) 

 
Cette dernière délimitation reprend la zone d’affleurement des faluns miocènes. Quatre 

carrières présentent un intérêt majeur et permettent d'appréhender le contexte 

géologique du dépôt de ces sédiments. Il s'agit du parc zoologique de Doué-la-

Fontaine, de la carrière AFPA, du centre de séjour en troglodyte des Perrières et enfin 

de la carrière du Clos Melon. 

NATURA 2000 

Le territoire communautaire n’est directement concerné par aucun site.  

Les sites Natura 2000 les plus proches sont les suivants : 

- Site d’Importance Communautaire (SIC), n°FR5202001 « Cave Billard » au 

Puy Notre Dame (intérêt pour les chauves-souris) à environ 2 kilomètres au 

sud-est de la commune de Verchers-sur-Layon, 

- Site d’Importance Communautaire (SIC), n°FR5200629 et Zone de Protection 

Spéciale (ZPS) n°FR5212003 « Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à 

Montsoreau ». à environ 5 kilomètres au nord-est 

- Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) n°FR5212006 « Champagne 

de Méron » (intérêt pour l’avifaune), à environ 9 km au sud-est. 

 

Les zones Natura 2000 

Issues de la directive de la Commission européenne "Habitats" n°92/43/CEE du 21 mai 1992 

transposée en droit français par l'ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, ces zones visent à mettre 

en place une politique de conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage, afin 

d'assurer la biodiversité des sites retenus par chaque état membre. La directive Habitats introduit une 

notion fondamentale et novatrice en matière de droit s'appliquant à la préservation de la faune et de 

la flore ; il s'agit de la prise en compte non seulement des espèces mais également des milieux 

naturels ("les habitats") abritant ces espèces et indispensables à leur survie. 

Le résultat de cette prise en compte s'effectue à deux niveaux : 

- transcription des espèces animales et végétales listées dans la directive dans les listes 
d'espèces protégées des droits nationaux de chacun des états membres ; 

- désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) après avoir été proposées sous la forme 
de Site d’Importance Communautaire (SIC) et de Zones de Protection Spéciale (ZPS de la 
directive "Oiseaux") formant un réseau écologique européen cohérent de sites naturels (réseau 
"Natura 2000"). Ces zones abritent les habitats d'espèces jugés prioritaires à l'échelle de l'Union 
Européenne. 

Dans ces zones, les états membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable 

les types d'habitats et d'espèces concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures 

réglementaires, administratives ou contractuelles. Cependant, la création de ce réseau n'a pas pour 

but de mettre en place des sanctuaires où toute activité humaine serait proscrite. La protection mise 

en place n'est généralement pas une protection réglementaire stricte, mais une évaluation des 

impacts de tout nouvel aménagement sur le maintien des espèces et de leurs habitats. 
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Situation du territoire communautaire par rapport aux sites Natura 2000, Théma Environnement, données : DREAL Pays de la Loire 
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ZONES HUMIDES 

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou 

non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année». (Art. L.211.1 du Code de 

l’Environnement).  

Les zones humides constituent un patrimoine à préserver, en raison de leurs 

richesses biologiques et des fonctions naturelles qu’elles remplissent. 

La communauté de communes n’a pas souhaité engagé d’inventaire des zones 

humides. 

Remarque : L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précise les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 

214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement. Il s’agit de critères pédologiques 

(nature des sols) et de végétation. Cette méthodologie est mise en œuvre dans les 

secteurs pressentis à être ouverts à l’urbanisation. 

Inventaire de la MISE 49 :  

La Mission InterServices de l’Eau (MISE) du Maine-et-Loire a fait réaliser en 2002 un 

inventaire des zones humides du département. De nouvelles zones humides ont été 

répertoriées depuis l’inventaire initial. Un atlas des zones humides du département de 

Maine-et-Loire a été diffusé le 29 mars 2007. 

Cet inventaire n’est pas exhaustif.  

La cartographie des zones humides recensées par commune figurent en annexe 1. 

Prélocalisation de la DREAL 

La DREAL Pays de la Loire a lancé en 2007 une étude régionale de pré-localisation 

des marais et zones humides. 

La phase de pré-localisation réalisée par la DREAL correspond à l’identification des 

zones humides probables.  

La méthode retenue pour la pré-localisation repose sur la photo-interprétation de la 

BD Ortho, et s’appuie sur des outils cartographiques informatisés existants. Cette 

méthode permet une couverture homogène de l’ensemble du territoire, et est 

rapidement réalisable. Les phases de terrains sont très réduites, et limitées à la phase 

de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les observations 

floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la 

DREAL peut servir comme un premier document d’alerte, imparfait tantôt par 

excès tantôt par défaut, mais couvrant tout le territoire et/ou comme la phase 

initiale d’un démarche d’inventaires. 

La pré-localisation n’a donc pas vocation à se substituer aux démarches 

d’inventaires. 

Prélocalisation établie par le syndicat mixte du Layon 

Une carte de prélocalisation des zones humides a été établie par le syndicat mixte du 

bassin du Layon dans le périmètre du SAGE Layon-Aubance. La méthodologie utilisée 

s’appuie sur la photo-interprétation (analyse des photos aériennes) et l’analyse de la 

carte IGN au 1/25 000. Il s’agit d’une étape préliminaire puisqu’il est nécessaire de 

vérifier l’existence des zones humides potentielles. La démarche participative consiste 

à faire participer les acteurs locaux à l’échelle d’une commune pour affiner la 

délimitation des zones et compléter leur caractérisation. 

Cette démarche a été mise en œuvre sur la commune de Forges où 22 zones humides 

ont été recensées sur une surface globale de l’ordre de 41,5 ha. 

Enjeux : Préservation des zones humides pour assurer leur préservation 
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Zones humides : prélocalisation de la DREAL 
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Zones humides : prélocalisation SAGE Layon Aubance 
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CONTINUITES ECOLOGIQUES ET FONCTIONNALITES DU TERRITOIRE 

TRAME VERTE ET BLEUE 

La démarche :  

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle de l’Environnement qui 

porte l’ambition d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de 

la restauration des continuités écologiques. 

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire ; elle est définie 

comme un ensemble de continuités écologiques, composées de réservoirs de 

biodiversité et de corridors écologiques les reliant.  

 
L’expression « corridor écologique » (ou « Biocorridor ») désigne un ou des milieux 

reliant fonctionnellement entre eux différents habitats vitaux pour une espèce ou un 

groupe d’espèce (habitats, sites de reproduction, de nourrissage, de repos, de 

migration, etc.). 

La Trame verte et bleue est constituée d'une composante bleue, se rapportant aux 

milieux aquatiques et humides, et d'une composante verte, se rapportant aux milieux 

terrestres, définies par le Code de l'Environnement. 

 Composante verte (article L. 371-1 II) : 
1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV 

ainsi que les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ; 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi 

que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces 

mentionnés au 1° ; 

3° Les surfaces mentionnées au I de l’article L. 211-14. 

 

 Composante bleue (article L. 371-1 III) : 
1° Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies en 

application de l’article L. 214-17 ; 

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état 

contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de l’article L. 212-1, et notamment 

les zones humides mentionnées à l’article L. 211-3 ; 

3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour 

la préservation de la biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III. 

Elle vise, notamment, à :  

- la diminution de la fragmentation des écosystèmes et des habitats naturels et semi-

naturels,  

- l’identification et la liaison des espaces importants pour la préservation de la 

biodiversité,  

- la facilitation des échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces,  

- la possibilité de déplacement des aires de répartition des espèces et des habitats 

naturels,  

- l’atteinte ou la conservation du bon état écologique,  

- l’amélioration de la qualité et la diversité du paysage.  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
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Contexte régional 

Les documents d’urbanisme doivent prendre en compte les Schémas régionaux de 

cohérence écologique (SRCE). Celui des Pays de la Loire a été adopté le 30 octobre 

2015. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  est un outil défini par la loi Grenelle II 

visant à diminuer la fragmentation écologique du territoire, sur lequel doit s’appuyer la 

définition de la trame verte et bleue du PLU.  

 

Le document est constitué d’un diagnostic croisé des enjeux écologiques et socio-

économiques à l’échelle régionale, d’une identification et d’une hiérarchisation des 

continuités écologiques cartographiée à l’échelle du 100 000ème, ainsi que d’un plan 

d’action qui constitue la partie opérationnelle du SRCE. La carte des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques est présentée ci-après. 

. 

Les réservoirs de biodiversité identifiés sont : 

 Le complexe de boisements nord 

 La plaine des Douces 

 La vallée du Layon 

 Le Bois de la Landes au sud des Verchers-sur-Layon 

 Le Bois de Vaillé au sud de Saint-Georges-sur-Layon 
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Déclinaison de la Trame Verte et Bleue du PNR Loire-Anjou-Touraine 

Comme suite à la déclinaison de la charte 2008-2020 du PNR Loire-Anjou-Touraine, le 

travail de définition de la Trame Verte et Bleue à l’échelle du territoire du parc s’inscrit 

pleinement dans les engagements du parc sur la préservation de la biodiversité, qu’elle 

soit remarquable (espèces menacées), ou ordinaire. 

Le parc a de cette manière élaboré la trame verte et bleue sur son territoire et constitué 

un « outil d’aide à la décision destiné aux collectivités et aux partenaires du Parc ». 

L’outil du Parc se veut complémentaire et cohérent avec les démarches régionales. Il 

s’agit d’un diagnostic des continuités écologiques à l’échelle du Parc établi tout en se 

basant sur les données disponibles et exploitables 

 Le Pack TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine 

L’outil du Parc consiste en trois parties : 

- une note qui synthétise les concepts écologiques de la Trame Verte et 

Bleue ainsi que la démarche cartographique du Parc, 

- une cartographie à l’échelle du territoire du Parc, fruit d’analyses qui met 

en avant les zones de continuité à préserver et/ou à renforcer, 

- des fiches par unités paysagère qui constituent un diagnostic des 

continuités écologiques. 

 Les sous-trames de la TVB du PNR Loire-Anjou-Touraine et les 

connexions potentielles pour chaque sous-trame 

Le Parc a définie sur son territoire les 4 sous-trames suivantes : 

- Sous-trame forêt : la sous-trame des espaces boisées intègre les 

boisements de conifères, boisements de feuillus, boisements mixtes, coupes 

et jeunes plantations forestières, peupleraies, landes basses, landes basses 

en cours d’enforestation ; 

- Sous-trame bocage : la sous-trame des milieux bocagers intègre les 

espaces agricoles comprenant une forte densité de haies à l’intérieur de son 

périmètre ou à proximité ; 

- Sous-trame humide et aquatique : la sous-trame des milieux humides et 

aquatiques intègre les tourbières, marais, cours et voies d’eau, plans d’eau, 

sables et grèves, végétations de bords de cours d’eau (hors strate arborée) ; 

- Sous-trame prairies : la sous-trame des milieux prairiaux intègre les 

surfaces enherbées de fond de vallée, pelouses et pâturages naturels, 

prairies mésophiles, zone naturelle en mutation. 

 
A ces sous-trames, les liaisons potentielles pour chaque sous-trame ont été 

déterminées par traitement informatique à partir de la méthode de « dilatation – érosion 

», c'est-à-dire un travail sur les distances de dispersion propre à chaque sous-trame. 
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Synthèse des sous-trames (PNR) 
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 Les fiches de synthèse 

 

Des fiches de synthèse ont été établies pour chacune des 12 unités paysagères 

définies au sein du PNR.  

La partie sud du territoire s’inscrit dans l’unité du couloir du Layon (communes 

de Brigné, Concourson, Doué, les Verchers sur Layon, Saint Georges sur Layon) (voir 

carte page suivante). 

Trois zones à enjeux majeurs pour le paysage sont identifiées (secteurs où la 

préservation ou la restauration de la trame verte et bleue est un enjeu majeur) : 

- Vallée du Layon et abords au nord-ouest du bourg de Saint Georges sur 

Layon 

- Secteur des Rochettes – Bois des Censies à l’ouest du bourg de 

Concourson 

- Vallée du Layon au sud-ouest du bourg des Verchers sur Layon 

La partie nord s’inscrit dans la vaste unité du Saumurois. 

Une zone à enjeux majeurs pour le paysage est identifiée ; elle correspond au 

secteur bocager au nord-ouest de Doué, sur les territoires de Dénezé sous Doué, 

Louresse-Rochemenier et Saint-Georges sur Layon. 

Le PNR émet les recommandations suivantes : 

- Protection des éléments du paysage dans les zones à enjeux majeurs 

- Classement des haies  

- Protection des zones écologiques majeures 
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Unité du couloir du Layon 
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Unité du Saumurois 
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Trame verte et bleue – déclinaison du travail du SCoT du Grand Saumurois à 

l’échelle de la CCRdF : 

La trame verte et bleue du SCOT s’appuie sur les travaux réalisés par le PNR Loire-

Anjou-Touraine. 

 Les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs majeurs de la TVB du Saumurois ont été définis en reprenant tout 

d’abord les zonages établis par le PNR Loire-Anjou-Touraine lors de l’élaboration de sa 

TVB. Il s’agit des Zones Ecologiques Majeures (ZEM) et des Sites Naturels 

Exceptionnels (SNE) inscrits dans la Charte du Parc 2008-2020. 

Les réservoirs complémentaires ont été constitués à partir des données établies par 

le PNR sur la base de l’occupation des sols favorables aux quatre trames : humide, 

forestière, prairiale et bocagère. Ces espaces, aussi appelés zones relais et zones 

d’extension, viennent tisser un réseau secondaire et complémentaire de réservoirs, 

appuyant celui des réservoirs majeurs. 

On notera que dans le cadre d’un atelier sur la TVB réalisé durant la phase diagnostic, 

il est ressorti que la trame « sèche » (pelouses, friches calcaires) devait également être 

prise en compte aux vues des forts enjeux pour espèces de plaine (flore, avifaune, 

faune invertébrée,… ) 

 Les corridors écologiques 

À l’échelle d’un territoire comme celui du SCoT, on considère que les continuités de 

corridors écologiques s’inscrivent dans des ensembles de milieux favorables aux 

déplacements appelés continuums écologiques ou liaisons naturelles. 

Elles représentent l’élément constitutif de la trame verte et bleue le plus délicat à 

appréhender. Parmi les raisons de cette difficulté, il y a le fait que les corridors n’ont 

pas une physionomie déterminée. En fonction de l’espèce pour laquelle ils 

représentent une fonction, ces corridors peuvent revêtir différentes formes. Un oiseau 

migrateur empruntera par exemple la voie aérienne pour se déplacer. Il n’aura pas 

forcément besoin d’une continuité dans le paysage, mais des lieux de halte lui 

procurant repos et nourriture seront indispensables le long de la voie de migration. 

Une autre difficulté d’appréhension des corridors est qu’une même espèce peut 

requérir des corridors différents pour assurer des fonctions diverses, à des moments 

différents de l’année (nourrissage, reproduction…). 

Par ailleurs, un corridor favorable au déplacement d’une espèce peut s’avérer 

défavorable au déplacement d’une autre. 

Toutefois, il ne faut jamais perdre de vue que les corridors, quels qu’ils soient, sont non 

seulement des voies de déplacements mais également des milieux de vie pour de 

nombreuses espèces. 

Dans cette logique, il est impossible de représenter les corridors écologiques de 

chaque espèce. Les continuums écologiques peuvent ainsi être représentés selon des 

modalités communes d’utilisation de l’espace par des espèces emblématiques 

représentant des cortèges d’espèces. 

De manière empirique, il est possible de déterminer des corridors potentiels pour la 

faune et la flore sur la base des exigences écologiques d’espèces cibles (ou groupes 

d’espèces) pour lesquelles on connaît les besoins écologiques. En effet, la structure du 

couvert végétal du corridor est en lien direct avec l’habitat naturel de l’espèce. Ainsi, 

les espèces forestières emprunteront plus facilement des corridors boisés tandis que 

des espèces de milieux herbacés rechercheront plutôt des corridors ouverts. A 

contrario, plus une espèce est ubiquiste, plus elle sera susceptible d’emprunter des 

corridors aux couverts végétaux variés. 

De manière concrète, certaines infrastructures naturelles sont connues pour remplir un 

rôle de liaison biologique. Il s’agit en particulier des haies (plus elles sont larges plus 

elles sont efficaces pour un grand nombre d’organismes) et des vallées alluviales, qui 

favorisent le transport de nombreuses espèces y compris lorsqu’elles ne sont pas 

strictement inféodées aux milieux alluviaux. Plus généralement, les zones humides 

semblent jouer un rôle important de corridor biologique pour de nombreuses espèces 

et en particulier pour la flore. 

En s’appuyant sur les données déjà établies par le PNR, les corridors potentiels ont été 

traduits sous forme de flèches qui ont ensuite pu être hiérarchisées suivant 

l’importance des liaisons écologiques : majeure ou secondaire.  
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Cependant, même lorsqu’elles peuvent être localisées dans l’espace, les zones de 

connexions ne suivent pas forcément des structures formelles bien identifiées telles 

que les haies par exemple. La représentation linéaire que l’on donne à travers les 

haies, les cours d’eau… n’est pas toujours pertinente vis-à-vis de l’objectif recherché. 

Beaucoup d’espèces peuvent franchir sans encombre une interruption plus ou moins 

longue de la liaison qu’elles empruntent. La longueur et la nature de l’interruption 

qu’elles peuvent franchir dépendent notamment du mode et de la vitesse de 

déplacement de l’espèce ainsi que de sa tolérance aux perturbations du milieu. Ainsi, 

une mésange pourra franchir facilement une trouée de quelques dizaines de mètres 

dans une haie tandis qu’un simple fossé de quelques décimètres pourra représenter 

une barrière efficace pour beaucoup d’invertébrés terrestres. 

 

La vallée du Layon est identifiée comme un corridor majeur, dont l’échelle et 

l’intérêt dépasse celle du territoire.  

Des corridors complémentaires potentiellement utiles à la biodiversité et les 

continuités écologiques permettant des connexions plus locales entre milieux naturels 

du territoire sont également identifiés. Les principaux d’entre eux au niveau du territoire 

intercommunal sont les suivants : 

- Un corridor entre la vallée du Layon et le massif forestier de Milly via le vallon 

du Douet et du ruisseau du pont de Varanne. 

- Un corridor entre la forêt de Brossay et les boisements au nord de Meigné, 

via la plaine des Douces et les bois de Piémont et de la Bourdonnière. 

 

 

 Les facteurs de fragmentation 

La fragmentation est un phénomène induit par la présence d’infrastructures qui 

réduisent les capacités de déplacements des espèces naturelles et donc les échanges 

de populations. 

Les principaux obstacles identifiés sur le territoire de la CCRdF sont : 

- Le contournement de Doué la Fontaine par la RD 761 et la RD 960 

- L’agglomération de Doué qui s’étire sur plus de 5 kilomètres 

- Les obstacles aux circulations piscicoles existants dans le cours du Layon et 

du Douet. 
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TVB du SCoT du Grand Saumurois 
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Zoom sur la CCRdF au sein de la Trame Verte et Bleue du SCoT du Grand Saumurois 
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Prélocalisation de la trame: 

La définition des différentes trames écologiques du territoire communautaire s’est 

basée sur la caractérisation de 3 niveaux : les continuums, les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques. 

 Trame bleue 
 

Les continuums aquatiques et/ou humides ont pris en compte les éléments suivants :  

- les cours d’eau (notamment, le Layon et ses affluents) et les fossés, 
- les zones humides prélocalisées en Maine-et-Loire (pré-cartographie 

DREAL) ; 
- les zones humides prélocalisées ou validées par le SAGE Layon -Aubance, 
- les zones inondables définies par l’Atlas des Zones inondables du Layon 

(Cartorisque), 
- les zonages réglementaires et d’inventaires à dominante de milieux 

aquatiques ou humides, soit :  
 

Les réservoirs de biodiversité sont représentés par :  

- ENS Etang de Launay ; 
- Vallée du Layon ; 
- Ses affluents : le grand fossé, le ruisseau de Racoin, le ruisseau de Ganche, 

le ruisseau Court s’il pleut. 
 

Sur la base de ces éléments, quatre corridors humides ont été définis :  

- un corridor empruntant la vallée du Layon et ses affluents sud-ouest et ouest, 
le ruisseau de Renauleau, le Douet ; 

- un corridor empruntant la vallée du Douet et ses affluents, 
- un corridor empruntant les affluents du Thouet, 
- un corridor en pas japonais au niveau des zones humides existantes. 

 

 Trame verte : sous-trame de milieux boisés 
Les continuums de milieux boisés ont pris en compte :  

- les boisements identifiés sur la base de photographies aériennes récentes,  

- les zonages réglementaires à dominante de milieux boisés. 
 

Les réservoirs de biodiversité liés à cette sous-trame sont représentés par :  

- les boisements de la vallée du Layon,  
- ENS des Coteaux du Layon – secteurs boisés, 
- ENS Bois et landes de Louerre, 
- ENS Bois de la Fontaine de l’Enfer, 
- ZNIEFF de type 2 Lande Louerre, Grésillé et St Georges des Sept-voies, 
- ZNIEFF de type2 Forêt de Milly et bois de Tilleulée, 
- ZNIEFF de type 2 Forêt de Brossay, 
- les boisements de la vallée du Douet ; 

- les boisements situés au sud de Brigné ; 
- les boisements situés à l’est de Forges. 

 

Sur la base de ces éléments, trois corridors de milieux boisés ont été définis :  

- un corridor en « pas japonais » au sein de la vallée du Layon, au Sud, 
- un corridor Est-Ouest au sud du Douet, 
- un corridor au Nord reliant les différents boisements de la Forêt de Milly. 

 

 Trame verte : sous-trame de milieux ouverts 
 

Les continuums de milieux ouverts ont pris en compte :  

- les espaces agricoles et vignobles identifiés sur la base de photographies 
aériennes récentes,  

- les grandes plaines et carrières connues dans la bibliographie, 
- les zonages réglementaires à dominante de milieux ouverts. 

 

Les réservoirs de biodiversité liés à cette sous-trame sont représentés par :  

- ENS de la Plaine des Douces,  

- ZNIEFF de type 2 Plaines et carrières des Douces, 
- Complexe de cultures et vignes des coteaux du Layon et de la Vallée du 

Douet. 
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Sur la base de ces éléments, trois corridors de milieux boisés ont été définis :  

- un corridor au Sud dans la vallée du Layon, 
- un corridor Est-Ouest au sein de la vallée du Douet, 
- un corridor Est de la Plaine des Douces. 

 

 Trame verte : sous-trame de milieux bocagers 
Les continuums de milieux bocagers ont pris en compte :  

- les haies identifiées sur la base de photographies aériennes récentes,  
- les milieux prairiaux connus (données SCOT, PNR) 

 

Les réservoirs de biodiversité liés à cette sous-trame sont représentés par :  

- le bocage de la vallée du Layon,  
- le bocage de la vallée du Douet ; 

 

Sur la base de ces éléments, trois corridors de milieux boisés ont été définis :  

- un corridor Sud au sein de la vallée du Layon, 
- un corridor Est-Ouest au sud du Douet , 
- un corridor au Nord reliant les espaces ouverts de la Forêt de Milly. 

 

Enjeux pour la biodiversité 

La LPO Anjou a réalisé un travail de synthèse de ces données au mois de juillet 2014. 

Il en ressort les élments suivants : 

 Enjeux avifaune  
Avifaune forestière  

Les boisements du nord-est du territoire mais aussi la forêt de Brossay et la forêt de 

Brignon (au sud) sont fréquentés par le Circaète Jean-le-Blanc : en fonction des 

années, deux à trois couples se reproduisent dans ces massifs (Beaudoin, 2014). Le 

nid est généralement installé à la tête d’un pin. Son régime alimentaire particulier 

(herpétophage1) exige un territoire de chasse important. Aussi l’espèce est-elle vue 

chassant sur toutes zones ouvertes susceptibles d’héberger des reptiles de belle taille 

(couleuvres, vipères). L’ensemble du territoire (hormis les zones urbanisées) est donc 

potentiellement favorable à l’espèce.  

Les massifs forestiers du nord-est hébergent par ailleurs une espèce d’installation 

récente, à savoir le Balbuzard pêcheur (installation sur pylônes électriques) (Rochier, 

2014). Essentiellement piscivore2, l’espèce se tournera plutôt vers la Loire et les 

quelques étangs du territoire.  

Ces deux espèces de grande envergure et au rayon d’action important peuvent être 

impactés par les grandes infrastructures (lignes électriques non adaptées, éoliennes) 

et par la destruction de leurs habitats de chasse. De plus, ces espèces sont 

particulièrement sensibles aux dérangements et nécessitent la prise en compte de 

zone de quiétude autour des secteurs de nidification 

Avifaune de plaine  

L’ensemble de plaines agricoles du Douessin s’inscrit dans la continuité de la plaine du 

Poitou. Les mêmes conditions climatiques y sont rencontrées ainsi que le même type 

d’avifaune. Ainsi, le Busard cendré y est-il bien présent (Guégnard, 2014) : plaine des 

Verchers-sur-Layon, de Louresse, de Saint-Georges-sur-Layon et des Douces. Cette 

espèce fait l’objet de démarches de protection depuis de nombreuses années : suivi 

des populations (baguage) et protection des nichées (piquetage des nids et travail 

avec la profession agricole).  

La figure suivante indique la localisation des différentes observations de l’espèce aux 

abords des limites géographiques de PNR Loire Anjou Touraine en 2013. La figure 25 

quant à elle présente les emplacements des couples nicheurs au sein des communes 

concernées par la reproduction en 2013. 

                                                             
1 Herpétophage : qui se nourrit de reptiles 

2 Piscivore : qui se nourrit de poissons 
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Localisation des observations de Busard cendré aux abords du PNR en 2013, source : LPO 
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Emplacement des nichées et communes concernées en 2013 par la reproduction du Busard cendré 
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Chaque année, les interventions auprès des agriculteurs céréaliers permettent de 

sauvegarder les nichées de Busards cendrés. L’espèce est dépendante de la présence 

de micromammifères mais aussi beaucoup des gros invertébrés (orthoptères), d’où 

l’importance de steppes herbacées favorables.  

Les Outardes canepetières régulièrement observées sur la plaine des Douces sont à 

rapprocher de la population de Méron/Montreuil-Bellay (Guillou, op. cit.). L’espèce 

nichait régulièrement dans les années 1970 au sein de la plaine des Douces 

(Mourgaud, 2001). La mise en place de parcelles ou corridors pourvus de couverts 

favorables, permettrait certainement à l’espèce de revenir durablement sur la plaine.  

Parmi les autres espèces, l’Alouette des champs et le Bruant proyer sont bien 

représentés. Leur survie, notamment hivernale, est conditionnée par la présence de 

graines à consommer. Hors, les monocultures actuelles ne fournissent plus ce garde-

manger hivernal. Seule la mise en place de couverts favorables et l’établissement de 

corridors permettrait une meilleure survie de ces espèces.  

Certaines espèces ont niché par le passé ou seraient susceptibles de s’installer à 

nouveau dès lors que les conditions stationnelles redeviendraient favorables : Pipit 

rousseline (vignoble du Layon), Traquet motteux (présence historique dans les 

carrières des Douces) (Pailley, 2001 ; Beaudoin & Vimont, 2005.). Le Bruant ortolan, 

nicheur en Vienne, pourrait nicher à proximité des vignobles du Layon.  

Le territoire compte peu de zones humides et seul l’étang de Launay (ENS) à 

Louresse-Rochemenier est cité dès le XIXe siècle dans la bibliographie. Récemment, 

l’étang a accueilli un petit héron inscrit dans les espèces prioritaires au niveau régional 

(Marchadour & Séchet (coord.), 2008) : le Blongios nain.  

 Enjeux chiroptères  
Le tableau suivant présente les enjeux de conservation portant sur les chauves-souris 

pour chaque commune de la Communauté de communes (CC) de Doué en l’état 

actuel des connaissances. De plus, les sites périphériques, pour lesquels la CC de 

Doué peut avoir une influence, sont également mentionnés.  
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Synthèse des enjeux chiroptèrologiques du territoire de la Communauté de communes de Doué-la-Fontaine et alentours : 

 

Territoire 
 

Commune Hibernation Reproduction 
Remarques 

C
o

m
m

u
n

au
té

 d
e 

co
m

m
u

n
es

 

d
e 

D
o

u
é 

la
 F

o
n

ta
in

e 
Doué-la-Fontaine 

Importance régionale  
Site majeur de Murin à oreilles échancrées.  
Réseau de plusieurs sites.  

 Importance régionale 
Nurserie majeure de Grand Murin.  
Échanges prouvés avec la forêt de Brignon et de Brossay.  

Dénezé 

-sous-Doué 
 

Importance 

départementale 
Colonie de Petit Rhinolophe 

Meigné  
Importance 

départementale 
Colonie de Petit Rhinolophe.  

Les Ulmes 
Importance 

départementale 
 Site de Murin à oreilles échancrées.  

Les Verchers 
-sur-Layon 

 Importance nationale 

Rhinolophe, nurserie majeure de Murin à oreilles échancrées, et nurseries 
de Petit Rhinolophe et d'Oreillard gris.  
Échanges prouvés avec la forêt de Brignon.  

Saint-Georges-sur-
Layon 

 
Importance 

départementale 
Colonie de Petit Rhinolophe  

 
Importance 

départementale 
Colonie d'Oreillard gris  

Z
o

n
e 

d
'in

fl
u

en
ce

 d
e 

la
 C

C
 d

e 
D

o
u

é-
la

-F
o

n
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Le-Puy-Notre-Dame  Importance nationale  Importance nationale 2e site d'hibernation de la région ; colonie de Grand Rhinolophe.  

Vaudelnay  
 

Importance nationale  Importance nationale  
2e site d'hibernation de la région ; colonie de Grand Rhinolophe.  

Cizay-la-Madeleine  
Importance 

départementale  
  

Rou-Marson  Importance régionale   

Verrie   
Importance 

départementale  
Colonie de Petit Rhinolophe.  

Chenehutte-Trèves-
Cunault  

Importance régionale   

Importance 
départementale  

 Présence de plusieurs sites.  

Gennes  

 
Importance 

départementale  
Colonie de Petit Rhinolophe. 

Importance 
départementale  

 Présence de plusieurs sites.  

Louerre  Importance régionale  Présence de plusieurs sites.  

Martigné-Briand   Importance 
départementale  

Colonie de Petit Rhinolophe. 

Tigné   
Importance 

départementale  
Colonie de Petit Rhinolophe. 

Nueil-sur-Layon   
Importance 

départementale  
Colonie de Petit Rhinolophe. 
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La figure suivante présente l’ensemble des gîtes actuellement connues au sein du 

périmètre de la CC de Doué et alentours. 

 
Localisation des gîtes de Chauves-souris au sein de la Communauté de communes de 

Doué-la-Fontaine, source : LPO 

 Enjeux corridors, pelouses et invertébrés  
Le contexte géologique particulier est remarquable en soi (socle calcaire du Crétacé ou 

du Jurassique), présence de faluns, de tuffeau et conditionne la présence d’habitats 

naturels tout à fait intéressants à l’échelle départementale : pelouses calcicoles 

notamment. La remontée du climat méridional permet la présence sur une grande 

partie du territoire et particulièrement dans toute la partie sud, d’invertébrés 

remarquables.  

Parmi les plus remarquables, citons l’Azuré du Serpolet Maculinea arion, lié à la 

présence d’origan, bien présent sur les coteaux et pelouses calcicoles (espèce 

protégée au niveau nationale et faisant l’objet d’un Plan national d’actions en faveur 

des Maculinea (Dupont, 2010)). L’Ascalaphe ambré Libelloides longicornis y est bien 

présent dans sa limite nord occidentale. La Plaine des Douces accueille la seule 

station des Pays de la Loire de Dectique à front blanc Decticus albifrons, gros 

orthoptère. Les cigales, Cigale argentée Tettigetta argentata et Cigale à nervures 

rouges Tibicina haematodes sont présentes également, l’une dans les friches 

herbacées, la seconde dans les boisements les plus chauds. Le cortège d’araignées y 

est aussi remarquable avec quelques espèces peu fréquentes : deux mygales, Atypus 

affinis et A. piceus ; on note de plus Steatoda paykulliana et Phylaeus chrysops… 

(Braud, 2007). Les pelouses calcicoles au sud de Doué, accueillent un cortège 

d’escargots terrestres varié et notamment une espèce, le Bulime inverse Jaminia 

quadridens, dont le secteur est l’une des deux stations (l’autre se trouve à proximité : 

Champigny) de tout l’ouest de la France (Anonyme, 2003).  
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Répartition départementale de l’Azuré du serpolet Maculinea arion, 2005-2014 : 

synthèse des données à l’échelle de la maille 10 x 10 km (lambert 93) ; sources : 

Faune-Anjou 

 

 Trame verte et bleue identifiée  
Le territoire compte beaucoup de petits milieux intéressants mais aujourd’hui peu 

d’éléments sont identifiés dans le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) : 

uniquement ZNIEFF et réseau hydrographique. La remontée d’espèces à affinités plus 

méridionales est conditionnée à la fois par les conditions géologiques et climatiques du 

territoire. Les plaines sèches du Douessin et les coteaux exposés sud de la forêt de 

Brossay jusqu’à la vallée du Layon (s’appuyant sur la faille du Layon) constituent des 

corridors à forts enjeux pour la biodiversité.  

Par ailleurs, compte tenu de la richesse chiroptérologique, une attention particulière 

devra être portée sur la constitution de corridors permettant de relier les colonies de 

mise-bas identifiées, les territoires de chasse et les sites souterrains d’hibernation.  

 Fragmentation identifiée  
L’aménagement de voies rapides ces dernières années sur le territoire constituent les 

principaux points de fragmentation. Le corridor utilisé par la grande faune entre la forêt 

de Brossay et les vastes massifs du Saumurois en est ainsi principalement impacté. La 

mortalité engendrée sur un large éventail de la faune semble non négligeable (Beslot, 

2012).  

Il conviendra de préserver l’intégrité des territoires au-delà du contournement sud et 

est de Doué-la-Fontaine. Tout élargissement de la D 761 Doué-Montreuil-Bellay serait 

extrêmement préjudiciable au secteur de la Plaine des Douces.  

L’implantation éventuelle de parcs éoliens sur le territoire est à appréhender de 

manière très rigoureuse, eu égard aux enjeux chiroptèrologiques notamment. 

Synthèse de prélocalisation 

Suite aux différents apports de cartographie, la prélocalisation des sous-trames est la 

suivante : 

Les réservoirs de biodiversité sont représentés par :  

- ENS Etang de Launay ; 
- Vallée du Layon ; 
- Ses affluents : le grand fossé, le ruisseau de Racoin, le ruisseau de Ganche, 

le ruisseau Court s’il pleut. 
- les boisements de la vallée du Layon,  

- ENS des Coteaux du Layon – secteurs boisés, 
- ENS Bois et landes de Louerre, 
- ENS Bois de la Fontaine de l’Enfer, 
- ZNIEFF de type 2 Lande Louerre, Grésillé et St Georges des Sept-Voies, 
- ZNIEFF de type2 Forêt de Milly et bois de Tilleulée, 
- ZNIEFF de type 2 Forêt de Brossay, 
- les boisements de la vallée du Douet ; 
- les boisements situés au sud de Brigné ; 
- les boisements situés à l’est de Forges. 
- ENS de la Plaine des Douces,  
- ZNIEFF de type 2 Plaines et carrières des Douces, 
- Complexe de cultures et vignes des coteaux du Layon et de la Vallée du 

Douet, 
- les plaines sèches du Douessin, 
- les sites d’hibernation et de reproduction des Chiroptères, 
- le bocage de la vallée du Layon,  

- le bocage de la vallée du Douet ; 

La sous-trame souterraine n’est pas reprise dans la cartographie de synthèse de 

la Trame Verte et Bleue afin de ne pas alourdir la lecture. Cependant, les mailles 

identifiées par la LPO jouant un rôle pour les chiroptères ont été notées en 

Réservoirs de biodiversité principaux dans la cratérisation de la Trame Verte et 

Bleue. 

 

Les corridors ont été définis :  
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- un corridor empruntant la vallée du Layon et ses affluents sud-ouest et ouest, 
le ruisseau de Renauleau, le Douet ; 

- un corridor empruntant la vallée du Douet et ses affluents, 
- un corridor empruntant les affluents du Thouet, 
- un corridor en pas japonais au niveau des zones humides existantes, 
- un corridor des coteaux sud de la forêt de Brossay jusqu’à la vallée du Layon, 
- un corridor lié aux Chiroptères au niveau des forêts de Brignon et de Brossay 

jusqu’aux nurseries et cavités, 
- un corridor au Nord reliant les différents boisements et les espaces ouverts 

de la Forêt de Milly, 
- un corridor Est de la Plaine des Douces. 

 

Investigations de terrain 

 Méthodologie 
Les investigations de terrain ont eu lieu en juin et juillet 2014. Les éléments de la 

prélocalisation ont été parcourus à pied par un chargé d’étude de THEMA 

Environnement. 

On notera que ces investigations de terrain permettent de caler les éléments relevés 

dans la bibliographie.  

On notera qu’il ne s’agit pas là de procéder à la réalisation d’inventaires exhaustifs 

faune flore.  

Au cours des investigations, les cartographies sont vérifiées et ajustées, et les 

éléments des sous-trames sont caractérisées (fonctionnalités, enjeux, dégradations, 

menaces, espèces présentes,…). 

 Détermination des sous-trames 
Les sous-trames identifiées sont de différentes natures : 

· · la sous-trame des milieux boisés, 
· · la sous-trame des milieux ouverts (landes, cultures, vignobles), 
· · la sous-trame des milieux bocagers, 
· · la sous-trame des milieux humides et aquatiques. 

 

Pour chaque sous-trame considérée, on a procédé à l’identification des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques. 

 Identification des réservoirs de biodiversité 
Trois types d’information sont pris en compte dans la définition des réservoirs de 

biodiversité (et ce, pour chaque sous-trame considérée) : 

 · les zonages existants, d’inventaire ou réglementaires, 

 · la présence de certaines espèces (patrimoniales, remarquables, 
menacées…), 

 · la qualité des milieux. 

S’agissant de ce dernier point, le potentiel écologique des milieux est basé sur les 

facteurs suivants: 

 un facteur « Qualité des milieux », avec trois critères considérant la 
diversité générale de la flore et de la faune (étude de la bibliographique 
et des bases de données), la présence d’habitats et d’espèces 
patrimoniales (atlas de répartition existant) et le degré de naturalité du 
site où se trouvent ces milieux, voire son état de conservation (analyse 
de la pression s’exerçant telle que pollution, fréquentation…), 

 un facteur « Capacité des milieux », tenant compte de la surface du site 
et de la complexité structurelle de l’habitat (analyse surfacique sous SIG 
des différents milieux présents relevant de chaque sous-trame 
particulière). 

 un facteur « Fonctionnalité des milieux », basé sur l’analyse de 
l’accessibilité ou l’absence de fragmentation, la proximité de réservoirs 
de biodiversité environnants et/ou l’utilisation particulière d’un site (zones 
de gagnage, les zones de repos, etc.). 

L’examen des réservoirs de biodiversité a été fait en considérant : 

 · leur degré de naturalité, 

 · leur intérêt écologique (habitats, espèces rares, endémiques…), 

 · leur surface, 

 · leur degré de fragmentation, 

 · leur position dans le paysage. 
L’intérêt biologique est hiérarchisé selon trois classes d’intérêt croissant. 
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S’agissant de la pression anthropique, on porte une attention particulière aux usages 

qui s’exercent sur les réservoirs en étudiant les modalités de gestion des milieux 

rencontrés, les activités économiques existantes au sein de la zone ou de ses abords 

proches, la fréquentation humaine liée à la pratique de loisirs… 

Les réservoirs de biodiversité secondaires sont ainsi déclinés selon leur usage 

principal qui contribue à modeler le paysage et à le façonner de telle façon qu’il revêt 

un intérêt en tant que réservoir de biodiversité. 

 Usage majoritaire : Agriculture bocage 

 Usage majoritaire : Sylviculture 

 Usage majoritaire : Parc 

L’enjeu est donc de maintenir ces usages contribuant à la biodiversité en étant 

compatible avec cette dernière. 

Les autres usages rencontrés sont les loisirs (chasse, pêche, promenade et 

randonnées, ….), les usages économiques (extraction de matériaux, installations de 

stockage de déchets inertes, filière bois énergie,….) ou encore les usages touristiques 

(tourisme vert, tourisme saisonnier, tourisme patrimonial,…). La pression de ces 

usages est plus ponctuelle, dans le temps ou dans l’espace, mais les enjeux peuvent y 

être fort en terme d’emprise et de perturbation des corridors et des réservoirs de 

biodiversité. C’est pourquoi ils sont intégrés dans le diagnostic du PLUi par le biais de 

la définition du règlement inhérent à chaque zonage. 

 

 Identification des corridors écologiques 
On procède lors de cette phase de l’étude à l’identification des continuités écologiques 

potentielles, par type de milieu choisi (sous-trame) : 

 interprétation visuelle : Les corridors potentiels seront tracés par 
photointerprétation à partir de photographies aériennes, 

 analyse des distances entre les réservoirs de biodiversité par SIG, 

 analyse de la perméabilité des milieux aux déplacements de groupes 
d’espèces cibles et le calcul de continuum (par SIG) pour chaque type de 
milieux (forestiers, thermophiles, humides…), 

 analyse des éléments de fragmentation : discontinuités naturelles ou 
anthropiques (urbanisation, infrastructures linéaires de transport…). 

La confrontation des corridors écologiques potentiels aux éléments de fragmentation 

permet d’analyser leur fonctionnalité et de localiser notamment « les zones de conflit ». 

Les corridors écologiques illustrent les axes de déplacements de la faune et de la flore. 

Les pénétrantes vertes sont des axes secondaires, principalement concentrés au 

niveau des zones urbanisées (parcs urbains, haies et jardins arborés,…). 

 Carte de synthèse de la trame Verte & Bleue 
Les cartes résultant des étapes précédentes sont soumises au comité de pilotage, aux 

experts naturalistes ou aux gestionnaires des milieux, afin qu’ils affinent, corrigent, 

complètent, valident la cartographie en fonction de leurs connaissances de terrain. La 

concertation à ce stade de la démarche apparaît capitale dans la mesure où elle 

permet de valider l’enveloppe des réservoirs biologiques et des corridors. 

Une fois les cartes par sous-trame finalisées, elles ont été synthétisées sur une seule 

et même carte formant ainsi la carte du réseau écologique de la commune. La charte 

graphique utilisée laisse apparaître l’ensemble des réservoirs de biodiversité, des 

noyaux secondaires, des corridors identifiant et des pénétrantes vertes chacune des 

sous-trames constitutives. 

Les peupleraies et pinèdes ont été distinguées au sein de la trame verte car il s’agit de 

boisement monospécifique assimilés à des cultures qui ne peuvent pas faire l’objet de 

protection stricte au sein du PLU à l’image d’autres boisements feuillus « naturels » et 

diversifiés. 

La carte suivante est une carte de synthèse des trames vertes et des trames 

bleues des communes de Doué-la-Fontaine, Forges, Montfort, Les Ulmes, 

Meigné, Denezé-sous-Doué, Louresse-Rochemenier, Brigné, Saint-Georges-sur-

Layon, Concourson-sur-Layon, Les Verchers-sur-Layon. 
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Synthèse de la trame Verte et Bleue, Théma Environnement 
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SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Les principaux enjeux qui se dégagent vis-à-vis du cadre biologique et écologique sont 

les suivants : 

Enjeux :  

 Protection des haies et des boisements de feuillus  

 Préservation des milieux naturels d’intérêt, des zones humides. 

 Préservation de l’état fonctionnel (qualité, structure…) des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques identifiés 

 Prise en compte des milieux souterrains : cavités à chauves-souris, 

 Déclinaison à l’échelle du PLUi de la TVB du SCOT – Définition du zonage le 

plus approprié à la conservation des milieux et de leurs usages associés 

 Maintien d’une activité agricole permettant la préservation des prairies et les 

cultures, en particulier dans les grandes plaines sèches du Douessin. 
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Trame Verte et Bleue Les réservoirs de biodiversité :  

- ENS Etang de Launay ; 
- Vallée du Layon et affluents ; 
- les boisements de la vallée du Layon,  
- ENS des Coteaux du Layon – secteurs boisés, 
- ENS Bois et landes de Louerre, 
- ENS Bois de la Fontaine de l’Enfer, 
- ZNIEFF de type 2 Lande Louerre, Grésillé et St Georges des 

Sept-Voies, 
- ZNIEFF de type2 Forêt de Milly et bois de Tilleulée, 
- ZNIEFF de type 2 Forêt de Brossay, 
- les boisements de la vallée du Douet ; 
- les boisements situés au sud de Brigné ; 
- les boisements situés à l’est de Forges. 
- ENS de la Plaine de Douces,  
- ZNIEFF de type 2 Plaines et carrières des Douces, 
- Complexe de cultures et vignes des coteaux du Layon et de la 

Vallée du Douet, 
- les plaines sèches du Douessin, 
- les sites d’hibernation et de reproduction des Chiroptères, 
- le bocage de la vallée du Layon,  
- le bocage de la vallée du Douet ; 

Les corridors ont été définis :  

- un corridor de la vallée du Layon et ses affluents sud-ouest et 
ouest ; 

- un corridor empruntant la vallée du Douet et ses affluents, 
- un corridor empruntant les affluents du Thouet, 
- un corridor en pas japonais au niveau des zones humides 

existantes, 
- un corridor des coteaux sud de la forêt de Brossay jusqu’à la 

vallée du Layon, 
- un corridor lié aux Chiroptères au niveau des forêts de Brignon 

et de Brossay jusqu’aux nurseries et cavités, 
- un corridor au Nord reliant les différents boisements et les 

espaces ouverts de la Forêt de Milly, 
- un corridor Est de la Plaine des Douces. 

- Protection des haies et des boisements de 
feuillus  

- Préservation des milieux naturels d’intérêt, 
des zones humides. 

- Préservation de l’état fonctionnel (qualité, 
structure…) des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques identifiés 

- Prise en compte des milieux souterrains : 
cavités à chauves-souris, 

- Déclinaison à l’échelle du PLUi de la TVB du 
SCOT  

- Maintien d’une activité agricole permettant la 
préservation des prairies et les cultures, en 
particulier dans les grandes plaines sèches du 
Douessin. 
 
  

- Zonage et règlement assurant la protection 

du patrimoine naturel communal : zonage 

N 

- Protection d’éléments du paysage 

écologique : L 123- 1- 5 III-2 

- Mise en place d’EBC 

- Limiter le morcellement des espaces 

naturels identifiés 

- Conservation des milieux et de leurs usages 

associés : zonage A étudié par rapport à la 

mise en valeur du paysage 
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Partie 2 

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

LE MILIEU PHYSIQUE 

LES MILIEUX NATURELS 

LES PAYSAGES 

LA PATRIMOINE CULTUREL OU HISTORIQUE 

LES ENERGIES RENOUVELABLES DU TERRITOIRE 

LES RISQUES ET NUISANCES 
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LES UNITES PAYSAGERES 

LES ELEMENTS DE CADRAGE 

A l’échelle du département de Maine-et-Loire, un Atlas des paysages a été réalisé il y a une dizaine d’années. Dans cet Atlas, le territoire de la Communauté de Communes de la Région 

de Doué-la-Fontaine est intégrée dans l’unité paysagère du « saumurois » (au sein d’une sous-unité dénommée « la plaine céréalière du douessin » pour sa partie centrale et d’une sous-

unité dénommée « clairières et ondulations boisées » pour sa partie nord) et dans l’unité paysagère du « couloir du Layon » pour sa partie sud. 

La planche ci-dessous présente les mots-clefs et ambiances de l’unité paysagère du « saumurois ». 
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La planche ci-dessous présente les mots-clefs et ambiances de l’unité paysagère du « couloir du Layon ». 

 

 

Ce travail a été intégré au diagnostic du SCoT du Grand Saumurois et a conduit à la production de la carte ci-après. 

Ces travaux ayant été réalisé à l’origine à l’échelle du département, il est évident qu’en passant à l’échelle du PLUi de la Région de Doué-la-Fontaine il est nécessaire d’affiner la démarche 

pour recaler les limites des sous-unités, que l’on appellera « unités » dans le cas présent, et pour identifier d’éventuelles sous-unités à notre échelle de travail. 
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Extrait de la pièce 3/6 du rapport de présentation du SCoT du Grand Saumurois : « L’Identité territoriale », version arrêt de projet - déc.2013  
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LES UNITES PAYSAGERES 
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LES ENJEUX 

Les enjeux présentés ci-après sur la thématique du grand paysage (les paysages 

urbains étant étudiés dans l’analyse urbaine de chaque commune – Tome 1 

Diagnostic) sont issus des échanges intervenus lors d’atelier « Paysage et 

Patrimoine » du 10 juin 2014. 

Les enjeux récurrents :  

Quel futur pour les hameaux et les noyaux urbanisés marqués par leur forte 

connotation patrimoniale (identité architecturale forte et omniprésence des 

troglodytes) ? Préservation et mise en valeur du patrimoine bâti existant et/ou accueil 

de nouvelles constructions (comme ce fut le cas au cours de la dernière décennie) ? 

Plus généralement, dans un paysage ouvert comment intégrer les extensions urbaines 

par rapport aux silhouettes des bourgs et hameaux (travail sur les lisières), ainsi que 

les implantations de bâtiments agricoles (trame végétale, prise en compte de la 

topographie, matériaux, teintes) ? 

Exemples d’intégration réussie 

 

 

 

 

Exemples de mauvaises intégrations 

 

 

 

 

Comment assurer la lisibilité des quelques grandes propriétés bâties présentes 

(château, dépendances et parc), dans un contexte de recherche de valorisation de ces 

lieux pour permettre leur entretien et leur mise en valeur ? 
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Les enjeux spécifiques :  

Clairières et ondulations boisées des contreforts du Saumurois 

Comment concilier la forêt, élément structurant dans le paysage et noyau de 

biodiversité, et sa valorisation à des fins économiques et touristiques ? 

 

La plaine céréalière du douessin 

Quelle place pour la trame végétale (petits bois, arbre isolés, haies) dans un paysage 

ouvert ?  

 Révéler la géographie du territoire (cours d’eau, topographie) ? 

 Cacher ou accompagner l’évolution des bourgs, des hameaux, des zones 

d’activités et les implantations de bâtiments agricoles? 

Faut-il figer la trame végétale actuelle ou au contraire laisser de la souplesse, 

considérant que le paysage est évolutif ? 

Le patrimoine de Doué-la-Fontaine est unique et se caractérise par sa discrétion (on 

pourrait parler d’un patrimoine secret qui se mérite), comment lutter contre la 

banalisation du paysage des entrées de ville qui, à l’inverse, est fait d’éléments 

ostentatoires tels bâtiments d’activités, enseignes, publicités (au nom du sacro-saint 

« effet vitrine ») ? 

Quelle intégration des infrastructures routières lourdes (2X2 voies, déviations) dans un 

paysage ouvert et la gestion du devenir des terrains situés entre une déviation et 

l’agglomération ? 

La place des éoliennes dans un paysage ouvert (la question du rapport d’échelle entre 

un tel équipement et les éléments bâtis ou végétaux repères) ? 

 

Le verrou boisé du Douet et de Varanne 

Comment concilier ambiance intimiste et perception / mise en scène des grandes 

propriétés bâties ? 

Toute la trame végétale existante (qui peut parfois résulter plutôt d’un non entretien de 

l’espace) a-t-elle vocation à être protégée ? 

Quelle prise en compte dans le PLUI du morcellement du massif forestier qui échappe 

aux plans de gestion ? 

 

Le couloir du Layon 

Quel niveau de protection pour les coteaux viticoles et leur patrimoine bâti remarquable 

qui contribuent à une certaine monumentalité du paysage, notamment par rapport à la 

problématique agricole : de nombreux sièges d’exploitation dans les hameaux qui du 

fait des contraintes peuvent être amenés à se délocaliser à l’avenir ? Dans quelle 

mesure mettre en place une protection stricte de ces espaces ou plutôt encadrer les 

implantations de bâtiments agricoles en travaillant sur l’intégration à la topographie, les 

volumes, les teintes et l’accompagnement par le végétal ? 
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PARTIE 2 

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

LE MILIEU PHYSIQUE 

LES MILIEUX NATURELS 

LES PAYSAGES 

LE PATRIMOINE CULTUREL OU HISTORIQUE 

LES ENERGIES RENOUVELABLES DU TERRITOIRE 

LES RISQUES ET NUISANCES 
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LE PATRIMOINE RECONNU 

MONUMENTS HISTORIQUES 

Le territoire comprend 18 édifices inscrits au titre de la législation sur les Monuments 

Historiques et 2 édifices classés au titre de la législation sur les Monuments 

Historiques, cités ci-dessous. 

 

Édifices inscrits au titre 
des MH 

Édifices classés au titre 
des MH 

BRIGNE-SUR-LAYON  Château de Maurepart     

CONCOURSON-SUR-

LAYON  

Moulin à vent des Bleuces     

DENEZE SOUS DOUE  Cave dite des "Mousseaux" 

Église  

   

DOUE-LA-FONTAINE   

Château de Soulanger 

Site de la Seigneurie  

Ruines de l'Église Saint-

Denis 

Motte féodale avec les 

restes du donjon  

FORGES  Église     

LES ULMES  Dolmen dit "Pierre couverte 

des Mousseaux" 

Église  

   

LES VERCHERS SUR 

LAYON  

Ancienne Commanderie 

Château d'Echuilly 

Domaine et château de 

Bussy-Fontaines  

   

LOURESSE 

ROCHEMINIER  

Château du Pont de 

Varenne 

Église de Rochemenier 

Restes de l'ancienne église 

de Varenne  

   

MEIGNE SOUS DOUE  Église     

MONTFORT        

SAINT-GEORGES-SUR-

LAYON  

Manoir de Châtelaison     
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Église de Rochemenier 

 
Église de Dénezé-sous-Doué (source : office 

du tourisme de Doué-la-Fontaine) 

 
Église des Ulmes 

 
Château de Maurepart, Brigné-sur-Layon 

 
Église de Forges 

 
Château d’Echuilly, les Verchers-sur-Layon 

 
Moulin des Bleuces, Concourson-sur-

Layon 

 
Dolmen de la Pierre Couverte, les Ulmes 

 
Château et Domaine de Bussy Fontaine, les Verchers 

sur Layon 
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Château de Soulanger, Doué-la-Fontaine 

 
Motte féodale, Doué-la-Fontaine 

 
Restes de l’Eglise de Varenne, 

Louresse-Rochemenier 

 
Site de la Seigneurie, Doué-la-Fontaine  

 
Ancienne commanderie, les Verchers-sur-Layon 

 
Manoir de Châtelaison, Saint-

Georges-sur-Layon 

 
Ruines de l’Eglise Saint-Denis, Doué-la-Fontaine 

 
Château du Pont de Varenne, Louresse-Rochemenier 

 
Église, Meigné-sous-Doué 
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La législation sur les Monuments historiques fixe un périmètre de 500 mètres autour de 

chacun des monuments au sein duquel réside l’obligation, pour tout propriétaire de 

biens, de solliciter l’accord préalable du service responsable pour toute restauration, 

travaux, destruction, modification ou changement d’affectation. 

 

 

Une partie du tissu ancien de Doué-la-Fontaine, principalement entre le centre-ville et 

le quartier de Douces, n’est pas inclus dans ces périmètres, comme le montre la carte 

ci-dessus. 

 

Les bourgs de Forges, Meigné et les Ulmes sont couverts par des périmètres de 

protection, les églises de ces 3 villages étant protégées. 

Bien que Montfort ne recense aucun monument classé ou inscrit au titre de la 

législation sur les monuments historiques, son tissu ancien est englobé dans le 

périmètre de protection de Cizay. 
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Les bourgs de Louresse et de Brigné ne sont pas couverts par des périmètres de 

protection, de même que les hameaux de Dénezé-sous-Doué. En revanche, les 

villages de Dénezé et Rochemenier le sont. 

 

Les bourgs de Saint-Georges-sur-Layon et de Concourson ne sont que très 

partiellement couverts par des périmètres de protection, les édifices protégés 

(respectivement le Manoir de Châtelaison et le Moulin des Bleuces) étant excentrés 

par rapport au bourg. 
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Le bourg des Verchers-sur-Layon et le village d’Argentay ne sont pas couverts par des 

périmètres de protection, les édifices protégés sur la commune étant des châteaux et 

une commanderie implantés à l’écart du village et des hameaux. 

 

On retiendra en conclusion que les périmètres établis à ce jour ne permettent pas 

toujours de couvrir les tissus anciens ou les secteurs possédant une forte densité de 

patrimoine intéressant, mais non protégé.  

En outre, il n’existe aucun périmètre de protection modifié (PPM) sur le territoire. 

SITES 

Le territoire recense un site inscrit au titre de la législation sur les sites : il s’agit de 

l’ensemble formé par la rue des Perrières sur la ville de Doué-la-Fontaine. 

 

 

ENTITES ARCHEOLOGIQUES 

Le territoire recense des entités archéologiques sur chacune des communes qui le 

composent. Ces entités sont définies comme des « zones où les projets 

d’aménagement affectant le sous-sol sont présumées faire l’objet de prescriptions 

archéologiques préalablement à leur réalisation » (art. L 522-5 du Code du 

Patrimoine). 

Les zonages de ces entités archéologiques sur chacune des communes sont indiqués 

ci-après. 

En conclusion de cette partie figure une planche sur les enjeux archéologiques à 

l’échelle de la ville de Doué-la-Fontaine issue d’une étude patrimoniale menée par 2 

élèves de l’Ecole de Chaillot en 2014 : François Auger et Quentin Berton. 
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Zonage archéologique de la commune de Brigné, source : DRAC des Pays-de-la-Loire

 

 

Zonage archéologique de la commune de Concourson-sur-Layon, source : DRAC des 

Pays-de-la-Loire
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Zonage archéologique de la commune de Dénezé-sous-Doué, source : DRAC des 

Pays-de-la-Loire 
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Zonage archéologique de la commune de Doué-la-Fontaine, 

source : DRAC des Pays-de-la-Loire 
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Zonage archéologique de la commune de Forges, source : DRAC des Pays-de-la-Loire 

 

 

 
Zonage archéologique de la commune de Louresse-Rochemenier, source : DRAC des 

Pays-de-la-Loire 
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Zonage archéologique de la commune de Méigné, source : DRAC des Pays-de-la-

Loire 

 

 
Zonage archéologique de la commune des Ulmes, source : DRAC des Pays-de-la-

Loire 
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Zonage archéologique de la commune de Saint-Georges-sur-Layon, source : DRAC 

des Pays-de-la-Loire 

 

 

 
Zonage archéologique de la commune de Montfort, source : DRAC des Pays-de-la-

Loire 
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Zonage archéologique de la commune des Verchers-sur-Layon, source : DRAC des 

Pays-de-la-Loire 
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LE PATRIMOINE NON PROTEGE 

BATI REMARQUABLE 

Le patrimoine bâti du territoire est extrêmement riche : 495 bâtiments, ensembles ou 

mines ont été identifiés sur le territoire (base Mérimée), se répartissant sur l’ensemble 

des communes (Cf. ci-dessous). 

 

Nombre de bâtiments, ensembles, mines  

BRIGNE-SUR-LAYON  29  

CONCOURSON-SUR-LAYON  25  

DENEZE-SOUS -DOUE  50  

DOUE-LA-FONTAINE  164  

FORGES  12  

LES ULMES  39  

LES VERCHERS-SUR-LAYON  39  

LOURESSE-ROCHEMINIER  47  

MEIGNE-SOUS-DOUE  25  

MONTFORT  17  

SAINT-GEORGES-SUR-LAYON  48  

TOTAL  495  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains de ces édifices sont aujourd’hui réhabilités, mais d’autres s’endommagent, du 

fait de leur non utilisation, comme par exemple l’Abbaye à Dénezé-sous-Doué. 

 

Quelques exemples d’édifices remarquables sont représentés sur la page suivante. 
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Saint-Georges-sur-Layon 

 
Montfort 

 
Les Verchers-sur-Layon 

 
Les Verchers-sur-Layon 

 
Les Verchers-sur-Layon 

 
Les Ulmes, rue des Moulins 

 
Les Verchers-sur-Layon 

 
Dénezé-sous-Doué 

 
les Ulmes, les Mousseaux 
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LE « PETIT PATRIMOINE » 

Le territoire est riche en petits éléments patrimoniaux :  

- des dolmens (les Ulmes, Dénezé-sous-Doué) 

- des puits (Meigné-sous-Doué) ou des lavoirs (Dénezé-sous-Doué, Montfort…) 

- des loges de vignes 

- des croix des chemins ou des calvaires, 

- des porches et portails… 

 

Petit patrimoine 

(fours, croix, lavoirs, menhirs, loges de 

vignes)  

BRIGNE-SUR-LAYON  7  

CONCOURSON-SUR-LAYON  5  

DENEZE-SOUS -DOUE  8  

DOUE-LA-FONTAINE  16  

FORGES  3  

LES ULMES  7  

LES VERCHERS-SUR-LAYON  7  

LOURESSE-ROCHEMINIER  6  

MEIGNE-SOUS-DOUE  1  

MONTFORT  0  

SAINT-GEORGES-SUR-LAYON  6  

TOTAL  66  

 La Base Mérimée en recense 66 sur l’ensemble du territoire. 

 

On ne peut pas parler de Petit Patrimoine sans évoquer les nombreux murs, issus 

souvent de clos viticoles (cf. Planche extraite de l’Etude patrimoniale sur Doué-la-

Fontaine). 
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PETIT PATRIMOINE  

 

 
Dolmen, Dénezé-sous-Doué 

 
Vierge, Dénezé-sous-Doué 

 
Loge de vignes, Forges 

 
Restes de moulin, Forges 

 
Loge de vigne, Concourson-sur-Layon 

 
Restes de Moulin, les Verchers-sur-

Layon 

 
Pompe à eau, Concourson-sur-Layon 

 
Calvaire, Meigné 

 
Ancien clos, Meigné 

 
Puits, les Ulmes 

 
Lavoir, Montfort 
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PATRIMOINE VERNACULAIRE 

LE TROGLODYTISME DE PLAINE, CLE DE VOUTE DE L’IDENTITE DE LA PARTIE NORD 

DU TERRITOIRE 

Un particularisme laissé de côté pendant plusieurs décennies … et qui redevient 

attractif depuis quelques années : 

 pour de l’habitat 

 pour le développement d’activités touristiques 

 
Un potentiel conséquent à réhabiliter 

   
Exemples de valorisation touristique à Rochemenier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les planches ci-après, relatives à l’habitat troglodytique, sont issues de l’étude réalisée 

par 2 étudiants de l’Ecole de Chaillot en 2014 sur la Ville de Doué-la-Fontaine.
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LES CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DU BATI TRADITIONNEL : 

La particularité du territoire est de rassembler deux identités architecturales à travers 

les influences saumuroise et maugeoise. Il est cependant une spécificité que l’on 

retrouve à partir de la ville centre, Doué-la-Fontaine, et qui essaime sur de 

nombreuses communes : la présence du « grison », la pierre de Doué. 

La plaine du douessin et les contreforts du saumurois : l’influence saumuroise 

entre ardoise et tuffeau 

  

 

    

 

 

La vallée du Layon : l’influence des Mauges, entre tuiles et briques 
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Cette double identité architecturale, lorsqu’elle n’est pas bien appréhendée peut 

engendrer des aberrations. 

Ainsi, Brigné a beau être un village à proximité du Layon son identité architecturale 

n’est pas celle du Layon. Les constructions y sont très majoritairement (pour ne pas 

dire quasi-exclusivement) couvertes en ardoises avec des pentes marquées. Dans ce 

contexte, le développement de constructions en tuiles ces dernières années dans le 

hameau de Linières est une incongruité (cf. photo aérienne ci-dessous) ; tout comme la 

couverture en tuiles d’une construction dont les pentes de toiture correspondent 

normalement à une couverture en ardoises (cf. photo ci-dessous). 

On en arrive au final à une perte complète de lisibilité et d’identité. 

 

 

 

Le caractère rural du territoire, dans un contexte où la pression foncière n’a jamais été 

très importante, même si au cours des 10 dernières années elle s’est accentuée sur 

certaines communes, engendre un potentiel de réhabilitation important. Ceci est 

vrai tant dans les bourgs, que dans les hameaux et les ensembles bâtis isolés et doit 

amener à s’interroger sur la problématique du changement de destination pour 

valoriser ce patrimoine. 
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Un bâti traditionnel « malmené » par certaines réhabilitations. 

L’offre importante en bâti ancien à réhabiliter présente l’intérêt d’être compatible avec 

les revenus d’une part importante des ménages du territoire qui peuvent ainsi accéder 

à la propriété. 

Mais la contrepartie c’est que nombre de travaux sont réalisés par les propriétaires 

eux-mêmes. On constate dès lors que l’absence d’actions concrètes de sensibilisation 

de la population aux caractéristiques architecturales du bâti traditionnel et aux 

techniques de réhabilitations conduit à voir se développer des interventions 

malencontreuses altérant la qualité patrimoniale (gestion des ouvertures, matériaux 

pour les revêtements de façade, matériaux employés pour les menuiseries et teintes 

de ces dernières …). 

 

 

  

 

 

 

Il est à noter que la communauté de communes appartenant au PNR Loire Anjou 

Touraine, elle pourrait mettre à profit les fiches réalisées par le Parc pour promouvoir 

la réhabilitation du bâti (cf. ci-après). Il semble nécessaire aujourd’hui de pouvoir 

relayer de telles actions au plus près des acteurs concernés. 
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La présentation des caractéristiques architecturales du bâti du territoire s’appuie au niveau des pages qui suivent sur l’étude réalisée en 2014 par 2 étudiants de l’Ecole de Chaillot sur la 

ville de Doué-la-Fontaine (François Auger et Quentin Berton), un certain nombre de typologies identifiées sur Doué étant transposables au reste du territoire. 
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 Les modes actuelles 
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Il est un autre enjeu d’importance auquel le douessin est confronté actuellement, 

comme nombre de territoires ruraux : la prolifération de nouvelles « modes » au niveau 

des constructions d’habitations en grand décalage avec l’architecture rurale 

traditionnelle du territoire. 

La confrontation directe de ces nouveaux éléments bâtis avec l’architecture 

traditionnelle est souvent des plus saisissantes. 

Il ne faut pas voir là un discours contre l’architecture contemporaine. Loin s’en faut, car 

ce qui est critiqué dans les lignes qui précèdent c’est « le produit maison à la mode 

contemporaine », qui s’affranchit de toute réflexion en terme d’intégration dans son 

environnement ; l’architecture contemporaine réfléchie, pour répondre à un contexte 

particulier, étant naturellement à promouvoir car le patrimoine bâti ne peut être figé. 

Tout l’enjeu est de parvenir à « faire dialoguer ensemble des architectures 

différentes », comme l’a souligné l’Architecte des Bâtiments de France lors de l’atelier 

thématique Paysage et Patrimoine du 10 juin 2014. 
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PATRIMOINE VEGETAL 

Le Département de Maine-et-Loire a mis en place, en 2007, une mission d’étude et de 

valorisation sur les parcs et jardins remarquables du département. Dans le cadre de 

cette mission, un inventaire a été réalisé sur le territoire de la communauté de 

communes de la Région de Doué-la-Fontaine.  

Le territoire abrite de beaux parcs et jardins, dont certains ont fait l’objet d’études et de 

descriptifs détaillés (Bussy Fontaine – les Verchers sur Layon, Manoir de Châtelaison 

– Saint-Georges-sur-Layon) ; d’autres sont juste répertoriés en raison de leur intérêt 

patrimonial. 

 

 

 
Source : extraits du Document d’Association du Conseil Général 49. 
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PARTIE 2 

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

LE MILIEU PHYSIQUE 

LES MILIEUX NATURELS 

LES PAYSAGES 

LA PATRIMOINE CULTUREL OU HISTORIQUE 

LES ENERGIES RENOUVELABLES DU TERRITOIRE 

LES RISQUES ET NUISANCES 
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La concentration en Gaz à Effet de Serre (GES) ne cesse d’augmenter depuis près 

d’un siècle. Les activités humaines sont en grande partie responsables de ces 

émissions. Le Groupement International d’experts sur l’Evolution du Climat (GIEC) 

montre qu’aujourd’hui, la concentration en GES est fortement supérieure par rapport 

aux milliers d’années nous ayant précédées. 

Le GIEC met en avant la relation entre la forte consommation d’énergie fossile et 

l’augmentation du GES ces dernières décennies. En parallèle, des observations 

scientifiques montrent que la température moyenne de la surface du globe augmente 

de 0.2°C par décennie, depuis 30 ans. Ce qui tend à confirmer un lien entre 

l’augmentation de la température moyenne et la concentration des GES. 

Avec la loi GRENELLE 2 du 29 juin 2010, les enjeux de la planification urbaine et des 

documents d’urbanisme sont complétés pour tenir compte notamment des 

problématiques climatiques et énergétiques.  L’article L. 121-1 du Code de l’urbanisme 

précise ainsi que ces documents d’urbanisme « déterminent les conditions permettant 

d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable : (…) la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables (…) ». 

DOCUMENTS CADRES 

 

LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L'AIR ET DE L'ENERGIE (SRCAE) 

 
Le SRCAE des Pays de Loire a été lancé en juin 2011 et a été adopté par le Préfet de 

Région le 18 avril 2014. 

Ce schéma fixe, à l’échelon du territoire régional et aux horizons 2020 et 2050 : 

 Les orientations permettant d’atténuer les effets du changement climatique et 
de s’y adapter, conformément à l’engagement pris par la France de diviser 
par 4 ses émissions de gaz à effet de serre (GES) entre 1990 et 2050 

(facteur 4), et conformément aux engagements pris dans le cadre européen. 
A ce titre, il définit aussi les objectifs régionaux en matière de maîtrise de 
l’énergie 

 Les orientations permettant, de prévenir ou de réduire la pollution 
atmosphérique ou d’en atténuer les effets, conformément aux normes de 
qualité de l’air mentionnée à l’article L.222-1 du code de l’environnement. A 
ce titre, il définit des normes de qualité de l’air propres à certaines zones 
lorsque leur protection le justifie 

 Les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du 
potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération 

Ce dispositif a pour vocation d’articuler les objectifs nationaux et internationaux sur le 

climat, l’air et l’énergie avec les enjeux régionaux. Il constituera un cadre stratégique 

pour les actions des collectivités locales concernant ces thématiques. 

Le scénario proposé par le SRCAE des Pays de la Loire affiche des objectifs chiffrés 

ambitieux : 

- Une maîtrise de nos consommations énergétiques avec un objectif total 

de réduction de la consommation  annuelle de 17% par rapport au niveau de 

2008 et de 23% par rapport au scénario tendanciel. L'effort de réduction est 

majoritairement porté par le secteur du bâtiment avec une ambition forte de 

rénovation énergétique des bâtiments existants (lutte contre la précarité 

énergétique) et par le transport avec un recours massif aux modes doux pour 

les courtes distances (< 5km) et aux transports collectifs pour les plus 

longues distances en alternative de la voiture. 

- une stabilisation des émissions de GES à leur niveau de 1990 ; compte 

tenu de la progression de la démographie, cela représente une baisse de 

20% par rapport à la situation actuelle et une baisse de 23% des émissions 

par habitant par rapport à 1990 (7,2 teqCO2/habitant en 2020 contre 9,4 en 

1990).  L'atteinte de cet objectif s'effectuera, notamment, par la diminution 

progressive de la part du mode routier dans les modes de transport et par le 

changement des pratiques agricoles visant à diminuer fortement les 

émissions de GES non énergétiques. 
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- une multiplication par plus de 8 des productions d'énergies issues du 

biogaz, de l'éolien, des pompes à chaleur et du solaire ; Cette production 

régionale permettrait d'atteindre un ratio de 21% (incorporation faite de la 

consommation régionale d'agrocarburants) d'énergies renouvelables dans la 

consommation finale d'énergie. 

LE PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL DU PNR LOIRE ANJOU TOURAINE 

Ce document adopté en mai 2007, s’appuie sur un diagnostic précis du territoire (bilan 

énergétique) incluant un bilan des émissions des gaz à effet de serre, poursuivi par 

des scénarii d’évolution et des propositions d’action. 

Le Plan Climat-Energie Territorial du Parc (PCET) vise à diviser par 4 les émissions 

de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. 

Les ambitions 2050 sont les suivantes : 

- Diviser par 7 les émissions de gaz à effet de serre issues du bâti 

• en isolant l'existant 

• en se chauffant à partir d'énergies renouvelables 

- Diviser par 2 les consommations d’électricité en réduisant les gaspillages 

d’énergie (extinction des veilles, éclairage, électroménager et bureautique 

performants…) 

- Multiplier par 10 les productions énergies renouvelables pour couvrir 54 

% des besoins d’énergie par des sources renouvelables (contre 3% en 2004). 

Éolien :  

> développer 3 sites de grand éolien soit 30MWc maximum 

> développer le petit éolien pour atteindre 2 MWc (200 éoliennes de 10 KW) 

 

Bois-énergie 

> multiplier par 1.5 la consommation de bois des particuliers 

> multiplier par 8 les installations de grosse puissance (1MW) 

Solaire 

> multiplier par 1400 la production d’énergie solaire thermique entre 2004 et 2050 

> multiplier par 2200 la production d’énergie solaire photovoltaïque 

- Diviser par 3 les émissions de gaz à effet de serre issues du transport : 

• Transport routier de marchandises en 2050 stabilisé au niveau de 

2006 

• 1 véhicule par foyer en moyenne parcourant 14 500 km par an 

(contre 16 700 km en 2006) 

• Développer la conduite économe 

- Diviser par 3 les émissions de CO2 issues du secteur agricole 

• tendre vers l’autonomie des exploitations agricoles : 

-- réduire les consommations énergétiques en développant la production d’énergies 

renouvelables 

-- organiser les circuits courts de distribution des productions notamment pour être 

moins dépendants des grandes surfaces 

-- favoriser l’indépendance vis-à-vis des producteurs de phytosanitaires 

-- réduire les consommations d’énergie des exploitations, notamment dans les 

serres 

-- diviser par 2 les émissions de GES liées aux intrants agricoles 
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• promouvoir une consommation moins émettrice de gaz à effet de 

serre 

• planter des haies et maintenir les prairies, fixatrices de carbone 

Pour répondre aux objectifs de maîtrise des consommations d’énergie et de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, un recours plus important aux énergies 

renouvelables est nécessaire. 

Les énergies renouvelables sont fournies par le soleil, le vent, la chaleur de la terre, la 

biomasse (bois énergie, biocarburant, biogaz) et la mer. Leur exploitation n’engendre 

pas ou peu de déchets ou de gaz à effet de serre.  

Trois sources d’énergies renouvelables principales sont potentiellement mobilisables 

sur le territoire communautaire : le solaire (thermique ou photovoltaïque), le bois-

énergie et l’éolien. 

 



 

PLUi de la Région de Doué-la-Fontaine  Rapport de présentation – Tome 2 

136 

SOLAIRE 

LA PRODUCTION SOLAIRE THERMIQUE 

L’énergie solaire thermique est la transformation du rayonnement solaire en énergie 

thermique. Les capteurs solaires thermiques sont ainsi utiles à la production d'eau 

chaude sanitaire et, éventuellement, dans le cadre d'un système combiné, en 

production de chaleur pour alimenter un réseau de chauffage au sol. Il s’agit d’un 

système de fourniture de chaleur complémentaire : les niveaux d’ensoleillement en 

France et le rendement des panneaux ne permettent pas d’être autonome en 

production d’énergie.  

Un chauffe-eau solaire couplé directement ou indirectement à une chaudière classique 

permet de réduire son coût d’utilisation en préchauffant l’eau utilisée. La chaudière 

utilisera seulement de l’énergie pour maintenir l’eau à température adéquate.  

Le dimensionnement d’une installation chauffe-eau solaire individuelle (CESI) doit 

évaluer la surface de capteurs à installer ainsi que le volume du ballon de stockage 

permettant de répondre aux besoins en eau chaude journalier selon les conditions 

climatiques locales. Le gisement solaire en Loire-Atlantique, Maine et Loire, Mayenne 

et Sarthe est compris entre 1220 et 1350 kWh/m²/an. A titre d’exemple, pour subvenir 

aux besoins d’une ou deux personnes, la surface des capteurs est évaluée à 2 à 3 m2 

et le volume du ballon à 100 à 150 L tandis que pour 5 à 6 occupants les ordres de 

grandeurs seront respectivement de 3,5 à 6,5 m2 pour un ballon de 250 à 350 L. 

Les pré-requis techniques pour optimiser la production d’eau chaude solaire thermique 

sont :  

- une inclinaison du système proche de 40-45° 

- une orientation sud du système (voire sud-est ou sud-ouest) 

 

 

 

Influence de l’inclinaison 

l’installation solaire 

(inclinaison de la toiture) 

et de son exposition par 

rapport au sud sur le 

rendement du système, 

Source : www.conseis-

lthermiques.org 

http://www.conseis-lthermiques.org/
http://www.conseis-lthermiques.org/
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LE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 

Les systèmes solaires photovoltaïques permettent de convertir une partie des 

radiations solaires en électricité. Sur le territoire de la communauté de communes, le 

potentiel de production annuel d’électricité avec 1 kWc de panneaux silicium cristallin 

installés (soit environ 10 m²) selon une inclinaison optimale (35°) avec une orientation 

plein sud, peut être estimé à environ 1100kWh par an (soit une moyenne de 91,8 

kWh/mois (Cf. graphique ci-dessous, source : PVGIS). 

A titre de comparaison, la consommation moyenne d'une famille en énergie électrique 

est de 6762 Kwh par an. (Source : www.planestocope.org).  

Compenser l’intégralité des besoins moyens en énergie électrique d’une famille 

nécessite une installation de l’ordre de 6 kWc (soit environ 60 m², variable selon les 

technologies choisies). 

Les pré-requis techniques pour optimiser la production d’électricité avec un système 

photovoltaïque sont :  

- une inclinaison du système proche de 35° 

- une orientation sud du système (voire sud-est ou sud-ouest) 

GEOTHERMIE 

La géothermie très basse énergie, puisant dans des aquifères ou dans le sous-sol à 

faible profondeur, dont la température avoisine les 12-13 degrés, est généralement 

utilisée à une échelle individuelle pour le chauffage ou la climatisation. L’installation est 

constituée de capteurs enterrés couplés à une pompe à chaleur, multiplicateur de 

calories. 

Le principe repose sur la captation des calories du sol ou de la nappe d’eau 

souterraine vers le bâtiment via un réseau enterré dans lequel circule un fluide 

caloporteur. Les échanges de chaleur entre les fluides s’effectuent par l’intermédiaire 

d’une pompe à chaleur eau/eau ou sol/eau (PAC) : fonctionnant à l’électricité, elle 

augmente la pression de l’air pour le réchauffer à la température désirée. 

Le système est d’autant plus rentable que le COP (coefficient de performance) est 

élevé, c’est à dire le taux de production de chaleur pour un kWh d’électricité 

consommé. A l’heure actuelle, l’échelle de COP s’étend de 1,5 à 4,5. 

LES SONDES GEOTHERMIQUES HORIZONTALES 

La géothermie de surface (captage horizontaux) est très consommatrice d’espace, et 

n’est pas adaptée dans les nouvelles opérations ou les quartiers existants, aux 

objectifs de réduction de la consommation de l’espace (objectifs de densification ou de 

réhabilitation urbaine). Cette solution n’est pas exclue mais la surface d’espace vert 

extérieur utilisée par les capteurs représente 1,5 à 2 fois la surface de plancher à 

chauffer. 

LES SONDES GEOTHERMIQUES VERTICALES SUR SOL 

Il ne s’agit pas de capter les calories de l’aquifère mais celles du sol au moyen d’une 

boucle dans laquelle circule un fluide caloporteur. Ce type de captage vertical est plus 

coûteux qu’un système horizontal mais bénéficie d’un meilleur rendement et les 

contraintes du terrain sont minimes car la surface concernée est moins importante. 

Des règles d’implantation existent cependant en termes de distance par rapport aux 

arbres, par rapport aux fondations de la maison, par rapport aux autres réseaux 

enterrés et par rapport aux sondes entre elles. La performance des systèmes verticaux 

est influencée par la composition du sol. 

Recourant à une ressource entièrement renouvelable et disponible tout au long de 

l’année, la géothermie verticale sur sol est une énergie intéressante pour une 

habitation et de manière générale, elle s’avère être techniquement appropriée pour le 

chauffage de tout bâtiment isolé mais engendre des coûts d’installation très importants 

(coûts des forages). 

LA GEOTHERMIE TRES BASSE ENERGIE SUR NAPPE PHREATIQUE : 

La géothermie sur nappe consiste à valoriser la température de l’eau puisée d’un 

réservoir souterrain accessible à faible profondeur. L’eau joue le rôle de fluide 

caloporteur sur la partie amont de l’installation : elle est rejetée dans la nappe en fin de 

circuit. 

http://www.planestocope.org/
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La profondeur des nappes (et donc les coûts des forages) et les débits disponibles 

déterminent le potentiel géothermique très basse énergie sur nappe phréatique. 

 

 
Points d’eau, source : www.infoterre.brgm.fr 

 

Le site Infoterre recense de nombreux points d’eau souterraine sur le territoire (Cf. 

carte ci-dessus), témoignant de la proximité de nappes souterraines ayant des débits 

variables. 

Exemples : 

- le point d’eau 04856X0128/F sur le site les Vergers à Forges est un forage de 50 m 

dont le débit est de 45 m3/h 

- le point d’eau 04857X0019/F situé rue de la Butte aux Ulmes est un forage de 26 

mètres de profondeur permettant un débit de 3m3/h 

- le point d’eau 04856X0010/SF situé au lieu dit Château Épine sur la commune de 

Montfort est un forage de 57 mètres ayant un débit testé entre 3 et 6 m3/h 

- le point d’eau 04856X0084/F situé au lieu dit les Pêcheries, à Doué-la-Fontaine est 

un forage de 13,3 mètres de profondeur, dont les données de débits ne sont pas 

connues 

- le point d’eau 04856X0011/F situé à la Clinique des Recollets de Doué-la-Fontaine 

est un forage de 23 mètres de profondeur et dont les débits testés montrent un 

potentiel important (tests de 9 à 37 m3/h) 

- le point d’eau 04856X0139/F situé rue de Versaille à Doué-la-Fontaine est un forage 

de 24 mètres de profondeur pour lequel le débit conseillé est de 3 m3/h 

- le point d’eau 04856X0144/F situé au lieu dit les Basses Fontaines aux Verchers-sur-

Layon est un forage de 63 mètres de profondeur et dont le débit maximum testé est de 

38m3/h 

- le point d’eau 04855X0025/SR8 situé au lieu dit Maison Parage à Concourson-sur-

Layon est un forage test d’une profondeur de 63 mètres qui n’a pas permis de trouver 

de l’eau 

- le point d’eau 04855X0020/SR3 situé au lieu dit les Vignes à Concourson-sur-Layon 

est un forage test qui permis de constater des venues d’eau comprises entre 2 et 8 

m3/h à partir de 32 mètres de profondeur 

- le point d’eau 04848X0050/F au lieu dit Méat à Saint-Georges-sur-Layon est un 

forage d’une profondeur de 9 mètres permettant un débit d’eau de 0,5 m3/h 

- le point d’eau 04855X0089/F au lieu dit la Tonnelle à Saint-Georges-sur-Layon est un 

forage de 70 mètres de profondeur mais dont le débit n’est pas référencé 
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- le point d’eau 04844X0036/F au lieu dit les Trois Chopines sur le hameau les Moulins 

à Brigné est un forage de 48 mètres de profondeur dont le débit d’exploitation est de 

15 m3/h 

- le point d’eau 04851X0096/F au lieu dit les Etionnaux à Louresse-Rochemenier est 

un forage d’une profondeur de 60 mètres soumis à déclaration mais dont les débits 

d’exploitation ne sont pas référencés 

- le point d’eau 04855X0094/F situé Chemin de l’Abreuvoir à Louresse-Rochemenier st 

un forage de 23 mètres de profondeur mais dont les données de débit ne sont pas 

référencées 

- le point d’eau 04856X0151/F situé au lieu dit la Roulière à Meigné est un forage d’une 

profondeur de 75 mètres dont le débit maximum testé est de 71 m3/h 

- le point d’eau 04852X0038/F situé au lieu dit Domaine des Jasmins à Dénezé-sous-

Doué est un forage de 90 mètres de profondeur dont le débit maximum testé est de 15 

m3/h. 

Le potentiel est donc présent sur le territoire même si l’opportunité de mettre en place 

des forages pourra être très variable en fonction des sites. 

 

BOIS ENERGIE 

La ressource ligneuse utilisable pour l’énergie peut provenir de trois filières : 

- Les produits de la forêt en massif, des haies bocagères et des arbres d’alignement. 

- Les produits connexes des industries du bois. 

- Les déchets industriels banals de bois (DIB) qui sont les résidus de bois propres 

issus des filières de récupération de déchets (emballages usagés, les objets en fin de 

vie, palettes, refus de compost…). 

Les entités productrices sont les exploitants forestiers, les agriculteurs, les élagueurs, 

les industriels, les collectivités, les collecteurs de déchets. 

Remarque : Ne peut être utilisé dans les filières bois énergie - en tant que biomasse - 

que du bois brut n’ayant subi aucun traitement chimique. 

L’Analyse de l’Étude Ademe 2009 - IFN/FCBA/SOLAGRO a mis en évidence que la 

ressource forestière mobilisable à court terme par les acteurs régionaux était de 100 

000 à 200 000 tonnes de matière humide par an (environ 20 à 40 ktep/an), avec un 

potentiel à moyen terme probablement largement supérieur, qui nécessiterait une 

organisation de l’exploitation forestière permettant la mobilisation de ces volumes. 

Le 11 septembre 2012, a été créée la Société Coopérative à Intérêt Collectif « Maine-

et-Loire Bois Energie » afin de commercialiser le bois déchiqueté d’origine bocagère, 

forestière et de récupération produit localement. La ressource se structure donc 

localement et est disponible à proximité de Baugé-en-Anjou. 

En 2012, le site de livraison de plaquettes bois déchiqueté par souffleries le plus 

proche était localisé à la Daguenière (environ 40 km de Doué-la-Fontaine). Atlanbois a 

aussi recensé les lieux de déchiquetage, dont un site est localisé sur le territoire : 

Anjou Bois Energie (Doué-la-Fontaine). Les autres sites les plus proches sont le site 

de la Daguenière, puis la CUMA de Maine-et-Loire. 

Sur le territoire, un réseau de chaleur collectif alimenté au bois déchiqueté permet de 

produire chaleur et eau chaude pour un lotissement, sur la commune de Forges. 

Une réflexion est actuellement en cours pour évaluer l’opportunité de mettre en place 

un réseau de chaleur qui alimenterait des équipements publics (le collège Jean-

Mermoz, la cantine, l’école Saint-Exupéry) et quelques bâtiments de logements 

collectifs sur la ville de Doué-la-Fontaine. La demande sur un tel îlot serait constante 

toute l’année est le réseau créé ne dépasserait pas une longueur de 350 mètres 

(regroupement de la demande). 
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METHANISATION 

A l’échelle de la Région des Pays de la Loire, au 1er septembre 2013, étaient 

recensées 31 unités valorisant du biogaz. Celles-ci sont de tailles diverses et traitent 

des matières d'origines variées : 

 10 unités à la ferme, de petite taille, utilisant essentiellement les effluents 

d'élevage de l'exploitation, 

 2 unités centralisées qui valorisent en codigestion différents substrats sur un 

site dédié, 

 8 unités industrielles (dont 5 installations agro-alimentaires), 

 8 unités de collectivités (7 traitant des boues de station d'épuration et une de 

la fraction fermentescible des ordures ménagères), 

 3 unités de stockage de déchets non dangereux valorisant du biogaz (gaz de 

décharge). 

Cet ensemble valorise une énergie primaire de l’ordre de 31 ktep/an. 

Certaines installations, dites de co-génération, produisent à la fois de la chaleur et de 

l'électricité. D’autres valorisent le biogaz uniquement pour produire de la chaleur : 

production électrique d'environ 11 ktep/an, production thermique : 14 ktep/an). 
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Deux projets de méthanisation est en cours d’études sur le territoire 

Le premier est un projet en association avec 44 exploitants locaux, l’objectif étant de 

traiter 40 000 tonnes de matière. 

Deux scénarios sont à l’étude :  

- un scénario de cogénération avec un procédé « infiniment mélangé », 

utilisant des matières très riches en eau (moins de 18% de matières sèches). 

Ce scénario nécessiterait une utilisation immédiate de la chaleur (donc un 

partenariat avec l’entreprise France Champignon), mais entraînerait une 

rotation de camions importante du fait des volumes de matières à 

transporter ; 

- un scénario de voie sèche : utilisation de matières composées de 34% à 43% 

de matières sèches (donc des volumes moins importants) qui permettrait de 

produire du méthane qui serait renvoyé sur Brissac pour alimenter les fours 

d’une entreprise de brioches (PASQUIER) 

Le deuxième projet concerne un système de cogénération en cours de construction 

pour la coopérative légumière de Doué-la-Fontaine. 

Des gisements importants existent sur le territoire du fait de l’activité agricole et 

agronomique. Ces gisements sont peu à peu mobilisés dans une stratégie 

énergétique. 

L’entreprise Lacheteau à Doué la Fontaine a installé en 2002 une micro station 

d’épuration par méthanisation pour traiter ses effluents viticoles. Elle traite 35m3 

d’effluents par jour qui produisent un biogaz constitué de CH4 dont la combustion dans 

une chaudière adaptée de 45 kW fournit quotidiennement 225 kWh. 

ÉOLIEN 

Le Schéma Régional éolien terrestre des Pays de la Loire, de janvier 2013, fait état de 

l’existence d’un couloir favorable sur le territoire de la communauté de communes de la 

Région de Doué-la-Fontaine (Cf. carte page suivante). 

Suite à la réalisation de ce travail, à la sollicitation de nombreux développeurs sur le 

territoire, et à la suppression des zones de développement éolien (ZDE), la 

communauté de communes s’est engagée en 2013, dans une étude de définition d’un 

schéma communautaire de développement de l’éolien. 

Le travail de diagnostic, finalisé en décembre 2013, a confirmé l’existence de plusieurs 

secteurs favorables à l’implantation de l’éolien, tout en prenant compte des secteurs 

urbanisés et construits. 

La Communauté de Communes a traduit les résultats de cette étude sous forme d’une 

Charte des Energies Renouvelables pour le territoire (validé le 20 juillet 2016) , dont 

les objectifs sont : partager les projets d’énergie renouvelable entre les collectivités 

locales, les partenaires institutionnels et les porteurs de projets, proposer une méthode 

de concertation locale avec la population. Suite à l’adoption de cette Charte un appel à 

projets de production d’énergies renouvelables a été lancé par la CCRDF. 
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PARTIE 2 

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

LE MILIEU PHYSIQUE 

LES MILIEUX NATURELS 

LES PAYSAGES 

LA PATRIMOINE CULTUREL OU HISTORIQUE 

LES ENERGIES RENOUVELABLES DU TERRITOIRE 

LES RISQUES ET NUISANCES 
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LES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM), mis à jour en 2013 recense 

sur le territoire communautaire : 

- 6  risques naturels majeurs : inondation, mouvements de terrain feux de forêt, retrait-

gonflement des argiles, tempête et sismique  

- 2 risques technologiques majeurs : transport de matières dangereuses (TMD) et 

minier.  

 

INONDATIONS 

Le Layon a fait l’objet d’un atlas des zones inondables (octobre 2006) réalisé par la 

DDE. Trois enveloppes d’inondations ont été reportées sur les cartes d’inondabilité : 

1. Les crues fréquentes dont la période de retour est de l’ordre de 1 à 5 ans 
2. Les crues rares pouvant correspondre à une crue décennale 
3. Les crues exceptionnelles 

 

Remarque : Les Atlas des Zones Inondables n’ont pas de valeur 
réglementaire et ne peuvent donc en aucun cas être opposables aux tiers 
comme documents juridiques. Seuls les Plans de Prévention des Risques 
Inondations disposent de ce caractère réglementaire. 
 

Les trois communes bordant le Layon (St-Georges-sur-Layon, Les Verchers-sur-Layon 

et Concourson-sur-Layon) sont concernées par le risque inondation. Les enjeux sont 

néanmoins variables d’une commune à l’autre. 

La commune des Verchers-sur-Layon est la plus exposée avec la partie ouest du 

bourg ancien concernée en cas de crue exceptionnelle. 

Le camping et la station d’épuration de Concourson sur Layon sont également 

localisés en zone inondable.  

Enjeux :  

 sécurité des biens et des personnes, 

 des secteurs à préserver de toute urbanisation nouvelle. 
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Extrait de l’atlas des zones inondables du Layon 
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MOUVEMENTS DE TERRAIN 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-

sol. Il est dû à des processus lents de dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de 

l’eau et de l’homme. 

 Les risques de mouvements de terrain liés aux cavités 

Les communes de la CCRdF sont toutes  concernées par le risque mouvements de 

terrain liés à la présence de nombreuses cavités souterraines ou groupements de 

caves, ainsi que des carrières souterraines connues ou estimées, présentes dans les 

parties urbanisées (bourgs, hameaux). 

Un atlas des cavités souterraines du Saumurois a été établi par le Laboratoire 

Régional des Ponts et Chaussées en 2011. Le rapport du LRPC précise que l'état des 

connaissances est très variable selon les communes. Si un certain nombre de cavités 

peuvent être recensées car accessibles et portées à connaissance des services 

publics ou inaccessibles mais reconnues (documents d'archives, sondages,...), 

d'autres demeurent non répertoriées. 

Différentes formations sont susceptibles de présenter des cavités : 

- Le houiller carbonifère 

- Le calcaire à silex bajocien  

- La craie ou tuffeau turonien  

- Le calcaire lacustre éocène  

- Le calcaire coquillier ou falun miocène 

Selon le type de formation, différents types de cavités seront observés : 

- Dans le houiller, l'exploitation s'effectue sous forme de mines.  

L'essentiel des exploitations est localisé dans le coteau de la rive nord du Layon. 4 

communes sont soumises au risque effondrement minier : Brigné, St Georges-sur-

Layon, Concourson-sur-Layon et Doué-la-Fontaine. Les données d'archives relatives à 

ces travaux miniers sont imprécises : localisation des puits approximative, absence de 

plans. Les puits ont été remblayés, les galeries ennoyées, et on n'en trouve plus en 

général aucune trace sur le terrain, sauf lorsque les matériaux de remblai des puits 

s'effondrent. 

- Dans les formations calcaires existent des carrières souterraines, des caves, des 

habitats troglodytiques et des souterrains. 

Les mouvements potentiels liés à la présence de cavités souterraines sont multiples : 

ruptures de piliers, de toit, effondrements, affaissements, éboulement du coteau, 

glissement de terrain,… 

Les facteurs favorisant les mouvements de terrain sont également multiples ; il s’agit 

des propriétés mécaniques des roches, du climat, de la végétation (pénétration des 

racines), l’homme (vibrations, mauvais dimensionnement de l’exploitation, 

aménagement du territoire en surface,…). 

L’aménagement du territoire en surface joue également un rôle : 

- l'urbanisation de certains secteurs ayant conduit à l'imperméabilisation des 

sols, les eaux de ruissellement sont rejetées et infiltrées sur le pourtour. Ceci 

crée des zones d'infiltrations préférentielles particulièrement défavorables, 

- la mise en place des réseaux enterrés et leurs éventuelles fuites induisent 

une fragilisation de la roche encaissante, 

- l'absence d'exutoire à des réseaux d'assainissement ou d'eau pluviale peut 

induire l'écoulement vers une cavité située en point bas et la fragiliser. 

L’atlas des cavités souterraines du Saumurois définit quatre niveaux d'aléa traduits 

cartographiquement par quatre couleurs : blanc : pas d'aléa présumé, jaune : aléa 

faible, orange : aléa moyen, rouge : aléa élevé. 

Selon le niveau d'aléa (faible, moyen ou élevé) et le contexte morphologique (coteau, 

cavité ou surface), il a été listé dans le tableau suivant les événements permettant le 

classement des zones étudiées. 
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D'autre part, il a été distingué deux cas : 

• S'il s'agit de cavités dispersées, sans connaissance de leurs extensions, ou 

d'anciennes carrières souterraines ne possédant pas de plans : l'aléa est estimé et 

représenté par des hachures, 

• S'il s'agit de cavités isolées d'extensions connues ou d'anciennes carrières 

souterraines possédant des plans : l'aléa est connu et représenté par un figuré plein. 

La plupart des communes présente des niveaux d'aléa faible à moyen (voir carte page 

suivante et carte des aléas par commune en annexe 2). Le tableau suivant synthétise 

les principales données pour chaque commune (source : atlas des cavités souterraines 

du Saumurois) : 

Commune Aléas Surface globale 

aléa/Surface en zone à 

enjeux(*) 

Observations 

 

Brigné Faible à moyen 12 ha dont 7 ha dans les 

zones à enjeux 

Anciennes mines de charbon au 

sud 

Effondrement aux 3 chopines au 

début des années 80 

Commune Aléas Surface globale 

aléa/Surface en zone à 

enjeux(*) 

Observations 

 

Concourson-

sur-Layon 

Faible 175 ha dont 7 ha dans 

les zones à enjeux 

/ 

Dénézé-

sous-Doué 

Faible à moyen 68 ha dont 45 ha dans 

les zones à enjeux 

Effondrements et affaissements en 

2002 

Doué la 

Fontaine 

Faible à élevé 244 ha dont 184 ha 

dans les zones à enjeux 

/ 

Forges Faible à élevé 22 ha dont 11 ha dans 

les zones à enjeux 

/ 

Louresse-

Rochemenier 

Faible à élevé 42,5 ha dont 29 ha dans 

les zones à enjeux 

Effondrement de toit de cavité 

survenu en 2008, au lieu-dit 

L'Aleau 

Meigné Faible à élevé 21 ha dont 13 ha dans 

les zones à enjeux 

Affaissement d'environ 50 m de 

diamètre survenu au sud-est du 

bourg 

Montfort Moyen à élevé 8 ha dont 7 ha dans les 

zones à enjeux 

Effondrement de cave en 2007 

près de la route de Brossay. 

Plusieurs effondrements et 

affaissements dans le centre bourg 

Saint-

Georges sur 

Layon 

Faible 44 ha dont 2 ha dans les 

zones à enjeux 

Plusieurs puits de mines de 

charbon 

Les Ulmes Faible à élevé 31 ha dont 22 ha dans 

les zones à enjeux 

/ 

Les 

Verchers-

sur-Layon 

Faible à élevé 22 ha dont 6 ha dans les 

zones à enjeux 

/ 

(*) les zones à enjeux regroupent les zones urbanisées et à urbaniser, les zones de hameaux et de 

loisirs 
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Cavités souterraines, Théma Environnement, données : CCRDF 
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L’atlas précise les actions à entreprendre : 

D'après l'article L563-6 du code de l'environnement, il est de la compétence des 

communes d'établir, en tant que de besoin, une cartographie des cavités sur leur 

territoire : « Toute personne qui a connaissance de l'existence d'une cavité souterraine 

ou d'une marnière dont l'effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes 

ou aux biens, ou d’un indice susceptible de révéler cette existence, en informe le 

maire, qui communique sans délai, au représentant de l'État dans le département et au 

président du conseil général, les éléments dont il dispose à ce sujet ». 

Ainsi, afin de préciser le risque lié aux cavités souterraines, différentes actions doivent 

être envisagées par la commune et/ou les particuliers : 

- Sensibiliser les habitants au risque lié à la présence des cavités souterraines 

par des actions de communication et d'information, 

- Réaliser un recensement le plus exhaustif possible des cavités à partir d'une 

enquête orale approfondie, de recherches complémentaires dans les 

archives, de visites de terrain et de photo-interprétation, 

- Acquérir une connaissance générale des cavités par le biais d'un diagnostic 

qui pourrait prendre la forme d'une fiche par cavité et d'un dimensionnement 

sommaire de chaque cavité. Ce relevé pourrait, dans un premier temps, être 

limité aux zones à enjeux. 

C'est donc à la commune que revient la responsabilité de mettre en place des actions 

de communication et de réaliser ou faire réaliser un recensement des cavités et indices 

de cavités présents sur son territoire. 

En revanche, la reconnaissance et le diagnostic d'une cavité relève de la responsabilité 

du ou des propriétaires de cette cavité. 

Enjeux :  

- sécurité des biens et des personnes, 

- des secteurs à préserver de toute urbanisation nouvelle. 

 

ARGILES 

En fonction des conditions météorologiques, les sols argileux superficiels peuvent 

varier de volume suite à une modification de leur teneur en eau : retrait en période de 

sécheresse et gonflement au retour des pluies. 

Ce risque naturel, généralement consécutif aux périodes de sécheresse, peut entraîner 

des dégâts importants sur les constructions : fissurations en façade souvent obliques 

et passant par les points de faiblesse que constituent les ouvertures. 

 
Source : DDE Seine-Maritime 

Le risque de retrait/gonflement des argiles est gradué selon une échelle d’aléas variant 

de nul à fort. 

D’après la carte d’aléa du retrait-gonflement des sols argileux réalisée par le BRGM et 

disponible sur le site Internet www.argiles.fr, l’aléa est considéré nul à fort selon les 

secteurs sur le territoire de la communauté de communes. 

Certains bourgs ou parties de bourg sont concernées par un aléa fort : Louresse (partie 

nord), Forges (partie sud), les Verchers sur Layon (partie nord), Doué la Fontaine (de 

façon très marginale). 

Les zones où l’aléa retrait-gonflement est qualifié de fort, sont celles où la probabilité 

de survenance d’un sinistre sera la plus élevée et où l’intensité des phénomènes 

attendus est la plus forte. Le classement en aléa moyen et fort implique une 

vigilance particulière vis-à-vis des règles de construction dans ces zones.  
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Aléa retrait/gonflement des argiles 
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SISMICITE 

Un zonage physique de la France a été élaboré pour l'application des règles 

parasismiques de construction (voir figure suivante). 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant 

le territoire national en cinq zones de sismicité croissante.  

Commune Aléa Sismique 

Brigné Modéré (3) 

Concourson-sur-Layon Modéré (3) 

Dénézé-sous-Doué Faible (2) 

Doué la Fontaine Modéré (3) 

Forges Faible (2) 

Louresse-Rochemenier Modéré (3) 

Meigné Faible (2) 

Montfort Faible (2) 

Saint-Georges sur Layon Modéré (3) 

Les Ulmes Faible (2) 

Les Verchers-sur-Layon Modéré (3) 

 

Enjeux : Des règles de construction parasismiques sont applicables depuis le 1er 
mai 2011 dans ces zones à certaines catégories de nouveaux bâtiments 
(établissements scolaires, établissements recevant du public (1ère à 3ème 
catégorie), bâtiments d’habitation collective, à usage de bureaux, à usage 
commercial, industriel, sanitaires et sociaux, de sécurité civile,…) et à certaines 
catégories de bâtiments anciens (bâtiments stratégiques : sécurité, défense, 
télécommunications, production d’eau potable,…) dans des conditions 
particulières (augmentation ou diminution de la surface hors œuvre nette 
supérieure à 30%). 

Les habitations individuelles sont concernées dans la zone 3. 

FEUX DE FORET 

Le calcul de probabilité d’un incendie dans le DDRM 2013 tient compte du taux de 
boisement sur le territoire des communes et des essences présentes. 

Commune Sensibilité à l’incendie 

Brigné Faible  

Concourson-sur-Layon Très faible 

Dénézé-sous-Doué Faible 

Doué la Fontaine Très faible 

Forges Très faible 

Louresse-Rochemenier Moyenne 

Meigné Faible 

Montfort Faible 

Saint-Georges sur Layon Très faible 

Les Ulmes Moyenne  

Les Verchers-sur-Layon Très faible 

Toute urbanisation dans les zones boisées et dans les secteurs situés à proximité 

immédiate devra être évitée. 

Enjeux :  

- sécurité des biens et des personnes, 

- des secteurs à préserver de toute urbanisation nouvelle 
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Cartographie des communes exposées au risque de feu de forêt 
en Maine-et-Loire CCRdF 



 

PLUi de la Région de Doué-la-Fontaine  Rapport de présentation – Tome 2 

152 

RISQUE TEMPETE 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique (ou 

dépression), dans laquelle s’affrontent deux masses d’air aux caractéristiques 

distinctes en température et en teneur d’eau. De cette confrontation naissent des vents 

parfois très violents. On parle de tempête quand les vents dépassent 89 km/heure. 

L’ensemble des communes du Département de Maine-et-Loire est concerné par ce 

risque. 

LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Le Dossier départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Maine-et-Loire  mentionne 

que le territoire de la communauté de communes, n’est pas concerné par des risques 

industriels, de rupture de barrage ou nucléaire.  

Selon le DDRM, au sein de la CCRdF, les risques sont de type minier ou lié au 

transport de matières dangereuses. 

 

LE RISQUE MINIER 

 

4 communes sont soumises au risque effondrement minier : Brigné, St Georges-sur-

Layon, Concourson-sur-Layon et Doué-la-Fontaine. 

 

LE RISQUE LIE AU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

Le risque lié au transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se 

produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d'eau ou par 

canalisation, de matières dangereuses. Il existe alors des risques d’explosion, 

d’incendie (60% des transports de matières dangereuses concernent des liquides 

inflammables) ou de dégagement de produits toxiques dans l’atmosphère, l’eau ou le 

sol… 

Le risque concerne essentiellement la RD 761  (axe Angers-Doué la Fontaine) et la RD 

960 (axe Cholet – Saumur) au niveau du contournement de Doué puisque le trafic 

s’élève à environ 12 600 véhicules/jour dont près de 24%, soit environ 3000 poids 

lourds au sud de Doué (source : recensement de la circulation – Conseil Général – 

2012). Le bourg de Concourson est donc également concerné. 

Enjeux :  

 limitation de l’urbanisation (habitat) à proximité immédiate de ces axes  

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Le territoire de la CCRdF compte 12 établissements soumis à autorisation au titre 

des ICPE, 2 établissements soumis à enregistrement et aucun site SEVESO. La moitié 

d’entre eux sont localisés au niveau de la ZI de la Saulaie et de ses abords immédiats. 

Ils sont présentés dans le tableau suivant : 

Établissement Activité Localisation 

ANJOU VIANDES (ex 

TVR) 

Transformation et 

conservation viande 

DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

BIOPARC Parc animalier DOUE LA FONTAINE 

COLAS Stockage déchets DOUE LA FONTAINE – sous la 

Barre 

COOP DES 

PRODUCTEURS 

LEGUMIERS 

Industrie alimentaire DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

FRANCE 

CHAMPIGNON - Doué 

Industrie alimentaire DOUE LA FONTAINE 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
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Établissement Activité Localisation 

LACHETEAU SA (ex 

Tradival) 

Négoce vin DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

MAISON DU ROSE 

(LA) - Doué 

Distillerie DOUE LA FONTAINE 

PRODIS (MAISON 

JOHANES BOUBEE) 

Logistique stockage de 

vins 

DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

SMITOM SUD 

SAUMUROIS - La Haie 

Déchetterie DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

CARRIERES DE DOUE 

(sté des) 

Extraction de 

matériaux 

DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

TERRENA ex.CAVAL Coopérative agricole DOUE LA FONTAINE – ZI Saulaie 

GAEC CHARRON Elevage CONCOURSON SUR LAYON 

FLORENTAISE Engrais, fertilisants LOURESSE ROCHEMENIER 

ELEVAGE DES 

GAUDRIES (EARL) 

Elevage LES VERCHERS SUR LAYON 

 

Enjeux :  

 limitation de l’urbanisation (habitat) à proximité immédiate de ces 
activités  

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=doue&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=concourson&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=verchers+sur+layon&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=13&selectDept=49&champcommune=verchers+sur+layon&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
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LES POLLUTIONS ET NUISANCES 

REGISTRE FRANÇAIS DES EMISSIONS POLLUANTES 

Le registre français des émissions polluantes a pour objet de faciliter l’accès au public 

à l’information en matière d’environnement en ce qui concerne les émissions dans 

l’eau, dans l’air, dans le sol ainsi que la production de déchets dangereux des 

installations industrielles et des élevages. Ce registre, réalisé avec l’appui technique de 

l’Office International de l’Eau, contribue ainsi à l’amélioration de la connaissance 

environnementale, à la prévention et à la réduction de la pollution et des risques pour 

l’environnement. 

Sur le territoire intercommunal, les établissements suivants sont inscrits au registre 

français des émissions polluantes :  

Commune Etablissement Activité Emissions 

Doué la Fontaine France 

Champignon 

Transformation – 

conservation de 

légumes 

Sol (chrome, cuivre, nickel zinc), 

production de déchets dangereux et 

non dangereux, prélèvements d’eau au 

réseau d’eau potable 

Doué la Fontaine Coopérative des 

Producteurs 

Légumiers 

Transformation – 

conservation de 

légumes 

Prélèvements d’eau au réseau d’eau 

potable et dans la nappe 

Louresse 

Rochemenier 

Florentaise Productions 

engrais/fertilisants 

Traitement de déchets non dangereux 

SITES ET SOLS POLLUES 

La pression démographique et la concentration des populations dans les zones urbanisées 

créent une demande foncière forte : des terrains laissés sans usage depuis de nombreuses 

années sont alors redécouverts, parfois pour y implanter de nouvelles activités industrielles, 

mais également pour y construire de l’habitat. La découverte de pollutions oubliées à cette 

occasion appelle une réponse adaptée à ces enjeux qui sont au croisement des 

préoccupations de santé publique, de protection de l’environnement et d’utilisation durable 

de l’espace.  

Deux bases de données du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 

Durable et de l’Aménagement du Territoire (MEEDDAT) recensent les sites et sols 

pollués (ou potentiellement pollués): 

- BASIAS (Base de données d’Anciens Sites Industriels et Activités de 
Service) ; réalisée avec le BRGM ; 

- BASOL, sites pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif. 

Qu’est-ce qu’un site pollué ? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de 

substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou 

un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.  

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des 

déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou 

pas. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des retombées 

de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur 

une surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie des 

pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux retombées de 

la pollution automobile près des grands axes routiers. 

De par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées 

est la réglementation la plus souvent utilisée pour traiter les situations correspondantes. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://basol.environnement.gouv.fr/accueil.php##
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Remarque importante : L’inscription d’un site dans la banque de données BASIAS ne 

signifie pas obligatoirement qu’une pollution du sol existe à son endroit, mais 

seulement qu’une activité polluante a occupé ou occupe le site et qu’en conséquence 

les sols peuvent avoir été souillés ou peuvent l’être. 

Sur le territoire de la CCRdF, aucun site BASOL n’est recensé. 

52 sites BASIAS sont recensés sur le territoire communautaire : 

Commune Nombre de sites Basias 

Brigné 1 

Concourson-sur-Layon 3 

Dénézé-sous-Doué 3 

Doué la Fontaine 37 

Forges  

Louresse-Rochemenier 2 

Meigné  

Montfort  

Saint-Georges sur Layon 3 

Les Ulmes  

Les Verchers-sur-Layon 3 

 

La liste des sites par commune figure en annexe 3. Un certain nombre d’entre eux ne 

sont toutefois pas précisément localisés. 

Deux communes comptent, sur leur territoire, la présence d'une ancienne décharge 

brute. Il s'agit des communes de Montfort, lieu-dit « La Saulaie » (source : porter à 

connaissance des services de l’Etat), et de Concourson-sur-Layon, lieu-dit « Les 

Piés pelés ». Aucun de ces sites n'a fait l'objet d'une réhabilitation (voir carte « risques 

industriels »). 

L’ancienne décharge proche de la zone de la Saulaie, dite décharge des Pêcheries, 

qui s’étendait également sur Doué, a été exploitée jusqu’à 2003. Le territoire de 

Montfort recevait des refus de criblage de l’usine de compostage exploitée à Doué la 

Fontaine à cette époque : il s’agissait exclusivement de déchets inertes (plastiques, 

petites ferrailles, corps légers variés, …). 

Le site est aujourd’hui réhabilité et entièrement comblé, couvert par une plate-forme 

enherbée ; cependant, d’un point de vue administratif, la fermeture n’a pu être 

officiellement actée à ce jour du fait d’irrégularités dans la pente de la plate-forme 

enherbée. Une étude est en cours pour proposer un autre profilage de la plate-forme, 

qui pourrait être validé par la DREAL. 

Depuis 2004, la surveillance régulière des puits piézométriques n’a révélé aucune 

pollution, les déchets inertes ne produisant en effet aucun biogaz. 

Enjeux :  

 Enjeu sanitaire : Réalisation d’un diagnostic des sols et évaluation des 
risques en cas de modification de l’état des lieux (constructions vouées 
à l’habitat, équipements) 
 

Installations de stockage de déchets inertes (ISDI) : 

Deux installations de stockage de déchets inertes3 (ISDI) sont gérées sur le territoire 

communautaire : l'une à Brigné (Luc Durand SA) au lieu-dit les Rémonnes, autorisée 

jusqu’en 2024 et l'autre à Doué-la-Fontaine (Société Colas) au lieu-dit « Sous la 

                                                             
3 Un déchet est considéré comme inerte s’il ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique 

importante 
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barre », autorisée jusqu’en 2023. Leur capacité totale s’élève respectivement à 52 500 

m3 et 290 000 m3. 

Les ISDI sont des sites utilisés pour le dépôt régulier de déchets inertes en vue de leur 

élimination après valorisation maximale et sans intention de reprise ultérieure. La 

responsabilité de l’élimination des déchets du bâtiment et des travaux publics est 

partagée entre les maîtres d’ouvrage des chantiers et les entreprises productrices des 

déchets. 
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Localisation des sites basias 
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QUALITE DE L’AIR 

GENERALITES 

La qualité de l’air observée est la résultante de la qualité de “l’air standard” (non affecté 

par la pollution et composé d’un mélange largement dominé par l’azote et l’oxygène, 

outre quelques composés très secondaires) et de diverses altérations pouvant selon 

les cas (et de façon simplifiée) être : 

 des pollutions gravimétriques (“ poussières ”), 

 des pollutions chimiques (émissions spécifiques principalement émises par des 
entreprises ou des usines), 

 des pollutions issues de gaz de combustions, plus ou moins complètes : vapeur 
d’eau, dioxyde et monoxyde de carbone, dioxyde de soufre, ... 

La principale origine de la pollution de l’air est la combustion, combinaison de 

l’oxygène avec les éléments composant les matières combustibles. 

Les polluants sont très variables et nombreux ; ils évoluent en particulier sous les effets 

des conditions météorologiques lors de leur dispersion (évolution physique, 

chimique,...) ; aux polluants initiaux (ou primaires) peuvent alors se substituer des 

polluants secondaires comme l’ozone, les aldéhydes, des aérosols acides,... 

Des directives de la communauté européenne fixent les concentrations en dioxyde 

de soufre, poussières, plomb, dioxyde d’azote et ozone qui ne doivent pas être 

atteintes (valeurs limites) ou qu’il est souhaitable de ne pas dépasser (valeurs guides : 

objectifs de qualité à atteindre). Ces directives ont pour la plupart été traduites en droit 

français (décret 91-1122 du 25.10.91). 

Dans les recommandations de l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé), le nombre 

de composés pris en compte est plus important (28 descripteurs). L’objectif de cette 

recommandation est d’apporter des aides à la décision pour fixer des conditions 

normatives en considération les aspects uniquement sanitaires (impact des composés 

sur la santé des individus) et parfois sur les écosystèmes (cas des polluants tels que le 

dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d’azote (Nox), l’Ozone (O3)). 

Les articles R221-1 et suivants du Code de l’environnement fixent les objectifs de 

qualité de l’air, les seuils d’alerte et les valeurs limites définis à l’article 3 de la Loi du 

30 décembre 1996 sur « l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ».  

La qualité de l’air n’est pas surveillée sur le territoire intercommunal. Les données les 

plus proches sont celles de l’agglomération angevine (seule à rassembler plus de 

100 000 habitants en Maine-et-Loire), à environ 35 kilomètres au nord-ouest, qui 

dispose de stations de mesure gérées par l’association agréée Air Pays-de-la-Loire 

(réseau ATMO). 

La ville de Saumur, à 17 km au nord-est de Doué la Fontaine, fait l’objet de campagnes 

périodiques d’évaluation de la qualité de l’air de la ville de Saumur. Les dernières 

campagnes ont eu lieu durant l’été 2010 et l’hiver 2011. 

L’évaluation de cette qualité s’est faite à travers la mesure de quatre polluants traceurs 

de la pollution d’origine urbaine : 

- dioxyde de soufre (SO2), 

- dioxydes d’azote (NOx), 

- ozone (O3), 

- particules fines (PM10) 

SUIVI DE LA QUALITE DE L'AIR SUR L'AGGLOMERATION ANGEVINE 

Cette campagne d’étude de la qualité de l’air à Saumur, menée en été 2010 et hiver 

2011, a mis en évidence des niveaux de polluants inférieurs aux valeurs-seuils 

réglementaires, excepté pour l’ozone dont l’objectif de qualité a été ponctuellement 

dépassé en été. Mis en perspective avec ceux des études précédentes, ces résultats 

font apparaitre la qualité de l’air à Saumur comme relativement stable.  
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L’Indice de la Qualité de l’Air ATMO 

L’indice ATMO est un indicateur global de la 

qualité de l’air pour les agglomérations de plus de 

100 000 habitants : il s’agit d’un nombre compris 

entre et 1 et 10 (voir ci-contre) calculé chaque jour 

à partir des concentrations de quatre polluants 

(l’ozone, le dioxyde d’azote, le dioxyde de soufre 

et les particules en suspension PM10). Chaque 

polluant est affecté d’un sous-indice suivant ses 

concentrations. L’indice ATMO est égal au plus 

grand des quatre sous-indices. 

 

 

Répartition des indices de qualité de l’air au cours des 2 périodes de mesure 

Pendant la 1ère période de mesure, l’indice de qualité de l’air à Saumur s’échelonne 
de 3 à 7, avec un air qualifié de bon environ 8 jours sur 10. Des épisodes de 
dégradation de la qualité de l’air (indices de 6 à 7) ont été relevés aussi bien à Saumur, 
Angers que Cholet : ils sont en lien avec une augmentation de la concentration en 
ozone (O3), caractéristique des périodes d’été.  

Durant l’hiver 2010-2011, l’indice de qualité de l’air est bon à très bon, près de 7 jours 
sur 10. Pendant cette période d’étude, 8 jours ont été recensés à Saumur durant 
lesquels la qualité de l’air a été médiocre. Ces périodes sont à mettre en relation avec 
des pics de poussières PM10 observés dans une large partie de la région.  

Les niveaux de pollution en dioxyde de soufre et en dioxyde d’azote sont restés faibles 

sur toute la campagne de mesure. 

QUALITE DE L’AIR SUR LE TERRITOIRE DE LA CCRDF 

En l'absence de station de mesure fixe sur le territoire communautaire, l'analyse de la 

qualité de l'air repose sur le recensement des sources de pollution. 

Les principales sources d’émissions de polluants atmosphériques recensées sur le 

territoire communal sont : 

 la circulation automobile  

La pollution atmosphérique d’origine automobile est issue de la combustion des 

carburants (« gaz d’échappement »). L’émission de polluants atmosphériques varie 

ainsi avec le nombre de véhicules, la puissance, la vitesse, l’état du véhicule ainsi 

qu’avec le type de carburant utilisé. 

Les bourgs des différentes communes sont localisés en retrait des axes structurants. 

Seul le bourg de Concourson est traversé par une voie (RD 960) au trafic assez dense 

(6800 véhicules/jour). Ponctuellement, l'émission de polluants liée à la circulation 

automobile peut altérer la qualité de l’air dans la traversée du bourg aux heures de 

pointe lorsque les conditions météorologiques sont défavorables à la dispersion des 

polluants atmosphériques. La réalisation du contournement projeté au sud du bourg 

permettra d’améliorer la situation actuelle. 
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 Les établissements industriels émetteurs de pollution 
atmosphérique.  

Il n’existe pas d’établissement industriel à l’origine d’altération de la qualité de l’air sur 

le territoire communal. 

 Les sources fixes de type résidentiel et tertiaire : émissions 
diffuses dépendant notamment du mode de chauffage utilisé. 

Les émissions du secteur résidentiel et tertiaire sont principalement liées au chauffage 

et à la production d’eau chaude. Ce secteur produit une part importante des émissions 

de CO2, SO2 et poussières. Précisons que ces émissions sont saisonnières avec un 

maximum durant la période hivernale. 

 Les sources agricoles 

L’activité agricole est source d’émissions de polluants tels que : 

- le protoxyde d’azote (N2O), émis essentiellement à la suite des épandages 
d’engrais, 
- le méthane (CH4) produit par les processus digestifs de la plupart des espèces 
animales et particulièrement des bovins, 
- l’ammoniac lié essentiellement aux élevages, 
- les oxydes d’azote, principalement produits par les véhicules agricoles, 
- les phytosanitaires ; transférés dans l’atmosphère lors de leur application, par 
érosion éolienne et surtout par volatilisation, ils s’y trouvent sous différentes formes : 
en vapeur, associés à des aérosols, dissous dans des gouttelettes de brouillard ou de 
pluie des nuages. Ils y sont plus ou moins dégradés puis retombent au sol. 

En l’absence de sources significatives de pollutions de l’air sur le territoire 

communautaire, on peut estimer que la qualité de l’air est satisfaisante. 

Enjeux :  

- Réduction des émissions des gaz à effet de serre 
- Limiter l’étalement urbain 
- Développer les modes de déplacements doux pour les courts trajets, 
- Favoriser le recours aux énergies renouvelables. 

 

NUISANCES SONORES 

NOTIONS GENERALES 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère. Il est 

caractérisé par : 

 Sa fréquence, exprimée en Hertz (Hz), qui correspond au caractère aigu ou 
grave d’un son. Un bruit est composé de nombreuses fréquences qui constituent 
son spectre. 

 Son intensité ou niveau de pression acoustique, exprimée en décibel (dB), 
généralement pondéré : le décibel A. Il correspond au niveau de bruit corrigé par 
une courbe de pondération notée A, afin de tenir compte de la sensibilité de 
l'oreille humaine, inégale aux différentes fréquences. Le niveau sonore exprimé 
en dB(A) représente ainsi la sensation de bruit effectivement perçue par 
l'homme. 

Les niveaux de bruit sont régis par une arithmétique particulière (logarithme) qui fait 

qu’un doublement du trafic, par exemple, se traduit par une majoration du niveau de 

bruit de 3 dB(A). 

La gêne vis à vis du bruit est affaire d'individu, de situation, de durée ; toutefois, il est 

admis qu'il y a gêne, lorsque le bruit perturbe les activités habituelles (conversation, 

écoute de la TV, repos). 

 

Échelle de bruit 
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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES 

La RD 761 (Axe Angers – Montreuil Bellay) et la RD 960 (axe Saumur – Cholet) sont 

concernées par le classement sonore des infrastructures de transport terrestre (arrêté 

préfectoral n°2003-168 du 18 mars 2003).  

Ce classement prescrit par l'article L.571-10 du Code de l'environnement (article 13 de 

la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit) concerne les 

routes dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour, ainsi que les voies ferrées 

les plus fréquentées. 

Conformément à l’article 4 de l'arrêté du 30 mai 1996, le classement des 

infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale des secteurs affectés par 

le bruit de part et d’autre de ces infrastructures sont définis sur la base d’hypothèses 

de trafic à l’horizon 2015 en fonction des niveaux sonores de référence, comme 

indiqué dans le tableau suivant. A partir de la catégorie de chaque voie, on peut donc 

avoir une idée du niveau sonore au niveau des voies. 

Catégorie de 

l’infrastructure 

Niveau sonore de référence 

L, en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore de référence L, 

en période nocturne en dB(A) 

Largeur maximale des 

secteurs affectés par le 

bruit de part et d’autre 

de l’infrastructure (1) 

1 L > 81 L > 76 d = 300 m 

2 76 < L <= 81 71 < L <= 76 d = 250 m 

3 70 < L <= 76 65 < L <= 71 d = 100 m 

4 65 < L <= 70 60 < L <= 65 d = 30 m 

5 60 < L <= 65 55 < L <= 60 d = 10 m 

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l'article 2 comptée de part et d'autre de l'infrastructure. 

Classement sonore des infrastructures de transport terrestres 

Les bâtiments édifiés aux abords de ces voies sont donc soumis à des normes 

d’isolement acoustique particulières. Les isolements acoustiques minimum à mettre en 

œuvre sont déterminés en fonction de la vocation des bâtiments (habitation, 

enseignement, santé…). La réglementation relative au classement sonore ne vise donc 

pas à interdire de futures constructions ni à réglementer leur implantation ou leur 

hauteur (elle ne constitue pas un règlement d’urbanisme) mais à faire en sorte que 

celles-ci soient suffisamment insonorisées (elle se traduit par une règle de 

construction). 

Le classement sur le territoire de la CCRdF est le suivant : 

Voie Catégorie Largeur secteur affecté par le 

bruit* 

RD 960 (Concourson sur Layon, 

Doué la Fontaine) 

3 100 m 

RD 761 (Doué la Fontaine, 

Louresse Rochemenier, Montfort, 

Les Ulmes) 

3 100 m 

* de part et d'autre de la voie 

Les riverains de la RD 960 au sud de Doué (12 633 véhicules/jour dont près de 

24% de poids lourds en 2012) sont soumis à des nuisances importantes.  

Sur cet axe, le trafic est de l’ordre de 9 900 véhicules/jour sur la section Doué- 

Saumur et 6800 veh/jour sur la section Doué-Vihiers qui traverse le bourg de 

Concourson sur Layon. 

Le trafic moyen journalier est également de l’ordre de 6800 véh/jour sur la RD 

761 au nord de Doué. 

Enjeux :  

Limiter l’exposition au bruit des populations futures aux abords de ces deux 

infrastructures et de la future déviation de Concourson. 
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Classement sonore des infrastructures terrestres 
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 
Climat  Climat océanique tempéré Participation à la lutte contre le 

changement climatique 
Economie des ressources en énergies 
fossiles 

Limitation de l’étalement urbain 
Formes urbaines plus économes, 
densités plus fortes 
Réflexion dans le cadre des 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 
 

Topographie/Géologie/Hydro
géologie 

Relief peu marqué excepté l’entaille de la vallée du Layon 
Un sous sol dominé par les formations calcaires et crayeuses, 
recouvertes localement par des limons des plateaux, des sables et des 
marnes. Des terrains schisteux entre Doué et le Layon. 
 
Des matériaux naturels valorisés (faluns) ; une autorisation d'extraction 
de falun en cours de validité 
 
Des ressources en eaux souterraines intéressantes et vulnérables (nappe 
du Cénomanien) 
 
Pas de captage exploitant les eaux souterraines à des fins d’alimentation 
en eau potable sur le territoire de la CCRdF 
 
Des secteurs sensibles aux risques de remontée de nappe (vallées et 
grande partie des territoires de Saint-Georges sur Layon et Concourson 
sur Layon) 
 

Préserver des capacités de production 
des ressources du sous-sol tout en 
prenant en compte les enjeux 
environnementaux et humains (nuisances) 
 
Protection des ressources en eaux 
souterraines 
 
Protection des sols présentant un intérêt 
agronomique 
 
 
Risque de remontée de nappe à prendre 
en compte dans les secteurs sensibles si 
des constructions sont envisagées 

Définition des secteurs où sont 
autorisées les carrières 
 
 
 
 
 
 
 
 
Protection des espaces agricoles 
 
 
 
Choix de l’emplacement des zones à 
urbaniser ou à aménager 

Hydrographie Un territoire principalement localisé sur le bassin versant amont du 
Layon. L’extrémité nord-est dépend du bassin versant du Thouet. 
 
Un réseau hydrographique dense mais fortement marqué par l’empreinte 
humaine (recalibrage, aménagements hydrauliques,…) 
 
Une qualité des eaux altérée, des étiages sévères 
 
Le Douet : un rôle important de soutien des débits d’étiage du Layon 

Protection des cours d’eau et de la qualité 
des eaux  
 
 
Compatibilité avec le SAGE Layon 
Aubance et le SDAGE Loire Bretagne 

Limitation de l’imperméabilisation,  
 
Réalisation de zonages 
d’assainissement pluvial 
 
Protection des abords de cours d’eau, 
des ripisylves, des haies  
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Cadre biologique Un territoire composé d’une mosaïque de milieux (cultures, vignes, 
boisements, friches et pelouses calcaires, haies, plans d’eau, coteaux du 
Layon, cavités souterraines) 
 
Territoire inclus dans le PNR Loire Anjou Touraine 
4 zones écologiques majeures identifiées : coteaux du Layon, plaine des 
Douces, massif forestier de Milly, boisements à l’extrémité nord-est de 
Dénezé 
5 espaces naturels sensibles départementaux (Etang de Launay en plus 
des sites précédemment cités) 
 
Un maillage bocager inégalement réparti 
 
Un patrimoine géologique riche  
 
Pas d’inventaire des zones humides engagé à l’échelle de la CCRdF 
 
Une trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
écologiques) déclinée à l’échelle de la CCRdF 

Préservation de la biodiversité tout en 
prenant en compte les usages des milieux 
 
Maintien d’un réseau de corridors (voire 
restauration), croisement avec le projet de 
territoire  
 
Protection des haies et des boisements de 
feuillus  
 
Préservation des milieux naturels d’intérêt, 
des zones humides 
 
  

Zonage et règlement assurant la 
protection du patrimoine naturel 
communal  
 
Limiter le morcellement des espaces 
naturels identifiés 

Paysage Une diversité de paysages avec 4 unités paysagères et 6 sous-unités 
 
La présence de nombreux hameaux ou noyaux urbanisés à forte 
connotation patrimoniale fragilisés par le développement de l’urbanisation 
 
Un paysage à dominante ouverte où les constructions nouvelles ont un 
impact qui peut être fort et où le rôle de la trame végétale est important 
dans la perception du paysage 
 
Le coteau du Layon, un évènement paysager majeur, identitaire et à très 
forte sensibilité 
 
 
 
La présence de grandes propriétés constituant des points de repère dans 
le grand paysage 
 

Préserver et mettre en valeur les noyaux 
bâtis anciens, identitaires et révélateurs 
de la valeur patrimoniale du territoire 
 
 
Intégrer les extensions urbaines aux 
silhouettes des bourgs, gérer les espaces 
de mise en scène des ensembles bâtis 
 
Préserver le paysage viticole 
emblématique du coteau du Layon en 
évitant tout mitage du fait des 
exploitations agricoles/viticoles 
 
Apporter des conditions favorables à la 
valorisation économique des grandes 
propriétés de caractère en veillant à la 
préservation de ce qui en fait leur intérêt 
patrimonial (parc arboré, qualité du 
patrimoine bâti) 

Définition du zonage et des OAP 
 
Mise en place d’une AVAP 
 
Espaces boisés classés 
 
Identification des éléments du 
patrimoine végétal et écologique au titre 
de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme 
 
Le recours obligatoire au permis de 
démolir 
 
Niveau de prescriptions à l’article 13 
(espaces libres, plantations, espaces 
boisés classés) 
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Patrimoine historique De nombreuses entités archéologiques 
 
18 Monuments historiques inscrits et 2 classés 
1 site inscrit (Les Perrières à Doué-la-Fontaine) 
495 bâtiments ou ensembles identifiés dans la base Mérimée 
66 éléments de petit patrimoine identifiés dans la base Mérimée 
 
Un patrimoine vernaculaire avec le troglodytisme de plaine 
Un territoire entre influences architecturales saumuroise et maugeoise 
 
Un patrimoine bâti rural parfois malmené dans le cadre de restauration 
 
 
La prolifération de nouvelles « modes » au niveau des constructions 
d’habitation en grand décalage avec l’architecture rurale traditionnelle du 
territoire 
 

Protection du patrimoine archéologique 
 
Protection et mise en valeur du patrimoine 
historique et culturel 
 
 
 
Prise en compte des spécificités du 
territoire 
 
Trouver un équilibre entre protection et 
capacité financière des ménages 
 
Faire dialoguer ensemble des 
architectures différentes 

Mise en place d’une AVAP 
 
Définition du zonage 
 
Identification des éléments du 
patrimoine au titre de l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme 
 
Le recours obligatoire au permis de 
démolir 
 
Niveau de prescriptions à l’article 11 
(aspect extérieur des constructions) 

Risques naturels Inondations (débordements du Layon) : 3 communes concernées dont 
une partie du bourg des Verchers sur Layon, le camping et la Step de 
Concourson 
 
Risque Mouvements de terrain :  
une contrainte forte : un territoire parsemé de cavités et d’anciennes 
carrières (état des connaissances non exhaustif) 
 
Une hiérarchisation des aléas établie (atlas des cavités souterraines) 
 
Aléa retrait/gonflement des argiles : Certains bourgs ou parties de bourg 
concernées par un aléa fort  
 
Risques sismiques : zone de sismicité faible (2) à modéré (3) : 
habitations individuelles concernées par la mise en œuvre de règles de 
construction parasismiques en zone 3 
 
Risque feux de forêt :  risque très élevé sur les communes de Dénezé-
sous-Doué, Louresse-Rochemenier, Meigné et Les Ulmes 

Sécurité des biens et des personnes Secteurs à préserver de toute 
urbanisation nouvelle 
 
Information sur les risques et les 
dispositions à prendre en compte 
 

Risques technologiques Risques liés aux transports de matières dangereuses : RD 761 et RD 
960 (Doué, bourg de Concourson) 
 
13 installations classées (la moitié dans la ZI de la Saulaie à Doué la 
Fontaine) 

Limitation de l’exposition au risque des 
populations futures 
 

Urbanisation (habitat) à éviter à 
proximité immédiate des voies et 
activités concernées 
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Pollution des sols 52 sites potentiellement pollués identifiés dont 37 à Doué la Fontaine 
 
Deux anciennes décharges brutes à Montfort et Concourson 
 
Deux installations de stockage de déchets inertes (ISDI) à Brigné et à 
Doué-la-Fontaine 

Réalisation d’un diagnostic des sols et 
évaluation des risques en cas de 
modification de l’état des lieux 
(constructions vouées à l’habitat, 
équipements) 

 

Pollution de l’air Qualité de l’air satisfaisante 
 

Réduction des émissions des gaz à effet 
de serre 
 

Limiter l’étalement urbain 
Développement des modes de 
déplacements doux pour les 
déplacements courts  
Formes urbaines plus économes, 
densités plus fortes 
Favoriser recours aux énergies 
renouvelables 

Nuisances sonores  Classement sonore des infrastructures terrestres :  
- RD 960 et RD 761 (catégorie 3 – bande affectée par le bruit de 100 m) 
 
 

Limitation de l’exposition au bruit des 
populations futures 
 

Eviter d’urbaniser à proximité des axes 
concernés 
Eloigner les activités, sources 
potentielles de bruit, des zones 
d’habitat 

Déchets Collecte des ordures ménagères et emballages en porte-à-porte ; verre 
en apport volontaire 

Limitation des quantités de déchets  

Eau potable, défense 
incendie 

Distribution assurée par Smaepa de la région Sud Saumuroise (9 des 11 
communes), Syndicat des eaux de Loire (Doué), Syndicat des eaux de 
Coutures (Brigné) 
 
Absence de sécurisation de l’alimentation à Doué (schéma directeur en 
cours) 
 
Des réseaux présentant de bons rendements 
 
Défense incendie : à compléter 

Prise en compte de l’évolution 
quantitative des besoins : adéquation du 
développement des zones urbaines et à 
urbaniser avec la desserte en eau potable 
et la défense incendie  
 
Sécurisation de l’alimentation à Doué. 
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Eaux usées Assainissement collectif 
Systèmes d’assainissement (réseaux + STEP) : des situations 
contrastées selon les communes 
 
- Des réseaux majoritairement unitaires sur certaines communes 
(communes du Layon, Doué) – surcharges hydrauliques  
- Des équipements (station d’épuration) parfois anciens, des réseaux 
pouvant être défectueux  
- Des diagnostics des systèmes d’assainissement en cours (Doué) ou 
récemment réalisés (St Georges) ou à envisager (Concourson, Louresse) 
 
Assainissement non collectif 
près des ¾ des installations visitées présentant un fonctionnement non 
acceptable en 2009 

Préservation de la qualité des milieux 
récepteurs, des ressources en eau 
 
Salubrité publique 
 
 
Adéquation nécessaire entre le projet de 
développement et la capacité des réseaux 
et de la station d’épuration : extension de 
la capacité de la STEP le cas échéant ou 
réhabilitation des réseaux à anticiper 

Zonages d’assainissement à actualiser 
en fonction des orientations du PLUi 

Eaux pluviales Des problématiques « eaux pluviales » signalées à Concourson, Doué 
et Forges  
 

Prévention des risques d’inondation Zonage d’assainissement pluvial 
préconisé (approche globale) 
Limitation de l’imperméabilisation 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : INVENTAIRE NON EXHAUSTIF DES ZONES HUMIDES PAR COMMUNE 

Source : MISE 49 
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ANNEXE 2 :  ATLAS DES CAVITES SOUTERRAINES PAR COMMUNE 
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ANNEXE 3 : SITES BASIAS RECENSES SUR LE TERRITOIRE DE LA CCRDF 

BRIGNE 

N

° 

Identifiant Raison(s) sociale(s) 

de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) 

usuel(s) 

Adresse 

(ancien 

format) 

Etat d'occupation 

du site 

 1

  

 PAL490067

7  

 MINES DE ST 

GEORGES - 

CHATELAISON.  

 MINE       Ne sait pas  

CONCOURSON SUR LAYON 

N

° 

Identifiant Raison(s) sociale(s) 

de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) 

usuel(s) 

Dernière 

adresse 

Etat d'occupation du 

site 

 1

  
 PAL4901154  

 CONCOURSON-

SUR-LAYON 

(COMMUNE)  

 DOM  
 BARATTEAUX 

(les)   
 Activité terminée  

 2

  
 PAL4901155  

 PERCHET Joseph, 

AVANT: DOUET 

Louis, NEGOCE/ DLI  

 NEGOCE/ 

DLI  

 VERCHERS 

(les)   
 Ne sait pas  

 3

  
 PAL4903303  

 CONCOURSON-

SUR-LAYON 

(Commune de), DOM  

 DOM, 

Décharge 

d'Ordures 

Ménagères  

 Lieu dit Piés 

Pelés (les)   

 En activité et 

partiellement 

réaménagé  

DENEZE SOUS DOUE 

N° Identifiant Raison(s) sociale(s) 

de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) 

usuel(s) 

Dernière 

adresse 

Etat 

d'occupation 

du site 

Etat de 

connaissance 

 1  
 PAL490121

8  

 BOUGOIN Jean Pierre, 

CASSE- AUTO  

 CASSE- 

AUTO  

 Voie C 

N° 7   
 En activité   Pollué connu  

 2  
 PAL490121

7  
 ONILLON Louis  

 GARAGE/ 

DLI  
   

 Activité 

terminée  
 Inventorié  

 3  
 PAL490121

6  

 BESNARD-

CORBINEAU 

(NEGOCIANT EN 

TISSUS), DLI  

 DLI      Ne sait pas   Inventorié  

DOUE LA FONTAINE 

N° Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) usuel(s) Dernière 

adresse 

Etat 

d'occupation du 

site 

 1  
 PAL490123

1  

 GARAGE ANGER Gabriel, AVANT: TAILLE 

André, AVANT: S.A.R.L TAILLE, AVANT: 

TAILLE AUER Raymond. STATION 

SERVICE/ GARAGE/ DLI  

 STATION 

SERVICE/ 

GARAGE/ DLI  

 13 Place 

CHAMP DE 

FOIRE (du) 

  

 En activité  

 2  
 PAL490123

2  

 PAPIN Pierre (EPICERIE DE PARIS) , 

AVANT: CHARTRAIN, DLI  
 DLI  

 2 Place 

CHAMP DE 

FOIRE (du) 

  

 Activité 

terminée  

 3  
 PAL490123

6  

 IVRAY (M. ET Mme), AVANT: DOUET 

Marcel. STATION SERVICE/ DLI  

 STATION 

SERVICE/ DLI  

 104 Rue 

CHOLET 

(DE)   

 Activité 

terminée  

 4  
 PAL490123

5  

 CHAILLOU S.A (AGENT RENAULT), 

GARAGE/ STATION SERVICE/ DLI  

 GARAGE/ 

STATION 

SERVICE/ DLI  

 47 Rue 

CHOLET 

(de)   

 En activité  

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4900677&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4900677&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901154&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901155&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903303&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901218&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901218&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901217&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901217&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901216&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901216&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901231&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901231&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901232&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901232&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901236&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901236&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901235&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901235&LANG=FR
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N° Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) usuel(s) Dernière 

adresse 

Etat 

d'occupation du 

site 

 5  
 PAL490123

4  

 DRANN, AVANT: ROBIN Emile (S.A DES 

GARAGES DE LA LOIRE), DLI  
 DLI  

 Rue 

CHOLET 

(DE)   

 Ne sait pas  

 6  
 PAL490123

8  

 ETS BIJONNEAU René, AVT "Louis 

BOSACE ET CIE", AVANT: COMPAGNIE 

GENERALE DE L'ALIMENTATION, 

BOSACE (ADMINISTRATEUR), AVANT: 

SOCIETE M&V CHATENAY, CHATENAY 

Marcel (ADMINISTRATEUR), DLI  

 DLI  

 Rue 

CROIX DE 

FER (de la) 

  

 Partiellement 

réaménagé et 

partiellement en 

friche  

 7  
 PAL490124

3  

 SOCIETE DES ENTREPOTS DES 

COMBUSTIBLES DE L'OUEST, NEGOCE/ 

DLI  

 NEGOCE/ DLI  

 Route 

départemen

tale 214   

 Ne sait pas  

 8  
 PAL490311

1  

 TPPL (TRAVAUX PUBLIC PAYS DE 

LOIRE)/CENTRALE D'ENROBAGE  
   

 Route 

départemen

tale 960   

 En activité  

 9  
 PAL490126

4  

 SUPER U, AVT DEVAUD Jean, STATION 

SERVICE / DLI  

 STATION 

SERVICE/ DLI  

 Boulevard 

LIONET (du 

Docteur)   

 En activité  

 10

  

 PAL490124

6  
 ESSO- STANDARD S.A, DLI   DLI  

 Rue 

DOUCES 

(de)   

 Activité 

terminée  

 11

  

 PAL490124

9  

 TOTAL/ STATION SERVICE, AVT 

NICOLEAU Laurent, AVANT: NAUD Alain, 

AVANT: TOUCHAIS Joseph, STATION 

SERVICE/ DLI  

 STATION 

SERVICE/ DLI  

 19 Rue 

FONTAINE

S (DES)   

 En activité  

 12

  

 PAL490124

8  

 MAGASIN MBK/POMPES ESSENCE, AVT 

MAYOT, AVANT: MARTIN Gaston, AVANT: 

MARTIN ET BIOLET, GARAGE/ DLI  

 GARAGE/ DLI  

 3 Rue 

FONTAINE

S (DES)   

 En activité  

 13

  

 PAL490124

2  
 ETS DUTIN S.A, DLI   DLI  

 Route 

FORGES 

(DE)   

 Partiellement 

réaménagé et 

partiellement en 

N° Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) usuel(s) Dernière 

adresse 

Etat 

d'occupation du 

site 

friche  

 14

  

 PAL490124

1  

 FRANCE CHAMPIGNON/CONSERVERIE 

CHAMPIGNONS, AVT ETS BLANCHAUD 

S.A (DIVISION "L'ECUYER"), AVANT: 

RICOU ET CIE S.A, RICOU Louis (PDG), 

AVANT: ETS RICOU ET COCOUAL S.A, 

RICOU Louis (PDG), CONSERVERIE/ DLI  

 CONSERVERIE/ 

DLI  

 Route 

GENNES 

(de)   

 En activité  

 15

  

 PAL490125

3  

 SMITOM (SYNDICAT MIXTE 

INTERCOMMUNAL POUR LE 

TRAITEMENT DES OM DU SUD 

SAUMUROIS), NEAU (PRESIDENT), 

DECHETTERIE  

 DECHETTERIE   HAIE (la)    En activité  

 16

  

 PAL490122

9  

 MAISON DU ROSE, AVANT: ETS 

VERDIER ET CIE, NEGOCE DE VINS/ DLI  

 NEGOCE DE 

VINS/ DLI  

 21 Avenue 

LECLERC 

(DU 

GENERAL) 

  

 En activité  

 17

  

 PAL490124

4  

 BOUCHET, AVANT: PENET Robert 

(GARAGISTE), STATION SERVICE/ DLI  

 STATION 

SERVICE/ DLI  

 11 Route 

MONTREUI

L (DE)   

 En activité  

 18

  

 PAL490350

2  

 IMPRIMERIE ETIENNE, DIR ETIENNE 

Jean  
   

 Route 

MONTREUI

L BELLAY 

(de)   

 En activité  

 19

  

 PAL490125

6  

 NICOLAS René (NEGOCIANT EN FERS ET 

COMBUSTIBLES), NEGOCE/ DLI  
 NEGOCE/ DLI  

 Chemin 

PETITES 

MOUETTE

S (des)   

 Ne sait pas  

 20

  

 PAL490125

4  

 SOCIETE RENAULT Victor & Fils S.A.R.L, 

AVANT RENAULT Victor.  
 LAITERIE/ DLI  

 MOULIN 

MEAN   

 Activité 

terminée  

 21  PAL490125
 SMITOM ( SYNDICAT MIXTE POUR LE 

TRAITEMENT DES ORDURES 

 DECHETTERIE  
 PÊCHERI  Activité 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901234&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901234&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901238&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901238&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901243&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901243&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903111&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903111&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901264&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901264&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901246&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901246&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901249&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901249&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901248&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901248&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901242&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901242&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901241&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901241&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901253&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901253&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901229&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901229&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901244&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901244&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903502&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903502&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901256&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901256&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901254&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901254&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901255&LANG=FR
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N° Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) usuel(s) Dernière 

adresse 

Etat 

d'occupation du 

site 

  5  MENAGERES), DECHETTERIE  ES (les)   terminée  

 22

  

 PAL490125

0  

 DUTIN Lucien (CONCESSIONNAIRE 

CITROEN), GARAGE/ STATION SERVICE/ 

DLI  

 GARAGE/ 

STATION 

SERVICE/ DLI  

 Place 

FOUILLON 

  

 Activité 

terminée  

 23

  

 PAL490125

7  

 SOCIETE PETROLIERE DES 

COMBUSTIBLES DE L'ATLANTIQUE, 

NEGOCE/ DLI  

 NEGOCE/ DLI  

 34 Rue 

DAVID (de 

la porte)   

 Activité 

terminée  

 24

  

 PAL490125

9  

 MARTINEAU (NEGOCIANT EN BOIS ET 

EN CHARBON), NEGOCE/ DLI  
 NEGOCE/ DLI  

 61 Rue 

FRANCOIS 

(Saint)   

 Partiellement 

réaménagé et 

partiellement en 

friche  

 25

  

 PAL490126

0  

 SMITOM (SYNDICAT MIXTE 

INTERCOMMUNAL POUR LE 

TRAITEMENT DES ORDURES 

MENAGERES DU SUD SAMUROIS), 

DECHETTERIE  

 DECHETTERIE  
 SAULAIE 

(la)   
 En activité  

 26

  

 PAL490125

2  

 LANDAIS AUTOMOBILES, AVT HAYOT D. 

(GARAGE PEUGEOT), GARAGE/ DLI  
 GARAGE/ DLI  

 Route 

SAUMUR 

(DE)   

 En activité  

 27

  

 PAL490124

5  

 BELIEN Michel Gérard (AGENT CITROËN), 

STATION SERVICE/ GARAGE/ DLI  

 STATION 

SERVICE/ 

GARAGE/ DLI  

 Route 

SAUMUR 

(DE)   

 En activité  

 28

  

 PAL490124

0  

 INTERMARCHE, AVT DOUE-

DISTRIBUTION S.A, RIVIERE Claude 

(GERANT), AVANT: DUTIN (ETS), DLI/ 

GARAGE/ STATION SERVICE  

 DLI/ GARAGE/ 

STATION 

SERVICE  

 Route 

SAUMUR 

(DE)   

 En activité  

 29

  

 PAL490126

2  

 COCHERY- BOURDIN ET CHAUSSE, 

MELIN Claude (GERANT), CARRIERE  
 CARRIERE  

 VARENNE

S (Les)   

 Activité 

terminée  

 30

  

 PAL490126

5  

 GODIN S.A, CHAZANNE Annie (PDG), 

TRAVAIL DES METAUX  

 TRAVAIL DES 

METAUX  

 Zone 

industrielle 

SAULAIE 

 En activité  

N° Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Nom(s) usuel(s) Dernière 

adresse 

Etat 

d'occupation du 

site 

(de la)   

 31

  

 PAL490126

6  

 CAVAL (COOPERATIVE ANJOU VAL DE 

LOIRE), COOPERATIVE 

AGROALIMENTAIRE/ DGCL  

 COOPERATIVE 

AGROALIMENTAI

RE/ DGCL  

 Zone 

industrielle 

SAULAIE(d

e la)   

 En activité  

 32

  

 PAL490126

7  

 TECHNICOMPOUND S.A.R.L, GUERY 

(GERANT), AVANT: TECHNISYNTHESE 

S.A.R.L, FABRIQUE DE CHAUSSURES/ 

PLASTURGIE/ DLI  

 FABRIQUE DE 

CHAUSSURES/ 

PLASTURGIE/ 

DLI  

 Route 

MONTREUI

L (de)   

 En activité  

 33

  

 PAL490309

9  
 TRADIVAL/ VINS     

 Zone 

industrielle 

SAULAIE 

(la)   

 En activité  

 34

  

 PAL490297

1  

 COOPERATIVE PRODUCTEURS 

LEGUMIERS/ CONDITIONNEMENT DE 

LEGUMES  

   

 Zone 

industrielle 

SAULAIE 

(la)   

 En activité  

 35

  

 PAL490126

3  
 CHARRIER Gérard, GARAGE/ DGCL   GARAGE/ DGCL  

 Route 

MONTREUI

L (de)   

 En activité  

 36

  

 PAL490123

3  

 SUPERMARCHE BRAVO, DEVAUD 

(DIRECTEUR), STATION SERVICE/ DLI  

 STATION 

SERVICE/ DLI  
   

 Activité 

terminée  

 37

  

 PAL490123

0  
 TAILLE- AUER Raymond, GARAGE/ DLI   GARAGE/ DLI      Ne sait pas  

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901255&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901250&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901250&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901257&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901257&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901259&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901259&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901260&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901260&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901252&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901252&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901245&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901245&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901240&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901240&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901262&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901262&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901265&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901265&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901266&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901266&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901267&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901267&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903099&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903099&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902971&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902971&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901263&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901263&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901233&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901233&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901230&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4901230&LANG=FR


 

PLUi de la Région de Doué-la-Fontaine Rapport de présentation – Tome 2 

195 

LOURESSE-ROCHEMENIER 

N° Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) 

l'entreprise(s) connue(s) 

Dernière adresse Etat d'occupation 

du site 

 1   PAL4903116   DEPOT D'OM  
 Route 

départementale 761   
 Activité terminée  

 2   PAL4903062   SAMABIOL/DECHETS  
 PARC LAULNAY (le) 

  
 En activité  

SAINT GEORGES SUR LAYON 

N

° 

Identifiant Raison(s) sociale(s) de(s) 

l'entreprise(s) connue(s) 

Dernière adresse Etat 

d'occupation du 

site 

 1

  
 PAL4902638  

 SAINT-GEORGES-SUR-

LAYON (COMMUNE DE), 

DECHARGE D' O.M.  

 AU SUD DE L' 

AGGLOMERATION 

  

 Ne sait pas  

 2

  
 PAL4902038  

 LANDAIS A. Mr., DLI, 

GARAGE  

 Route 

départementale 84   
 En activité  

 3

  
 PAL4902039  

 FERCHAUD A. Mme, 

COMMERCANTE/STATIO

N SERVICE GLOREX  

 Route 

départementale 84   

 Activité 

terminée  

LES VERCHERS SUR LAYON 

N° Identifiant 
Raison(s) sociale(s) de(s) 

l'entreprise(s) connue(s) 
Dernière adresse 

Etat d'occupation du 

site 

 1   PAL4902474  
 LES VERCHERS SUR LAYON 

(COMMUNE DE)/ DECHET  

 CARRIERE DE 

L'AIRUE (la)   
 Activité terminée  

 2   PAL4902809  

 REVEAU D. Mr., GARAGE 

CITROEN, TOLERIE-

PEINTURE, DLI  

 Place 

MAUPEOU 

(Jean de)   

 En activité  

 3   PAL4902475  
 CREPEAU JEAN/ 

DLI/GARAGE  
    Ne sait pas  

 

 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903116&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4903062&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902638&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902038&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902039&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902474&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902809&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PAL4902475&LANG=FR

